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Ouverture des travaux
Pierre-Louis Bras

Président du Conseil d’orientation des retraites

Je vous propose que nous débutions nos travaux de ce matin. Merci 
d’être présents à ce 13e colloque du Conseil d’orientation des retraites. 
Vous le savez, le COR a vocation, en réunissant des parlementaires, des 
représentants des partenaires sociaux des diverses catégories sociopro-
fessionnelles et des retraités, à établir, dans toute la mesure du pos-
sible, un diagnostic partagé sur notre système de retraite. Il a aussi 
pour vocation de diffuser les travaux qu’il réalise et de porter le plus 
largement à la connaissance les éléments dont il dispose sur le sys-
tème de retraite. Ses colloques réguliers, depuis maintenant 13 ans, 
sont l’expression de cette vocation.

Je pense qu’il n’est pas nécessaire de justifier le choix que nous avons 
fait pour l’objet de ce colloque. L’âge de la retraite est au cœur des 
débats, avec une très forte portée symbolique. On peut même parfois 
regretter que, du fait de cette portée symbolique et de sa visibilité, il 
occulte d’autres débats aussi essentiels pour nos systèmes de retraite, 
mais qui constituent des mécanismes beaucoup plus compliqués, que 
les gens comprennent moins bien ; par exemple, les mécanismes d’in-
dexation, qui ont parfois plus d’effet sur les équilibres financiers et 
sociaux des systèmes de retraite que l’âge. L’âge est au cœur des débats, 
ceci depuis le début des premières lois sur les retraites. Dans la loi de 
1910 sur les retraites ouvrières et paysannes, l’âge était fixé à 65 ans. À 
l’époque, la CGT dénonçait une retraite pour les morts. Il est vrai qu’à 
l’époque, 65 ans, c’était au-delà de l’espérance de vie moyenne. Je ne 
vais pas retracer l’histoire des âges de la retraite, mais juste rappeler 
que, dès le début donc, cette question de l’âge s’est posée.

Depuis que le COR existe, il insiste sur le fait qu’il n’y a pas, en matière 
d’âge de la retraite, une fatalité, une nécessité, qui, pour des raisons 
économiques ou même physiologiques, imposerait un âge de la retraite. 
L’âge de la retraite est, parmi d’autres variables, un élément des choix 
que nous avons à faire. Ces trois variables, ce sont : le niveau des 
pensions, l’âge de la retraite et le taux de prélèvement. Dès lors que 
l’on fait un choix sur l’une de ces variables, il faut en tirer les consé-
quences sur les deux autres. Le propos n’est donc pas de dire qu’il y 
a une fatalité, qu’il y a une nécessité, comme on l’entend parfois, de 
bouger tel ou tel paramètre, mais qu’il y a des choix sociaux et poli-
tiques à faire autour de ce triangle : l’âge, le niveau des pensions et 
le niveau des prélèvements. Encore faut-il que ce choix social et poli-
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tique soit le plus éclairé, le plus lucide et le plus transparent possible. 
C’est modestement ce que le COR essaie de promouvoir : permettre 
un débat social et politique autour de ces questions.

Nous ne traiterons pas aujourd’hui de l’ensemble des problématiques 
sous-jacentes au thème de l’âge de la retraite. Le titre du colloque est 
Les âges de départ à la retraite en France : évolutions et déterminants. 
Nous laisserons un certain nombre de questions dans l’ombre, notam-
ment celles relatives aux relations entre âge de la retraite, emploi et 
chômage. Nous prévoyons de consacrer une séance du COR, en octobre 
2016, à cette question. Ce matin, nous nous en tiendrons aux questions 
posées dans le titre : les évolutions et les déterminants.

Voilà donc le décor posé.

On vous a remis un dossier du participant, qui permet d’avoir les prin-
cipales données établies par la DREES autour de ces questions d’âge 
de la retraite. Vous y trouverez le questionnaire qui sert de base à 
l’enquête sur les motivations de départ, enquête qui sera présentée et 
développée au cours de cette matinée. On vous a également fourni 
des éléments de comparaison internationale sur les âges de départ à 
la retraite ou de sortie du marché du travail dans les divers pays.

La matinée va s’organiser en deux temps : un premier temps autour 
des réformes et des âges de départ à la retraite ; un deuxième temps 
sur les déterminants des âges de départ à la retraite. Yves Guégano, 
secrétaire général du COR, introduira la première partie par un exposé 
de cadrage. Ensuite, nous aurons un zoom sur la fonction publique qui 
sera assuré par Isabelle Bridenne, responsable des études à la direc-
tion des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépôts. Cindy Duc, 
adjointe au chef du bureau retraites à la DREES, présentera ensuite 
les résultats d’une étude sur l’impact des réformes depuis 1993. Enfin, 
Patrick Aubert interviendra sur les âges de départ à la retraite dans le 
suivi et le pilotage du système.

Sans attendre, je passe la parole à Yves Guégano.
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Les âges de départ à la retraite 
en France : éléments de cadrage

Yves Guégano
Secrétaire général du Conseil d’orientation des retraites

Pour ces éléments de cadrage, je vais faire trois grands points. Le pre-
mier est de repréciser de quoi nous allons parler ce matin, parce qu’il 
y a souvent des confusions sur les différentes notions d’âge de départ. 
Dans un deuxième temps, j’apporterai quelques éléments de réflexion 
sur les règles de retraite, leurs évolutions et leurs effets éventuels sur 
les âges observés de départ à la retraite. Dans un troisième temps, je 
vous donnerai quelques éléments de cadrage sur les évolutions, à la 
fois passées et en projection, selon différents critères : par genre, par 
régime, par niveau de salaire notamment.

De quoi parle-t-on ?
De quoi allons-nous parler ce matin ? Comme l’a rappelé le président 
dans son introduction, nous allons parler des âges de départ à la retraite, 
qui sont les âges auxquels les personnes liquident leurs droits à la 
retraite. Ces âges sont donc directement liés au processus de retraite. 
Patrick Aubert y reviendra dans sa présentation, cet indicateur d’âge a 
une importance lorsqu’on réfléchit au pilotage du système de retraite 
au regard de ses objectifs financiers et d’équité.

Il ne faut pas confondre les âges de départ à la retraite avec les âges 
de fin d’emploi ou de fin d’activité, qui sont liés directement au mar-
ché du travail et qui renvoient à des problématiques différentes, notam-
ment des problématiques de demande de travail. Je reviendrai tout de 
suite après sur les écarts entre les âges de départ à la retraite et les 
âges de fin d’emploi. Les âges effectifs de départ à la retraite sont les 
âges observés auxquels les personnes liquident leurs droits à la retraite, 
donc des données statistiques. Il ne faut pas confondre ces âges effec-
tifs avec les âges légaux de la retraite, qui renvoient à la réglementa-
tion des régimes de retraite. Il y a plusieurs âges légaux de la retraite. 
C’est pour cela que le débat est parfois un peu complexe. Il y a l’âge 
minimal légal ou l’âge d’ouverture des droits à la retraite, qui sera fixé 
à 62 ans à partir de la génération de 1955, et l’âge auquel s’annule la 
décote ou, dit autrement, l’âge du taux plein, qui passe progressive-
ment à 67 ans, également à partir de la génération 1955. Ces bornes 
d’âge, 62 et 67 ans, encadrent les âges effectifs de départ à la retraite. 
Il y a toutefois des exceptions, comme on va le voir. Il ne faut pas non 
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plus confondre les âges effectifs de départ à la retraite avec les com-
portements de départ à la retraite, qui décrivent le processus détermi-
nant à quel âge les personnes liquident leurs droits à la retraite. On 
approfondira ce point dans la seconde partie du colloque.

De l’emploi à la retraite (entre 50 ans et 69 ans)
Même si on ne va pas développer la question des interactions entre 
retraite et marché du travail, je crois qu’il est important de rappeler les 
différences entre les âges de fin d’emploi et les âges de la retraite. Sur 
ce graphique, vous avez une représentation des différentes situations 
au regard du marché du travail et de la retraite, à chaque âge entre 
50 et 69 ans. C’est une photographie moyenne sur les années 2013 
et 2014. En blanc figurent des situations qui sont des situations hors 
retraite et hors emploi, donc des gens qui sont par exemple au chô-
mage, en préretraite, en inactivité.

Des situations intermédiaires nombreuses

Insérer graphique

Champ : résidents en France métropolitaine, moyenne 2013-2014.
Source : COR, rapport annuel juin 2015.

Si on fait un focus sur les personnes qui sont âgées de 60 ans, et qui sont 
encadrées sur cette diapo, on constate qu’en moyenne, en 2013-2014, 
environ 30 % des personnes âgées de 60 ans ne sont ni à la retraite ni 
en emploi, mais dans ces situations intermédiaires entre l’emploi et la 
retraite. 40 % sont en emploi, dont un quart à temps partiel. À l’âge de 
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60 ans, 30 % sont à la retraite. Il y a une petite zone intermédiaire, qui 
représente les 2 % de personnes de 60 ans qui sont en cumul emploi-
retraite ; le cumul emploi-retraite se développe et, à l’âge de 64 ans, 6 % 
des personnes sont en cumul emploi-retraite, en moyenne, en 2013-
2014. Il est intéressant de rappeler l’existence du dispositif de cumul 
emploi-retraite, qui nous indique que la frontière entre l’emploi et la 
retraite se brouille, est beaucoup plus floue.

Différentes mesures d’âge de départ à la retraite
Je pense qu’on y reviendra assez longuement au cours de cette mati-
née ; il faut aussi rappeler les différentes manières dont on mesure les 
âges de départ à la retraite.

Le départ à la retraite est une étape du parcours de vie des assurés. 
Assez naturellement, l’approche la plus pertinente consiste donc à 
regarder l’évolution des âges de départ à la retraite au fil des géné-
rations, d’autant plus que la plupart des paramètres des régimes de 
retraite sont définis en fonction des générations. L’approche la plus 
pertinente est donc d’observer ces âges au fil des générations. La diffi-
culté est que, pour cela, on est conduit à observer des générations rela-
tivement anciennes, celles qui sont quasiment entièrement parties à la 
retraite. Actuellement, les générations entièrement parties à la retraite 
sont les générations 1946-1947. On n’arrive alors pas à capter les évo-
lutions les plus récentes des âges de départ à la retraite.

Pour capter ces évolutions plus récentes, on est conduit à suivre des 
indicateurs année après année.

L’indicateur que l’on retrouve en général dans les publications est l’âge 
moyen auquel les personnes liquident leurs droits à la retraite, une année 
donnée. C’est une information dont les régimes disposent assez facile-
ment, puisqu’elle ne concerne que les nouveaux retraités de l’année. Le 
problème avec ce type d’indicateur, comme on va le voir, est que les évo-
lutions de l’âge moyen de la liquidation année après année sont pertur-
bées par des effets de structure démographique. Par exemple, au cours 
de l’année 2006, est arrivée à l’âge de 60 ans la première génération nom-
breuse du baby-boom. En 2006, on a donc observé beaucoup de départs 
à la retraite à l’âge de 60 ans, du fait de cette génération nombreuse, ce 
qui a baissé artificiellement l’indicateur d’âge moyen de départ à la retraite 
– artificiellement au sens où ce n’était pas dû à un changement de com-
portement, mais au fait que beaucoup de personnes atteignaient l’âge de 
60 ans. C’est aussi un indicateur dont les évolutions sont très sensibles 
à la montée en charge des réformes, comme on va le voir par la suite.

Pour éviter de capter ces effets de structure démographique et de mon-
tée en charge des réformes, on peut calculer année après année un autre 
indicateur, qui est l’âge conjoncturel de départ à la retraite. Il correspond 
à l’âge moyen de départ à la retraite d’une génération fictive ayant, à 
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chaque âge, le taux de retraités à cet âge observé l’année considérée. 
La définition est un peu complexe, je ne vais pas entrer plus dans le 
détail, mais il faut rappeler qu’il existe des indicateurs très couramment 
utilisés qui reposent sur le même mode de calcul. Lorsqu’on vous parle 
d’espérance de vie, en général il s’agit de l’espérance de vie instantanée 
qui repose sur les taux de mortalité observés l’année considérée et qui 
correspond à l’espérance de vie d’une génération fictive qui aurait les 
taux de mortalité observés cette année-là. L’indicateur d’âge conjonc-
turel est donc l’équivalent de l’espérance de vie, mais pour les âges de 
départ à la retraite. L’indice conjoncturel de fécondité est aussi un indi-
cateur de même type, pour la fécondité. L’âge conjoncturel de départ à 
la retraite est un indicateur intéressant puisqu’il capte les évolutions les 
plus récentes des âges de départ à la retraite et que ces évolutions ne 
sont pas perturbées par des effets de structure démographique ou de 
montée en charge des réformes. Le problème est que, pour calculer ce 
type d’indicateur, on a besoin de données détaillées concernant la part 
des retraités et des non-retraités, âge par âge. Comme on va le voir, le 
calcul de ce type d’indicateur, qui permet d’avoir une vision plus claire 
des évolutions récentes des âges de départ à la retraite, se développe.

Des évolutions annuelles heurtées (exemple de la CNAV)
Sur ce graphique, on visualise, pour le régime général, les évolutions, 
sur la période récente, de l’âge conjoncturel de départ à la retraite et 
de l’âge moyen à la liquidation des nouveaux retraités de l’année.

Les âges à la liquidation

Insérer graphique

Champ : retraités de droit direct de la CNAV.
Source : COR, données CNAV.

En gras, il s’agit de l’évolution de l’âge conjoncturel. Vous voyez qu’elle 
est lissée et qu’elle met en avant la tendance à la hausse, sur cette 
période, de l’âge moyen de départ à la retraite.
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Regardons maintenant les évolutions de l’âge moyen à la liquidation 
des nouveaux retraités. Faisons un zoom sur l’année 2009, par exemple. 
En 2009, on a observé une très forte hausse de l’âge moyen à la liqui-
dation des nouveaux retraités. Cette hausse était liée pour beaucoup à 
un resserrement du dispositif de départ anticipé pour carrière longue, 
qui a conduit en 2009 à un flux plus faible de départs anticipés pour 
carrière longue et donc à augmenter, en moyenne, l’âge à la liquida-
tion des nouveaux retraités.

Il faut donc faire attention à ne pas mésinterpréter ce type d’évolution 
– d’où l’intérêt de suivre l’âge conjoncturel de départ à la retraite, dont 
les évolutions ne sont pas ainsi perturbées.

En tout cas, ce graphique nous dit aussi que les âges de la retraite 
sont influencés, d’une manière ou d’une autre, par la réglementation. 
Plusieurs exposés, par la suite, rappelleront cela.

Des âges de départ liés aux règles de retraite
Je souhaitais en introduction insister sur une question, celle de la sta-
bilité des règles pour les assurés à l’approche de l’âge d’ouverture des 
droits à la retraite.

Il y a au moins trois raisons qui justifient de s’intéresser à cette ques-
tion. La première, c’est la prévisibilité des règles pour l’assuré, qui a 
besoin d’être rassuré sur la stabilité des règles le concernant lorsqu’il 
commence à préparer son départ à la retraite. Il faut s’assurer que les 
règles ne vont pas changer entre le moment où la décision du départ 
peut être prise et le moment où la personne part effectivement à la 
retraite. Cela renvoie notamment au droit à l’information que l’on abor-
dera en seconde partie du colloque. La deuxième raison, c’est pour 
éviter des problèmes d’équité entre assurés d’une même génération, 
certains pouvant partir avant le changement des règles et d’autres après 
le changement des règles, donc dans des situations différentes. La troi-
sième raison, c’est pour éviter des risques de départ à la retraite le plus 
tôt possible de gens qui penseraient que les règles vont être modifiées 
en leur défaveur, et qui vont alors vouloir liquider leurs droits à la 
retraite avant que les règles ne changent. Il est donc important d’avoir 
un minimum de stabilité des règles.

Pour éviter ces risques de départ anticipé, un principe important, que 
le Conseil d’orientation des retraites a rappelé à plusieurs reprises, 
avec une certaine insistance, est le principe générationnel, qui consiste 
à définir les paramètres du système de retraite selon l’année de nais-
sance, au fil des générations, et à ne pas modifier ces paramètres une 
fois que la génération a atteint l’âge minimum légal de la retraite. C’est 
une forme de garantie : une fois cet âge passé, les personnes sont 
assurées que les règles ne seront pas modifiées pour elles. De fait, les 
principaux paramètres du système de retraite aujourd’hui obéissent 
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au principe générationnel, que ce soit les âges légaux de la retraite, la 
durée requise pour avoir une retraite à taux plein ou le nombre d’an-
nées retenues dans le calcul du salaire ou revenu de référence.

Néanmoins, dans le passé récent et concernant des mesures à venir, 
ce principe n’a pas toujours été respecté, que ce soit pour les règles 
relatives aux polypensionnés, pour les conditions d’accès à la retraite 
anticipée, pour les conditions d’attribution du minimum contributif ou, 
plus récemment dans le cadre de la dernière réforme des retraites, pour 
la liquidation unique, qui concernera les polypensionnés des régimes 
alignés – à savoir le régime général, les régimes des indépendants et 
le régime des salariés agricoles. La liquidation unique, qui consistera 
à calculer la retraite comme s’il n’y avait qu’un seul régime, sera effec-
tive à partir du 1er janvier 2017. Or ce nouveau mode de calcul sera 
avantageux pour certains et désavantageux pour d’autres. Pour les per-
sonnes qui seront désavantagées par cette modification des règles, si 
elles décident de prolonger leur activité entre 2016 et 2017, elles pour-
raient voir dans certains cas le niveau de leur pension baisser suite au 
passage à la liquidation unique. La prolongation de l’activité entre 2016 
et 2017 pourrait ainsi conduire à une baisse de pension !

Il est donc important d’avoir bien en tête ce qu’implique le non-res-
pect du principe générationnel au niveau d’un individu, et les effets 
puissants auxquels il peut conduire en termes d’incitation à partir au 
plus vite à la retraite.

Le calendrier de montée en charge des réformes
On est conduit à s’interroger sur à partir de quand les règles doivent 
être stabilisées pour les assurés. Il est intéressant de regarder, pour 
un assuré donné, au fil de son avancée en âge, l’évolution des règles 
de retraite le concernant.

Exemple d’un assuré de la CNAV né en 1953 (depuis 1992)

Insérer illustration
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Prenons l’exemple d’un assuré du régime général né en 1953 et regardons 
les évolutions de trois paramètres importants que sont le salaire de réfé-
rence, la durée d’assurance requise pour une retraite à taux plein et l’âge 
minimal légal. En rouge, sont visualisées les évolutions de la réglementa-
tion. Dans la colonne de gauche, sont indiquées les années au cours des-
quelles ces mesures ont été prises et l’âge de la personne ces années-là.

Intéressons-nous uniquement au bas du tableau. En 2010, cette per-
sonne a 57 ans. La réforme de 2010 lui apprend que, finalement, ce 
n’est pas 3 ans qu’il devra attendre pour éventuellement liquider ses 
droits à la retraite à 60 ans, mais que ce sera 4 ans, puisque l’âge légal 
d’ouverture des droits à la retraite passe à 61 ans pour cette génération. 
L’année suivante, à 58 ans, le rythme de relèvement des âges légaux 
de la retraite est accéléré et cette personne comprend que, finalement, 
ce ne sera pas à 61 ans mais à 61 ans et 2 mois qu’elle pourra partir 
à la retraite. L’année suivante, à 59 ans, du fait de l’élargissement du 
dispositif de départ anticipé pour carrière longue, elle apprend fina-
lement que, si elle remplit les conditions, elle pourra partir à 60 ans 
dans le cadre du dispositif carrière longue.

Cet exercice peut être reproduit pour différentes générations, et je trouve 
intéressant de visualiser ce que représentent les évolutions des règles 
pour un assuré, en sachant qu’il y a évidemment un dilemme entre la 
rapidité à laquelle on fait évoluer les règles, pour faire faire des écono-
mies au système de retraite, et le souci de garantir suffisamment tôt aux 
personnes la stabilité des règles qui s’appliqueront à elles au moment 
de leur départ à la retraite. Les personnes sont en général informées de 
la stabilisation des règles de retraite les concernant relativement tardive-
ment, notamment pour celles ayant un peu moins de 60 ans au moment 
des réformes des retraites. Pour toutes les générations qui approchaient 
de l’âge de 60 ans en 1993, en 2003 et en 2010, la stabilisation des règles 
n’a été effective que tardivement, en tout cas après 55 ans.

Des paramètres de retraite déterminants
Comme je vous le disais, les principaux paramètres de retraite qui vont 
déterminer, d’une manière ou d’une autre, les âges effectifs de liquida-
tion des droits à la retraite évoluent au fil des générations.

Les âges légaux et la durée d’assurance requise (taux plein)

Insérer illustration
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Dans le tableau du haut, vous avez la représentation, au fil des généra-
tions, des évolutions de l’âge minimum légal, de l’âge d’annulation de la 
décote et de la durée requise pour le taux plein. En encadré, on visua-
lise l’augmentation de 2 ans des âges légaux de départ à la retraite entre 
les générations 1951 et 1955, suite à la réforme de 2010, avec le passage 
de 60 à 62 ans pour l’âge minimum légal et de 65 à 67 ans pour l’âge 
d’annulation de la décote. Pour la durée requise pour le taux plein, on 
visualise également en encadré l’augmentation d’un trimestre toutes les 
3 générations, à partir de la génération 1955 et jusqu’à la génération 1973, 
décidée dans le cadre de la dernière réforme des retraites de 2014.

Il existe d’autres dispositifs légaux qui vont avoir des effets sur les âges 
effectifs de départ à la retraite, en particulier les dispositifs de départ 
anticipé, que ce soit pour carrière longue, dans le cadre des catégo-
ries actives de la fonction publique, ou pour des raisons de pénibilité.

Il y a aussi des dispositifs qui permettent de partir dès l’âge minimum 
légal, sans décote, donc à taux plein, sans même avoir la durée d’assurance 
requise pour le taux plein, dans le cadre de l’inaptitude ou du handicap.

D’autres paramètres ont une influence sur les âges effectifs de départ 
à la retraite, comme on le verra par la suite. Ce sont les dispositifs 
de décote/surcote, qui ont évolué ces dernières années, notamment 
à partir de la réforme de 2003, et qui conduisent, dans la plupart des 
régimes de base, à avoir une majoration ou une réduction de pension 
en fonction du nombre d’années que l’on a, en plus ou en moins, par 
rapport à la situation requise pour bénéficier du taux plein. Le niveau 
de pension est ainsi modulé en fonction de l’âge de départ à la retraite, 
de plus ou moins 5 % par année en plus ou en moins par rapport à la 
situation de référence du taux plein.

Ce dispositif de décote/surcote renvoie à deux critères qu’il me semble 
important de rappeler.

Le premier est la liberté de choix pour l’individu, qui a la possibilité de 
partir à des âges différents, entre les bornes d’âge légales, en fonction 
de ses possibilités, par rapport aux contraintes du marché du travail 
notamment, et de ses propres préférences – liberté de choix qui était 
extrêmement restreinte avant 2003. Avant 2003, la décote était plus éle-
vée, égale à 10 % par an, ce qui faisait que les gens préféraient attendre 
de ne pas subir cette pénalité financière pour liquider leurs droits à la 
retraite. À l’inverse, il n’y avait pas de surcote et donc assez peu d’incita-
tion à prolonger son activité. La liberté de choix existe donc aujourd’hui, 
mais pas à n’importe quel prix pour le système de retraite. Ces systèmes 
de décote et de surcote ont été mis en place pour inciter les gens à par-
tir – on verra dans quelle mesure – plus tard à la retraite, et de façon à 
ce que cela n’ait pas d’impact financier pour le régime de retraite.

La neutralité actuarielle à la marge, qui est le second critère, signifie 
que, si la personne part une année plus tard à la retraite, elle bénéficie 
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d’une surcote mais que ce surcroît de pension est finalement financé 
par une année de plus de cotisation et une année en moins de ver-
sement de la pension. Quel que soit l’âge auquel la personne va par-
tir à la retraite, au total, l’effet financier à terme doit être neutre pour 
le régime de retraite. Selon les estimations, le système de décote/sur-
cote actuel dans les régimes de base, de plus ou moins 5 %, est à peu 
près neutre actuariellement, à peu près parce qu’il existe des effets de 
bord, que je n’ai pas le temps de détailler ici.

Deux remarques sur la neutralité actuarielle à la marge.

La première, importante à rappeler, est que le relèvement de l’âge de 
la retraite dans un système actuariellement neutre, au premier ordre, 
ne conduit pas à des économies à terme pour le système de retraite. 
Je crois que c’est important de rappeler ce résultat qui signifie que, si 
on voulait faire des économies dans ce type de système, il faudrait par 
exemple réduire le niveau des pensions à un âge donné.

La deuxième observation, qui renvoie à l’actualité toute récente, est 
relative aux coefficients de solidarité et aux coefficients majorants, qui 
vont être mis en place dans les régimes complémentaires AGIRC et 
ARRCO. Ces coefficients viennent brouiller, en quelque sorte, la notion 
de taux plein, puisqu’ils s’appliqueront à des personnes qui auront le 
taux plein dans les régimes de base. Ce n’est pas tant sur cela que je 
voulais insister ce matin, mais sur le fait qu’avec ces coefficients, on 
est en deçà de la neutralité actuarielle, en particulier avec le coefficient 
de solidarité, qui est un abattement de 10 % sur la pension pendant les 
3 premières années de la retraite. Dans la mesure où cette réduction 
s’applique sur 3 années, si vous prenez une personne qui va passer 
une vingtaine d’années à la retraite, 10 % de réduction pendant 3 ans, 
sur 20 ans de retraite donc, équivaut à une réduction de l’ordre de 
1,5 % par an, donc à une décote de 1,5 % par an sur toute la période de 
retraite. Dans les régimes complémentaires, vous acquérez certes des 
points en plus mais, au total, on reste en deçà de la neutralité actua-
rielle. Cela pose d’abord une question d’incitation : est-ce que ce sera 
suffisant pour inciter les personnes à reculer leur âge de départ à la 
retraite ? Par ailleurs, si les personnes reculent leur âge, cela fera au 
total des économies pour les régimes complémentaires. En tout état 
de cause, je crois qu’il faut être clair, ce dispositif n’est pas une remise 
en cause des bornes d’âge légales de départ à la retraite. Les assurés 
ont toujours la possibilité de partir dans la fenêtre d’âge 62-67 ans.

La diversité des âges de départ à la retraite
Liberté de choix implique diversité des âges de départ à la retraite.

Vous avez ici un schéma qui permet de visualiser cette diversité pour 
un assuré au régime général, né en 1955 et qui aurait une carrière 
continûment en emploi.
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Cas d’un assuré de la CNAV né en 1955, continûment en emploi

Insérer illustration

On visualise la relation entre l’âge de la retraite et l’âge de début de car-
rière, qui renvoie très directement à la durée de la carrière, pour ce cas 
type. En bleu, vous avez les différentes possibilités d’âge de départ à la 
retraite pour cet assuré. L’âge minimal légal ou l’âge minimal d’ouverture 
des droits, c’est le trait en noir foncé. L’âge auquel on atteint le taux plein 
est visualisé par les ronds blancs. Vous avez ensuite différentes zones : 
départ avec décote, pour les gens qui auront commencé à travailler rela-
tivement tardivement ; départ avec surcote, pour les gens qui auront com-
mencé plus tôt et seront partis à la retraite après l’âge de 62 ans ; départ 
anticipé, pour des gens qui auront commencé à travailler très tôt, avec la 
possibilité de partir avant même l’âge minimum d’ouverture des droits.

Répartition des retraités de la génération 1946 en fonction de leur type de 
départ dans leur régime de base principal en 2012

Insérer graphique

Note : la catégorie « décote non applicable » correspond aux personnes dont le régime spécial est un régime 
de la fonction publique ou un régime spécial. Ces régimes n’appliquaient pas, en effet, de décote pour 
les pensions liquidées par la génération née en 1946.
Champ : retraités nés en 1946 ayant au moins un droit direct dans un régime de base, résidant en France 
ou à l’étranger, vivants au 31 décembre 2012. Le nombre de trimestres de décote est celui du régime où 
la durée d’assurance est la plus élevée, pour les polypensionnés.
Source : EIR 2012 de la DREES.

Surcote : 11,8 %

Décote : 5,7 %
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Voici une illustration de cette diversité des âges pour la génération 1946, 
qui est l’une des générations les plus jeunes, quasiment entièrement 
partie à la retraite. Ce graphique est d’ailleurs extrait du dossier du par-
ticipant, à partir de données de la DREES. Pour cette génération 1946, 
6 % sont partis à la retraite avec décote, 12 % avec une surcote. Ces don-
nées mettent en avant des différences significatives entre les femmes et 
les hommes, puisque les femmes partent beaucoup plus fréquemment 
à l’âge du taux plein. Elles attendent l’âge auquel la décote s’annule 
– c’est le cas de 21 % des femmes de la génération 1946 contre 8 % des 
hommes. Je crois qu’il est important de rappeler qu’il y a aussi des dif-
férences entre les retraités résidant en France et les retraités résidant 
à l’étranger, les retraités résidant à l’étranger étant également très fré-
quemment concernés par des départs à la retraite avec décote – c’est 
le cas de 32 % des hommes retraités résidant à l’étranger – et par le 
fait de devoir attendre l’âge d’annulation de la décote, l’âge du taux 
plein, pour partir à la retraite – c’est le cas de 25 % des hommes retrai-
tés résidant à l’étranger nés en 1946. Il y a donc une grande diversité 
de situations.

Les évolutions sur longue période des âges de départ
Pour décrire les évolutions sur longue période, vous avez là les deux 
indicateurs a priori les plus pertinents qu’on cherche à suivre pour les 
âges de départ à la retraite.

Je ne vais pas commenter les évolutions de l’âge conjoncturel puisqu’on 
voit qu’elles sont très proches de celles de l’âge moyen par génération.

       Âges conjoncturels par année            Âges moyens par génération

Champ : retraités de droit direct, tous régimes confondus, résidant en France.
Sources : COR, projections actualisées de décembre 2014 ; DREES, modèle CALIPER.

Lorsqu’on dispose des âges de départ à la retraite par génération, c’est 
plutôt cet indicateur qu’il faut suivre. Sur le graphique de droite, on 
voit la tendance, sur longue période, entre la génération 1930 et la 
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génération 1990, qui est une augmentation de l’âge moyen de liquida-
tion des droits à la retraite – cet âge passe de 61 ans, voire moins pour 
les générations 1930, à 64 ans pour les générations 1980-1990, compte 
tenu des réformes qui ont été mises en œuvre et compte tenu du fait 
que les générations successives sont entrées de plus en plus tard sur 
le marché du travail. Pour les générations les plus jeunes visualisées 
ici, les générations 1980-1990, l’âge moyen de départ à la retraite se 
stabiliserait à 64 ans, parce que la réglementation serait alors stabili-
sée, avec une durée d’assurance requise pour le taux plein de 43 ans 
et des âges légaux de 62 et 67 ans, et parce qu’on n’aurait plus le phé-
nomène d’allongement de la durée des études et de recul de l’entrée 
sur le marché du travail.

Les inflexions sont liées aux réformes, notamment pour les générations 
comprises entre 1940 et 1960 ; les évolutions de l’âge moyen entre ces 
générations sont très perturbées en raison des réformes prises, avec 
des effets à la baisse liés au dispositif de départ anticipé pour carrière 
longue et, à l’inverse, des effets à la hausse liés à l’augmentation de 
la durée d’assurance et, suite à la réforme de 2010, au relèvement des 
âges légaux de départ à la retraite.

Le dernier commentaire que je voulais faire sur ce graphique concerne 
les écarts entre les hommes et les femmes. Pour la génération 1930, 
l’âge moyen de départ à la retraite des femmes était de 61 ans et demi, 
celui des hommes, de 60 ans, donc un écart de 1 an et demi. Cet écart 
se réduit. On projette même que cet écart pourrait s’inverser au-delà 
des générations 1960.

Répartition des âges de départ par génération
Ces écarts entre les hommes et les femmes renvoient au fait que les 
femmes vont partir, à l’avenir, à l’âge minimal légal de départ à la 
retraite ou avant, plus fréquemment que les hommes, compte tenu 
d’un allongement de leur durée d’assurance y compris les droits fami-
liaux de retraite – à réglementation inchangée. Les barres blanches 
représentent les pourcentages de personnes qui partiraient à l’âge 
minimal de départ à la retraite. Vous voyez que pour les généra-
tions 1970, 1980 et 1990, on projette que plus de 40 % des femmes 
partiront à cet âge ou avant, contre environ 30 % des hommes, alors 
que pour les générations plus anciennes, par exemple pour celle née 
en 1950, la proportion de femmes dans ce cas est inférieure à celle 
des hommes.
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Répartition des âges de départ par génération

Insérer illustration

Champ : retraités de droit direct résidant en France.
Source : COR, projections actualisées de décembre 2014.

De façon plus générale, la tendance, visualisée par la courbe en poin-
tillés, vous indique qu’il y aura de moins en moins de personnes, dans 
les générations à venir, qui pourront partir à l’âge minimal de départ 
à la retraite ou avant. Pour les générations 1980 et 1990, environ un 
tiers partirait à cet âge minimal de départ à la retraite, alors que plus 
de 40 % des personnes de la génération 1950 sont parties à cet âge et 
20 % ont bénéficié d’un dispositif de départ anticipé.

Les évolutions passées des âges de départ à la retraite
Pour finir, voici trois graphiques qui font des zooms sur les évolutions 
passées des âges de départ à la retraite, d’abord en distinguant par 
grand régime de retraite.

Âges moyens par génération

Insérer illustration

Champ : retraités de droit direct, âgés de 66 ans, résidant en France ou à l’étranger.
Source : DRESS, Les retraités et les retraites, édition 2015.

Cette optique renvoie à des questions d’équité et on sait que le débat, 
en France, est important autour des questions d’équité, notamment 
entre secteur public et secteur privé.
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Si on prend la génération 1947, on voit une hiérarchie des âges moyens 
de départ à la retraite : 61 ans et demi parmi les anciens commerçants, 
61 ans pour les assurés du régime général, 60 ans et demi pour les 
assurés des régimes agricoles et les anciens artisans et, en moyenne, 
de l’ordre de 59 ans pour les assurés de la fonction publique.
Il y a toutefois deux problèmes avec ces données.
Le premier, sur lequel je ne vais pas réinsister, c’est que ce sont des don-
nées observées par génération et qu’on ne voit donc pas les effets des 
réglementations récentes, notamment pas ceux de la réforme de 2010 et 
assez peu ceux de la réforme de 2003, pour les générations observées.
Le deuxième problème est qu’on ne distingue pas des catégories très 
différentes au regard de la réglementation en matière d’âge de départ 
à la retraite, qui sont les catégories actives et les catégories sédentaires 
de la fonction publique.

Âges moyens à la liquidation (à défaut)

Insérer illustration

Champ : retraités de droit direct (pour les fonctionnaires, hors carrière longue, invalidité et parents de 
3 enfants).
Source : CNAV, CNRACL, SRE.

En distinguant ces deux catégories, l’analyse des écarts d’âge est diffé-
rente. Par exemple pour l’année 2013, vous voyez que l’âge moyen de 
liquidation pour les catégories actives de la fonction publique est de 
l’ordre de 57 ans et demi à 58 ans, alors que l’âge moyen de liquida-
tion pour les fonctionnaires sédentaires est de l’ordre de 62 ans, finale-
ment très proche de l’âge moyen de liquidation des assurés du régime 
général. Il est donc important, pour les comparaisons de départs à la 
retraite, de ne pas tant regarder les différences entre régimes que celles 
entre catégories homogènes de droit à la retraite.
Le dernier graphique sur les évolutions passées des âges de départ à 
la retraite est un graphique qui vous présente des âges conjoncturels, 
donc l’indicateur pertinent captant les évolutions de la période récente, 
en distinguant les hommes et les femmes, ainsi que les niveaux de 
salaire, ce qui renvoie à des questions de redistribution au moment 
du départ à la retraite.
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Âges conjoncturels

Insérer 2 graphiques

Champ : assurés ayant cotisé au moins 1 trimestre à la CNAV au titre de l’activité entre 50 et 54 ans.
Source : CNAV, échantillon au 1/20e au 31 décembre 2014.

Sur ce graphique, comme on le voit bien, l’âge conjoncturel entre 2004 
et 2012 a un profil en U. Il diminue entre 2004 et 2008, en passant, 
en moyenne, de 61,3 ans à 61 ans, soit une baisse de 0,3 an, qui s’ex-
plique principalement par la montée en charge du dispositif de départ 
anticipé pour carrière longue. Après 2008, il augmente en passant, en 
moyenne, hommes et femmes confondus, de 61 ans à 61,7 ans, soit 
une augmentation de 0,7 an entre 2008 et 2012, liée à la fois au res-
serrement du dispositif de départ anticipé pour carrière longue et à 
la réforme de 2010 qui relève les âges légaux de départ à la retraite.

Les femmes partent plus tard, en moyenne, que les hommes, comme 
on le voit sur le graphique.

Quand on compare selon les niveaux de salaire, il est intéressant de 
rappeler que les personnes qui ont les plus bas salaires partent, en 
moyenne, plus tard que le reste de la population – comme l’indiquent 
les courbes bleues du haut. Ce résultat traduit le fait que beaucoup de 
personnes à bas salaire ont des durées de carrière courte et doivent 
attendre l’âge du taux plein, ou d’annulation de la décote, pour partir à 
la retraite. L’inaptitude, qui concerne plutôt des personnes à bas salaire 
et permet de partir à l’âge minimal avec le taux plein, ne suffit pas à 
contrecarrer l’impact sur la moyenne des nombreux départs à l’âge du 
taux plein. C’est important d’avoir ce résultat en tête lorsqu’on prend 
des mesures de réforme qui vont concerner soit l’âge légal d’ouver-
ture des droits à la retraite, soit l’âge du taux plein, car on ne touche 
pas les mêmes catégories de personnes, au regard notamment de leur 
niveau de salaire.

En résumé
En résumé, quatre points.

Attention à ne pas mésinterpréter les évolutions des âges moyens à la 
liquidation. Il vaut mieux observer les âges moyens par génération et, 
si on dispose des données, estimer, autant que faire se peut, les âges 
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conjoncturels. En tout cas, au COR, on essaie de le faire. La CNAV a 
également initié des travaux récents en ce sens – je vous renvoie au 
dernier numéro de Cadr’@ge. Comme on va le voir tout de suite après, 
ce genre de calcul a également été conduit pour la fonction publique. 
Il faut arriver à généraliser ce type d’approche pour avoir une bonne 
vision des évolutions des âges de départ à la retraite et bien capter les 
évolutions récentes.

Deuxième point : il existe des propriétés importantes pour les règles 
de retraite, qu’il ne faut surtout pas oublier : le principe génération-
nel, qu’il ne faut surtout pas oublier puisqu’on a vu que, même dans la 
réforme de 2014, ce principe n’est pas toujours respecté, et cela peut 
poser question ; la neutralité actuarielle à la marge – l’idée étant qu’il y 
a des raisons de vouloir inciter les gens à partir plus tard à la retraite, 
mais pas à n’importe quel prix pour le système de retraite.

Le troisième point est la nécessité d’observer finement les âges de départ 
à la retraite. Là, je suis allé un peu vite, mais il s’agit de distinguer les 
femmes et les hommes, pour des questions d’égalité, de distinguer les 
catégories d’assurés au sein des régimes qui n’ont pas les mêmes règles 
en matière de retraite, notamment les catégories actives et sédentaires 
au sein de la fonction publique, et de distinguer par niveau de salaire, 
parce que cela renvoie à des questions de redistribution.

Le dernier point, ce sont les tendances mises en avant par les quelques 
graphiques que je vous ai présentés : la tendance à la hausse des âges 
de la retraite, liée entre autres aux réformes, et une tendance au rap-
prochement des âges moyens de départ à la retraite, au moins entre 
les hommes et les femmes.

Pierre-Louis Bras

Merci beaucoup. Sans attendre, je passe la parole à Isabelle Bridenne, 
qui va préciser ces questions pour ce qui concerne la fonction publique.



Les réformes et les âges 
de départ à la retraite
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Des flux de départ à la retraite sensibles 
aux réformes : l’exemple de la fonction 

publique
Isabelle Bridenne

Responsable des études à la direction des retraites et de la solidarité  
de la Caisse des Dépôts

La présentation qui sera faite est effectivement un zoom sur la fonction 
publique. Par rapport à ce qu’Yves Guégano a dit, il y a des résultats 
qui sont un peu différents puisque, là, on se focalise sur une partie de 
la population des retraités.

Cette présentation est basée sur deux types de données : des données 
du service des retraites de l’État pour toutes les données sur la fonction 
publique d’État et des données de la Caisse des Dépôts, qui est gestion-
naire du régime qui couvre les fonctionnaires territoriaux et hospita-
liers, la CNRACL. Je remercie donc Romain Lesur et ses équipes pour 
nous avoir alimentés pour les données de la fonction publique d’État.

Il y aura trois points, qui répondent tout à fait à la présentation 
d’Yves Guégano : un rapide cadrage sur la fonction publique, pour 
recadrer un peu les ordres de grandeur ; un point sur les flux de départ, 
parce qu’il y a effectivement eu des flux de départ qui ont été très sou-
mis à des changements de réglementation, sur la dernière décennie, 
dans la fonction publique ; un zoom sur l’âge de départ, sur les nou-
veaux retraités, avec un point sur l’âge conjoncturel ; un dernier point 
sur la génération.

Introduction : les retraités de la fonction publique
Quelques ordres de grandeur. Dans la fonction publique, on distingue 
la fonction publique d’État, la fonction publique territoriale et la fonc-
tion publique hospitalière. Cet ensemble de la population est composé 
aujourd’hui de 2,3 millions de retraités.
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Effectifs de retraités par catégorie dans la fonction publique

Insérer illustration

Dans l’ensemble de la présentation, on se focalise sur les retraités de 
droit direct, hors réversion, hors pension d’invalidité. On a également 
exclu volontairement les militaires, qui ont des âges de départ à la 
retraite spécifiques.

La fonction publique se répartit donc sur ces trois versants. Je vais 
faire beaucoup de zooms sur les trois versants, puisque derrière ces 
trois versants, c’est des structures de population différentes. C’est le 
zoom qui a été privilégié et non pas le regard actifs/sédentaires, mais 
on voit bien qu’on retrouve cette distinction-là à travers les versants 
de la fonction publique.

Un point important aussi à signaler, c’est le poids des femmes. 
Yves Guégano vient de le dire, il y a des différences, dans les départs 
à la retraite, entre hommes et femmes, qui sont un peu inverses de 
ce qu’on voit dans le secteur privé. Il y a un poids particulier dans 
la fonction publique hospitalière, avec 83 % de femmes (55 % dans 
la fonction publique d’État, 58 % dans la fonction publique territo-
riale). Là, je parle de l’ensemble des retraités qui sont aujourd’hui à 
la retraite, en décembre 2014.

Pour l’année 2014, il y a eu 100 000 départs à la retraite des agents 
publics, avec globalement la moitié issue de la fonction publique d’État 
et l’autre moitié issue de la fonction publique territoriale et hospitalière. 
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Des flux de départs à la retraite chahutés sur la dernière 
décennie

• Spécificités de la fonction publique

Yves Guégano a déjà parlé de la spécificité de la fonction publique. 
Je vais donc juste rappeler rapidement, pour bien comprendre la suite 
de l’exposé, qu’il y a effectivement des âges de départ légaux, mini-
maux, qui sont différents selon les types d’emploi. L’âge légal mini-
mal au sens du droit commun passe de 60 à 62 ans. Dans la fonction 
publique, on appelle ces départs à 60/62 ans des départs pour caté-
gorie d’emploi sédentaire. Ce sont des emplois qui sont liés à l’âge 
légal de droit commun, qui est en train d’évoluer jusqu’à 62 ans, avec 
la réforme 2010.

À l’issue de la montée en charge de la réforme de 2010

Insérer illustration

On a également deux types de catégorie d’emploi qui sont spécifiques 
à la fonction publique. Il y a les catégories d’emploi liées à tout ce qui 
est départ anticipé pour catégorie active. Ce sont des emplois spéci-
fiques qui ouvrent droit, du fait de leur pénibilité, à un âge anticipé 
de départ à la retraite. Avant la réforme de 2010, cet âge était figé à 
55 ans. Il est également en train de se décaler de 2 ans, comme l’en-
semble des âges légaux. Sur les départs en catégorie active, l’âge légal 
de départ sera donc possible à partir de 57 ans, à l’horizon de la fin de 
la montée en charge de la réforme 2010. On a également une catégo-
rie un peu moins nombreuse qu’on appelle les insalubres ou les super 
actifs, selon les versants de la fonction publique. C’est un peu du jar-
gon. Là, ce sont aussi des emplois très spécifiques, qui vont ouvrir 
droit, du fait de leurs conditions de travail particulières, à un âge pré-
coce de départ anticipé, qui est figé à 52 ans.

Du coup, on a donc 3 âges légaux autour de ces 3 catégories d’em-
ploi. Je vais prendre les âges à l’issue de la montée en charge de la 
réforme 2010. On a 62 ans pour les départs normaux, on a 57 ans pour 
les carrières de catégorie active et on a 52 ans.
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À ces trois catégories s’ajoutent, comme dans le secteur privé, les départs 
pour carrière longue. Depuis la réforme de 2003, il y a la possibilité de 
partir pour des personnes qui ont des carrières relativement longues, 
avec des conditions spécifiques. Cet âge-là est de 58 ans.

On voit donc que derrière un groupe de population, on a finalement 
4 âges légaux de départ possible.

À cela, s’ajoutent les départs pour motifs familiaux, où il n’y a pas de 
conditions d’âge. La personne peut partir dès lors qu’elle remplit des 
conditions spécifiques, qui étaient en particulier le fait d’avoir élevé 
au moins 3 enfants et d’avoir eu 15 ans de service ou le fait d’avoir 
eu des enfants handicapés. C’est un dispositif spécifique à la fonction 
publique et on voit qu’il n’y a pas d’âge minimal de départ.

Ces 5 catégories vont donc être suivies au cours de la présentation. 
Cela complexifie un petit peu aussi le suivi des âges.

• Évolutions législatives

En termes d’évolutions législatives, il y a eu deux réformes sur la der-
nière décennie, dans la fonction publique.

On a eu la réforme 2003, qui a introduit les départs pour carrière 
longue. À partir de 2005-2006, dans la fonction publique, cela n’a pas 
été appliqué de la même façon que dans le secteur privé. Il y a eu une 
montée en charge.

Il y a eu également l’allongement de la durée d’assurance pour avoir 
le taux plein. Avant la réforme de 2003, on était sur une durée d’assu-
rance de 150 trimestres, 37 ans et demi. Elle a progressé, régulièrement, 
jusqu’à 160 trimestres, en 2008. Depuis 2009, la durée d’assurance sec-
teur privé et secteur public évolue de la même façon, avec, à terme, 
comme Yves Guégano l’a rappelé, une durée d’assurance taux plein 
pour la génération 73 de 172 trimestres avec la réforme 2014.

C’est donc des évolutions liées à la réforme 2003.

Avec la réforme 2010, il y a une incidence sur le paramètre âge de 
départ, puisque tous les âges légaux ont été reculés de 2 ans, comme 
on vient de le voir.

Il y a également eu la fermeture du dispositif pour les parents d’au 
moins 3 enfants qui a été mise en place. Le dispositif s’est clôturé au 
31/12/2011. Cela n’empêche pas que les personnes qui avaient les 
conditions à cette date-là peuvent continuer de partir dans le cadre de 
ce dispositif, mais on voit bien que le flux de départ, dans le cadre de 
ce dispositif, va se réduire au fur et à mesure.
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• Des flux de départs chahutés depuis 2004

Dans ce point, il y a un premier zoom sur les flux de départ. Là, on est 
sur un effet, entre guillemets, volume. Cet effet volume est important 
parce que cela va nécessairement jouer ensuite sur l’âge moyen qui est 
constaté année après année. On voit que c’est chahuté. Ce graphique 
cumule les trois versants de la fonction publique. Le bleu marine, en 
bas, est la fonction publique hospitalière. Au-dessus, c’est la territo-
riale. Le plus clair est la fonction publique d’État.

Des flux de départs chahutés depuis 2004

Insérer 1 graphique + 1 tableau

On voit des variations, des pics qui émergent au fur et à mesure. On 
a une variation de 17 % en 2006. C’est fort, en termes de gestion, de 
gérer un nombre de dossiers à liquider qui augmente de 17 % d’une 
année à l’autre. En 2009, a contrario, on a eu une baisse du nombre 
de liquidations, de 20 %. En 2012, il y a eu de nouveau une forte baisse 
de 35 %, mais on avait eu des progressions de départ à la retraite de 
18 % en 2011 et en 2013. Ce sont donc des variations annuelles qui 
sont très fortes dans les régimes, mais cela veut bien dire qu’il y a eu 
des ajustements très forts d’une année à l’autre, des comportements 
de départ qui ont évolué, en tout cas, des réactions. C’est assez fla-
grant sur le graphique.
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• Des départs différents selon les versants de la fonction publique

Ce graphique-là est complexe mais je vais essayer de vous l’expliquer. 
Il essaie de retraduire les quatre catégories de départ qu’on a citées 
précédemment.

Insérer 3 graphiques

Champ : retraités de droit direct vieillesse (hors militaires, hors invalidité).

Le bleu marine concerne les départs normaux. Je peux partir à 60 ans 
et 62 ans à terme. Ce sont donc les grosses masses bleu marine. Le 
bleu ciel concerne les départs pour catégorie active. Là, je peux donc 
partir à partir de 55-57 ans. En hachuré, ce qui est au-dessus, ce 
sont les départs pour carrière longue. Je peux donc partir à partir de 
58 ans. Le blanc, au-dessus, ce sont les départs pour motifs familiaux. 
Là, je n’ai pas de limite d’âge, je peux partir dès lors que je respecte 
les conditions demandées. Chaque segment est présenté par année 
de flux, de 2004 jusqu’en 2014, pour les trois versants de la fonction 
publique. En haut, vous avez l’État. En bas, vous avez la territoriale 
et l’hospitalière.

Les petites flèches jaunes pointent l’effet un peu fort qui s’est passé 
sur la décennie, c’est 2011. On a le segment blanc qui prend une 
place particulièrement importante en 2011, puisqu’il y a eu la fer-
meture du dispositif. C’est ce que disait Yves Guégano. Cette ferme-
ture du dispositif a été annoncée dans la réforme 2010. Il y a eu un 
ajustement direct l’année qui suit. Les personnes qui pouvaient par-
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tir sont parties. Là, on voit donc bien qu’il y a eu une réaction forte à 
la législation : je peux partir, je pars. Tout le monde n’a pas fait for-
cément ces choix-là, mais on voit que cela s’est traduit sur une pro-
portion importante. Dans la fonction publique hospitalière, qui est 
majoritairement composée de femmes, on a eu 40 % de départs, cette 
année-là, qui ont été faits au titre des motifs familiaux. Forcément, 
derrière, on suppose que l’âge de départ de ce flux-là va changer. Il 
y a une réaction forte.

Après, je profite de ce graphique pour mettre quelques caractéris-
tiques en évidence.

Dans la fonction publique d’État, on a majoritairement entre 60 et 
50 %, selon les flux, de départs normaux, à 60-62 ans, mais on a éga-
lement 40 % de départs qui sont liés à la catégorie active, donc plutôt 
autour d’un âge de 57 ans, et autour de 58-59 ans pour les carrières 
longues. Ce dispositif est également mobilisé dans la fonction publique 
d’État. Comme je l’ai dit pour l’hospitalière, ce qui est quand même 
très caractéristique, c’est le poids des catégories actives. C’est lié au 
type d’emploi de la fonction publique hospitalière. Il y a massivement 
des emplois qui relèvent de la catégorie active. Au sein d’un flux, on 
est quasiment à 40 %, 50 %, des départs à ce titre-là. Dans la fonction 
publique territoriale, qui ressemble à l’État, avec un poids élevé des 
départs normaux, on voit qu’il y a eu une mobilisation importante 
du dispositif de départ pour carrière longue. Dès lors que le disposi-
tif a été ouvert, dès 2006, 2007, 2008, où il y a eu l’ouverture à partir 
de 56 ans, il y a eu un recours à ce dispositif. En 2009, le dispositif 
a été moins mobilisé parce que, comme l’a rappelé Yves Guégano, il 
y a eu un resserrement des conditions. Mais on voit que sur les deux 
dernières années, 2013 et 2014, de nouveau, il y a un recours impor-
tant à ce dispositif.

Pour chaque segment, on a donc un âge moyen de départ différent. 
Si ce flux se compose différemment d’une année sur l’autre, on com-
prend bien que l’âge moyen du flux va donc changer. C’est ce qu’on 
va voir dans la suite.

Un âge de départ à la retraite en progression

• Évolution des âges de départ

On est sur la même période pour le graphique présenté ici, on est 
sur 2004-2014. Pour chaque année, on a l’âge moyen de départ des 
nouveaux retraités de l’année, pour les trois versants de la fonction 
publique.
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Évolution des âges de départ

Insérer illustration

Champ : retraités de droit direct vieillesse (hors militaires, hors invalidité).

On est resté sur des codes couleur homogènes. Vous retrouvez le bleu 
marine pour la fonction publique territoriale, l’orange pour l’État et les 
pointillés pour l’hospitalière.

On comprend que dans l’hospitalière, effectivement, l’âge moyen est 
plus bas, puisqu’on a une part de catégorie active importante. Mais on 
voit quand même que pour les trois courbes, il y a une tendance à la 
progression. Globalement, entre 2004 et 2008, on a une progression 
de l’âge moyen des nouveaux retraités. Je suis en âge moyen du flux, 
donc l’indicateur le moins pertinent, selon le COR, mais le plus facile 
à disposer et qui traduit quand même des effets de conjoncture. On a 
une progression de 3 ans sur cette période-là, entre 2004 et 2008. On 
a une rupture en 2011, qui s’explique vraiment. C’est un point conjonc-
turel. Il y a un départ massif de personnes qui ont voulu partir à la 
retraite avant la fermeture du dispositif. L’âge moyen du flux de cette 
année-là a donc forcément eu des répercussions. On a perdu quasi-
ment 1 an et demi, entre 2010 et 2011, sur l’âge moyen, qu’on récu-
père bien sûr tout de suite après.

Sur l’évolution de l’âge moyen, il y a deux périodes. Il y a eu 2004-2010, 
qui est l’effet de la réforme 2003, et aussi des changements dans les 
structures, avec un peu moins de catégorie active qui part à la retraite, 
parce que les emplois ont aussi un petit peu évolué dans la fonction 
publique. On a une légère tendance à la progression de l’âge moyen 
de départ en retraite, de 1 an, globalement, entre 2004 et 2010. Sur la 
dernière période, 2010-2014, il y a l’application de la réforme 2010, 
avec le recul de l’âge. Mécaniquement, l’âge de départ des nouveaux 
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retraités évolue. Là, on a progressé de 2 ans, en moyenne, dans la 
fonction publique.

• Évolution des âges de départ, les différences entre hommes 
et femmes

Ces deux graphiques distinguent les hommes et les femmes, puisqu’ils 
n’ont pas les mêmes types de comportement de départ en retraite.

Évolution des âges de départ, les différences entre hommes et femmes

Insérer 2 graphiques

Contrairement à ce qu’on constate globalement, dans le secteur privé 
en particulier, on a des âges de départ des femmes qui sont plus pré-
coces dans la fonction publique. Jusqu’en 2011, on a eu la possibi-
lité des départs pour parents de 3 enfants. Je dis bien que « parents de 
3 enfants », ce n’était pas un dispositif ouvert uniquement aux femmes 
mais, de fait, c’est un dispositif qui a concerné quasiment exclusivement 
des femmes. Il y a également eu des hommes qui y ont eu recours, 
mais on ne voit pas le creux de 2011. On le voit chez les femmes, on 
ne le voit pas chez les hommes. C’est un dispositif qui a forcément 
influencé l’âge de départ.

Dans la fonction publique hospitalière, je vous l’ai dit au départ : 80 % 
de femmes, dont la majorité est en catégorie active, cela va donc forcé-
ment jouer, avec une possibilité de départ dès 55 ans, 57 ans. Forcément, 
cela va jouer sur l’âge moyen, qui est plus faible.

On voit que chez les hommes, la dispersion des âges moyens est net-
tement plus resserrée. Sur la période, il y a eu une progression un peu 
plus forte de l’âge moyen pour les femmes, qui a plutôt progressé de 
3,5 ans. Pour les hommes, on est plutôt à 2,7 ans.
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• Âge moyen du flux et âge de départ conjoncturel

Le graphique présente un zoom sur les années 2010-2014.

Zoom 2010-2014

Insérer illustration 1 tableau 

               Âge moyen du flux                        Âge de départ conjoncturel

+ 2 graphiques

Champ : retraités de droit direct vieillesse (hors militaires, hors invalidité).

Le graphique qui est à gauche reprend le graphique précédent. C’est 
l’âge moyen du flux sur la période 2010-2014. On retrouve cette baisse 
en 2011. On retrouve la courbe de la fonction publique hospitalière 
qui est à un niveau un peu plus faible.

Le graphique à côté, c’est un calcul sur la même période mais avec 
l’autre indicateur, l’indicateur de l’âge conjoncturel de départ, qui est 
effectivement un indicateur plus robuste, qui va calculer un âge moyen 
d’une génération fictive en empilant toutes les personnes qui sont 
parties à une année donnée et en pondérant ces personnes-là selon 
le poids des générations et selon les poids des taux de retraités dans 
chaque génération. Cela permet d’avoir une robustesse de l’indicateur 
et donc de ne pas être soumis à des aléas conjoncturels, comme le point 
de 2011, qu’on ne retrouve pas avec l’indicateur d’âge conjoncturel.

En termes de niveau, on est sur des niveaux assez proches, légèrement 
plus faibles pour la fonction publique territoriale, mais pas tellement en 
bout de course. On est sur 61,5 ans, 61,6 ans, c’est donc relativement 
proche. Sur la fonction publique d’État, on a un écart un petit peu plus 
prononcé. Pour l’âge moyen conjoncturel, en 2014, on est sur un âge de 
60,5 ans. Dans la fonction publique hospitalière, l’âge conjoncturel de 
départ à la retraite est de 58,6 en 2014. On retrouve forcément le niveau 
plus faible dans la fonction publique hospitalière, mais on voit, y com-
pris dans l’âge conjoncturel, cette progression de quasiment 1 an des 
départs à la retraite, sur la période, pour les trois fonctions publiques.
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Éclairage par génération
Un dernier éclairage, par génération. Le meilleur indicateur est effec-
tivement l’indicateur par génération, sauf qu’il n’est pas disponible 
rapidement. Il est disponible à un moment donné. Il faut attendre que 
l’ensemble de la génération soit partie à la retraite. Aujourd’hui, on a 
encore quelques fonctionnaires, quelques personnes qui sont en acti-
vité à 67-68 ans. Cela veut dire que l’âge moyen va encore bouger. 
C’est à la marge.

On a donc fait le choix de retenir plutôt l’âge médian par génération. 
Cet indicateur-là a l’avantage d’être figé. Dès lors que 50 % de la géné-
ration est partie à la retraite, l’âge médian ne bouge plus. De la même 
façon, on a reproduit également le premier quartile. Dès lors que 25 % 
de la génération est partie à la retraite, cet indicateur-là ne bouge plus. 
De la même façon, il y a le troisième quartile, qui est la courbe la plus 
haute sur les graphiques : dès lors que 75 % de la génération est par-
tie, cet indicateur ne bouge plus. Il manque parfois des points.

• Âges médians par génération : femmes

Pour la fonction publique d’État, chez les femmes, on voit que pour 
les générations 52 et 53, il reste encore au moins 25 % de personnes 
qui sont encore en activité. On ne peut donc pas, pour l’instant, affi-
cher le dernier quartile.

Âges médians par génération – Femmes

Insérer 3 graphiques + 1 tableau

Champ : retraités de droit direct vieillesse (hors militaires, hors invalidité).
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On est sur les générations 43-53, on est sur la première génération de 
43 qui n’a pas été concernée par la réforme de 2004. En bout, pour la 
génération 51, c’est la première génération qui a été concernée par la 
réforme 2010, qui a donc été concernée par la hausse de l’âge légal. 
On voit la médiane, on ne peut pas faire plus stable. On est à 60 ans 
pour la fonction publique d’État pour les femmes et également pour 
la fonction publique territoriale. Pour l’hospitalière, on oscille un petit 
peu autour de 57, mais on reste relativement proche de 57. On voit 
juste un petit décollage à partir de la génération 51 et surtout à par-
tir de la génération 52, qui est la première génération complètement 
concernée par le décalage de l’âge. Dans la mesure du possible, on va 
essayer de prolonger ces courbes quand on aura une information plus 
récente, au fur et à mesure des années.

Avec l’indicateur âge médian par génération, on voit donc aussi cette évo-
lution de l’âge moyen de départ à la retraite pour la fonction publique.

• Âges médians par génération : hommes

Âges médians par génération – Hommes

Insérer 3 graphiques + 1 tableau

Champ : retraités de droit direct vieillesse (hors militaires, hors invalidité).

Les mêmes graphiques, mais pour les hommes. Regardez la fonction 
publique d’État et je reviens sur la fonction publique d’État femmes : 
on voit bien que le niveau n’est pas le même. Les catégories actives, 
c’est vraiment les femmes de la fonction publique hospitalière. Dans 
la fonction publique hospitalière, pour les hommes, l’âge est vraiment 
très proche de ce que l’on constate dans la fonction publique d’État et 
dans la territoriale, où on a quasiment une médiane qui reste stable 
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autour de 60 ans. On a des petites baisses, y compris sur le premier 
quartile, dans la fonction publique territoriale, pour les hommes. On 
voit que sur la génération 47-48, on a eu une petite baisse de l’âge 
Q1, sans doute en lien avec un recours au départ anticipé pour car-
rière longue. Mais on voit que les médianes sont vraiment figées à 
60 ans. On décolle à partir de la première génération concernée par 
la réforme 2010.

Conclusion
On a donc essayé d’éclairer le propos des âges moyens des départs 
à la retraite de la fonction publique avec trois indicateurs différents. 
On a voulu effectivement mettre en évidence aussi les écarts entre les 
trois versants de la fonction publique.

On voit que la tendance est la même quel que soit l’indicateur que 
l’on prend. On a une évolution à la hausse. L’âge de départ couvre 
la plus grande période, parce qu’il y a aussi la disponibilité des don-
nées qui limite la possibilité de calculer l’âge conjoncturel sur longue 
période. Sur l’âge de départ des nouveaux retraités, on a globalement 
une évolution de 3 ans sur l’ensemble de la période. Quand on se foca-
lise sur la période 2010-2014, on a une progression de 1,9 an. Lorsque 
l’on compare l’âge moyen à l’indicateur âge conjoncturel, on est éga-
lement sur une variation autour de 1 an, 1,5 an, selon le versant de la 
fonction publique. On voit que sur la dernière période, depuis 2010, 
c’est mécanique, on décale l’âge légal de toutes les catégories, les per-
sonnes partent forcément plus tard. On voit donc directement l’effet 
sur les âges de départ. Cela se confirme également par l’indicateur âge 
médian par génération.

Ces premières données sont donc de premiers résultats pour la fonction 
publique. On espère pouvoir compléter et, surtout, creuser et mettre en 
évidence ce qui explique ces évolutions. On a vu qu’il y avait les com-
positions, le poids des catégories actives, qui changent quand même 
beaucoup sur l’ensemble de la période. On a un effet mécanique de la 
législation, mais il y a également plusieurs effets. On voudrait mettre 
en évidence, pouvoir distinguer, ces différents effets, pour expliquer 
clairement les âges de départ.

Si j’ai encore une minute, je voudrais juste faire une tranche de publi-
cité. Toutes ces données-là se retrouvent dans les publications, dans 
les annuaires statistiques, sur les sites du SRE et sur le site de la Caisse 
des Dépôts. Il y a un rapport qui n’est pas toujours utilisé, qui s’ap-
pelle le jaune pension. Il n’est pas forcément en papier, vous pouvez 
aussi l’avoir en ligne et c’est nettement mieux en ce moment. C’est l’an-
nexe du projet de loi de finances pour 2016, qui est disponible depuis 
15 jours, je pense. Il y a toutes les données qui parlent vraiment des 
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départs à la retraite de la fonction publique, des trois versants. C’est 
un rapport qui est très riche.

Pierre-Louis Bras

Merci. Précipitez-vous sur le jaune pension. Nous allons maintenant 
essayer d’approfondir la question de l’impact des réformes, à travers 
un exposé de Cindy Duc, de la DREES.
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L’impact des réformes depuis 1993  
sur l’âge moyen de départ à la retraite

Cindy Duc
Adjointe au chef du bureau retraites de la direction de la recherche, des études, de 

l’évaluation et des statistiques (DREES)

Je vais vous présenter une étude qui a été menée à la DREES, au bureau 
retraites, qui traite des effets des réformes des retraites depuis 1993, 
sur l’âge de liquidation moyen par génération. Comme nous sommes 
en projection, nous pouvons faire cet indicateur pertinent.

L’évaluation de l’effet des réformes
C’est une étude qui est une poursuite des travaux qu’on avait déjà 
menés, avec Patrick Aubert et Bruno Ducoudré, sur l’équité intra – et 
intergénérationnelle.

On estime l’effet des réformes depuis 1993 sur l’âge de liquidation. 
Cela inclut donc les réformes de 1993, de 2003, de 2010, de 2014 et le 
décret carrière longue de 2012.

Le but est de décomposer, pour chacune des réformes, les différents 
paramètres qu’elles ont modifiés, notamment l’âge minimal, l’âge d’an-
nulation de la décote, la durée requise pour le taux plein, le dispositif 
départ anticipé carrière longue ou la validation d’un trimestre, notam-
ment le passage aux 150 heures SMIC.

Les résultats peuvent être présentés par génération, par sexe et par 
quartile de salaire, ce qui nous permet de faire des effets différenciés 
pour chacune de ces sous-populations.

C’est une étude qui a été effectuée en mobilisant le modèle de micro-
simulation TRAJECTOiRE. C’est un modèle qu’on développe à la DREES 
depuis 3 ans. Je ne vais pas renter dans les détails de la structure du 
modèle. On utilise les deux échantillons qui sont collectés par la DREES 
pour le développer. D’une part, l’échantillon interrégimes de cotisants 
nous permet de projeter les carrières professionnelles des individus et 
également les salaires correspondants, en sachant que ces carrières sont 
ensuite calées sur les projections du COR notamment, du scénario B 
des projections financières du COR. Par ailleurs, on utilise l’échantil-
lon interrégimes de retraités, qui nous permet d’avoir un module de 
comportement de départ, qui est estimé sur les comportements, obser-
vés, actuels, des générations qui partent à la retraite.
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Les mesures simulées
Les mesures qui sont simulées dans cette étude, c’est uniquement les 
paramètres qui ont été modifiés par les réformes des retraites, qui vont 
avoir un impact sur l’âge de départ à la retraite.

Pour la réforme de 1993, cela va donc être l’augmentation de la durée 
requise pour le taux plein, qui passe de 37 ans et demi à 40 ans. Le 
passage du salaire annuel moyen de 10 aux 25 meilleures années, on 
ne l’a pas pris en compte. On peut se dire que cela a potentiellement 
des effets sur les âges de liquidation si les personnes vont anticiper 
une baisse du salaire annuel moyen (SAM), qu’ils recherchent une plus 
forte pension et qu’ils vont donc décaler leur âge. Dans notre module 
de comportement de départ, cet effet n’est pas pris en compte, il n’est 
donc pas non plus pris en compte dans cette étude.

Pour la réforme de 2003, on a à la fois l’augmentation de la durée 
requise pour le taux plein et l’instauration des départs anticipés pour 
carrière longue.

La réforme de 2010 est composée de l’augmentation de l’âge d’ouver-
ture des droits de 60 ans à 62 ans ; l’augmentation de l’âge d’annu-
lation de la décote, de 65 ans à 67 ans ; le durcissement des départs 
anticipés pour carrière longue ; la suppression des départs anticipés 
pour les parents de 3 enfants à la fonction publique.

Ensuite, vous avez le décret du 2 juillet 2012, qui élargit les départs anti-
cipés pour carrière longue. Il permet donc aux personnes ayant com-
mencé à travailler avant 20 ans de pouvoir partir à la retraite à 60 ans.

La réforme de 2014 prend en compte l’augmentation de la durée requise 
pour le taux plein jusqu’à 43 ans, le passage aux 150 heures SMIC 
pour la validation d’un trimestre et l’élargissement des départs antici-
pés pour carrière longue. Là, on garde le même principe des personnes 
qui ont commencé à travailler avant 20 ans, mais la réforme de 2014 
augmente le nombre de trimestres assimilés aux trimestres cotisés, en 
ajoutant notamment deux trimestres de chômage supplémentaire et la 
totalité des trimestres maternité pour les femmes.

Évolution des âges moyens de liquidation
Avant de voir l’impact des réformes sur les âges moyens de liquida-
tion, on va d’abord regarder ce qui se serait passé en l’absence de 
réformes des retraites. On se place donc dans un cadre législatif au 
31 décembre 1992.

Quel aurait été l’âge de liquidation par génération en l’absence de 
réformes ? Pour les hommes, l’âge moyen aurait été de 60,7 ans pour 
la génération 50 et il aurait augmenté jusqu’à 62 ans pour la généra-
tion 80. Il aurait été relativement stable pour les femmes. C’est un pur 
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effet des carrières des individus au fil des générations, avec d’une part 
l’âge de fin d’études qui s’allonge et de plus difficiles insertions sur le 
marché du travail qui vont faire que, mécaniquement, l’âge de départ 
à la retraite aurait reculé. Pour les femmes, on a une certaine stabi-
lité puisque dans la mesure où elles participent plus activement sur le 
marché du travail, elles restent à un âge et à une durée validée assez 
stables sur différentes générations.

Évolution des âges moyens de liquidation

Insérer illustration

Après réforme, on se place dans un cadre où, pour chacune des géné-
rations, la législation en vigueur au moment de leur liquidation s’ap-
plique. Pour la génération 1980, on est en fin de montée en charge 
de la réforme de 2014. Après réforme, on constate donc que globale-
ment, pour les hommes de la génération 50, on a une légère baisse 
de l’âge moyen de départ à la retraite, qui est due à l’instauration des 
départs anticipés pour carrière longue. Pour les autres générations, on 
a une augmentation progressive de l’âge de départ à la retraite, avec 
notamment + 2 ans pour la génération 1960, qui sont dus uniquement 
aux réformes des retraites. C’est 2 ans et demi pour la génération 70 
et quasiment 3 ans pour la génération 80.

Résultats pour la génération 1960 et pour la génération 1980
Ici, on regarde les effets plutôt détaillés. Je vais faire un focus sur deux 
générations : la génération 1960 et la génération 1980. Vous avez les 
résultats sur le recul de l’âge moyen de départ, en mois, pour chacune 
des réformes des retraites. On a sommé les différents effets, pour des 
paramètres identiques, dans chacune des réformes. Sinon, vous avez 
le tableau détaillé dans l’étude des résultats qui a été publiée.
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Résultats pour la génération 1960

Insérer illustration

Pour cette génération 60, on voit clairement que la réforme de 2010 
est la réforme qui a le plus contribué au recul de l’âge moyen de cette 
génération, avec 1 an et demi en moyenne, sur les 2 ans au total. Si on 
regarde plus en détail, effectivement, c’est surtout les mesures d’âge 
– l’âge d’ouverture des droits et l’âge d’annulation de la décote – qui 
contribuent le plus à ce recul de l’âge. Notamment, on voit que pour 
cette génération 60, c’est plus l’âge d’ouverture des droits qui impacte 
l’âge de départ à la retraite. Ensuite, vous avez également les effets des 
mesures de durée, en cumulé de la totalité des réformes, qui reculent 
l’âge moyen de 9 mois, en moyenne. Enfin, vous avez un effet, notam-
ment pour les hommes, des départs anticipés pour carrière longue, qui 
contribue à avancer l’âge moyen de 4 mois.

Résultats pour la génération 1980

Insérer illustration

Pour la génération 80, on a à peu près le même genre de résultats, mais 
plus forts. Notamment, la réforme de 2010, au total, a le même effet sur 
l’âge moyen de départ à la retraite, qui est de 1 an et demi en globalité. 
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En revanche, si on regarde le détail sur l’âge d’ouverture des droits et 
l’âge d’annulation de la décote, on s’aperçoit qu’on a une distinction 
entre les hommes et les femmes. Les femmes sont plus touchées, entre 
guillemets, par l’âge d’ouverture des droits, qui provoque un recul de 
l’âge moyen des femmes de 11 mois. Pour les hommes, c’est plutôt 
l’âge d’annulation de la décote qui va provoquer ce recul de 11 mois. 
Comme on l’a vu tout à l’heure, dans les projections, on prévoit que 
les durées validées des femmes commencent à être supérieures à celles 
des hommes à partir de la génération 1960. L’âge moyen de départ à 
la retraite des femmes devient inférieur à celui des hommes à partir de 
la génération 1965. Pour la génération 80, l’âge moyen des hommes 
va être à 65 ans et l’âge moyen des femmes à 64 ans. Yves Guégano 
vous a montré tout à l’heure que, pour la génération 46, on avait 21 % 
des femmes, actuellement, qui liquidaient à l’âge d’annulation de la 
décote et 8 % des hommes. Après la réforme de 2014, pour la géné-
ration 80, on prévoit plutôt un ratio de 41 % des hommes qui liquide-
raient à l’âge d’annulation de la décote et 31 % des femmes.

L’effet de l’allongement de la durée requise est assez important pour 
cette génération qui, par rapport à la génération 60, a également l’al-
longement de la durée requise prévue par la réforme de 2014.

Enfin, on peut noter également le plus faible impact des départs anti-
cipés pour carrière longue. Au fil des générations, de moins en moins 
d’individus vont être éligibles à ce dispositif.

Résultats par quartile pour la génération 1980

Insérer illustration

Ici, on détaille encore un peu les résultats, par quartile, pour la géné-
ration 1980. L’intérêt est vraiment de voir quel a été l’impact des dif-
férentes réformes et des différentes mesures en fonction du niveau de 
salaire. Les mesures de durée ont plutôt un fort effet sur les salaires 
élevés, sur l’âge de liquidation, notamment un peu plus pour les 
hommes que pour les femmes. Sur l’âge d’ouverture des droits, c’est 
assez stable selon les différents quartiles de salaire. En revanche, sur 
l’âge d’annulation de la décote, c’est plutôt le premier quartile qui va 
être impacté par le relèvement de cette borne d’âge, notamment parce 
que c’est dans ce quartile-là qu’on a une plus forte proportion d’indi-
vidus qui partent à l’âge d’annulation de la décote. Les départs anti-
cipés vont plutôt avoir un impact sur les quartiles intermédiaires des 
hommes. Dans le premier quartile, vous avez des individus qui n’ont 
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pas la durée requise à 60 ans. Dans le dernier quartile, vous avez les 
cadres qui ont eu des études plus longues et qui n’ont pas non plus la 
durée requise à 60 ans. C’est donc assez normal que les départs anti-
cipés concernent principalement les quartiles intermédiaires. Enfin, les 
mesures autres concernent principalement le passage de la validation 
d’un trimestre de 200 heures à 150 heures SMIC. Ce qu’on voit, c’est 
que cela bénéficie plutôt au premier quartile de salaire et aux femmes, 
qui étaient les cibles visées par cette réforme de 2014.

Conclusion
Notre étude a montré que suite aux réformes des retraites depuis 1993, 
l’âge de départ à la retraite a reculé de 2 ans et demi à 3 ans pour les 
générations 60 à 80. Les hommes de la génération 1980 vont plus recu-
ler leur âge de départ que les femmes. Les femmes sont plus touchées 
que les hommes par le recul de l’âge d’ouverture des droits.

On en a parlé en présentation, la limite de cette étude est que cela reste 
une analyse bien évidemment partielle, qui donne une indication sur la 
durée que les individus vont passer à la retraite. Il est nécessaire éga-
lement de regarder les effets sur les pensions, notamment quand on 
parle des niveaux, quand on regarde les effets en fonction des niveaux 
de salaire, puisque si les premiers quartiles ne sont pas trop touchés 
par les mesures de durée sur leur âge de départ à la retraite, l’impact 
sur les pensions va être quand même important, puisque ce sont géné-
ralement des personnes qui ne peuvent pas s’ajuster sur le marché du 
travail et qui ne peuvent pas contrecarrer les effets de l’allongement, 
qui vont donc avoir une pension plus faible via le taux de proratisa-
tion. Une analyse vraiment complète de l’impact des réformes consis-
terait à croiser les deux dimensions, à la fois l’impact sur la pension 
et l’impact sur les âges de départ à la retraite, ce qui donnerait une 
analyse sur la variation de la pension sur la durée passée à la retraite. 
C’est une étude que nous sommes en train de mener.

Pierre-Louis Bras

Merci. On attend donc les prolongements avec intérêt. Patrick Aubert 
va revenir sur une des limites que vous évoquez, c’est-à-dire la durée 
passée à la retraite, dans son exposé. Je lui passe la parole.
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Les âges de départ à la retraite dans 
le suivi et le pilotage du système

Patrick Aubert
Secrétaire général adjoint du Conseil d’orientation des retraites

Comme l’a rappelé le président dans son introduction, il n’y a pas une 
fatalité qui imposerait un âge de départ à la retraite ou une évolution 
donnée de cet âge, et qui ferait que le débat serait totalement clos. Il 
existe au contraire une marge de choix. Dans cet exposé, je vais donc 
essayer d’aller un peu plus loin sur cette affirmation et de rappeler quels 
sont les éléments du débat ou les éléments de réflexion qui peuvent 
aider ou qui doivent conduire ce choix. En fait, ce choix de l’évolu-
tion de l’âge de départ, pour ce qui nous concerne ici, mais également 
des évolutions des cotisations ou des pensions, est typiquement ce qui 
constitue la démarche de pilotage du système de retraite – puisqu’un 
pilotage est nécessaire dans un environnement qui n’est pas totalement 
certain. Qui dit pilotage, dit bien évidemment objectifs que l’on cherche 
à atteindre. Ces objectifs doivent aider à faire le choix de l’âge moyen 
de départ à la retraite visé.

L’âge de départ à la retraite : un déterminant pour deux 
objectifs du système de retraite
Deux objectifs, parmi ceux qui ont été explicités et donnés au système 
de retraite par le législateur, sont directement impactés par l’âge de 
départ à la retraite.

Le premier est l’objectif général d’équité de traitement entre les assu-
rés, plus spécifiquement l’équité de traitement au regard de la durée de 
retraite, qui constitue un élément de cette équité. La durée de retraite 
est directement déterminée par l’âge de départ à la retraite, qui en 
est une composante, avec l’espérance de vie – pour prendre les deux 
extrêmes, de début et de fin, de cette durée de retraite.

Le deuxième objectif est celui de la pérennité financière du système 
de retraite. Davantage qu’un objectif, il s’agit d’une contrainte d’exis-
tence : pour que le système de retraite puisse exister aussi bien pour 
les générations actuellement retraitées et celles qui le seront dans 10, 
20, 50 ou 100 ans, il faut qu’il soit équilibré financièrement. Or l’âge 
de départ à la retraite est l’un des éléments de cet équilibre financier.

Ces deux objectifs ne sont bien sûr pas les seuls éléments du débat. 
Il existe aussi d’autres facteurs à prendre en compte, notamment des 
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facteurs de contexte. Quand on parle de l’âge de départ à la retraite, 
on ne peut pas le faire indépendamment de l’état du marché du tra-
vail pour les seniors. De même, on ne peut pas le faire indépendam-
ment de la situation de santé des personnes dans les tranches d’âge 
de départ à la retraite. Il y a également des critères, qui ont été rap-
pelés par Yves Guégano, de lisibilité, de visibilité de l’âge de départ à 
la retraite pour les assurés. Le débat est donc un peu plus large mais, 
en tout cas, ces deux grands objectifs sont les deux qui ont été expli-
citement définis par le législateur.

L’équité de traitement entre les assurés
En ce qui concerne l’équité de traitement entre les assurés, j’ai repris 
sur la diapositive un extrait de la loi qui définit les objectifs. D’après 
le législateur, « les assurés bénéficient d’un traitement équitable au 
regard de la durée de la retraite comme du montant de leur pension », 
cela quel que soit un certain nombre de facteurs, notamment le sexe, 
le statut professionnel, etc., et la génération.

Comme vous le savez, la notion d’équité peut être jugée un peu floue 
ou, en tout cas, subjective. Heureusement, le législateur est allé un 
peu plus loin dans la précision de l’interprétation de cette équité. C’est 
notamment ce que l’on peut voir en relisant les exposés des motifs, 
aussi bien de la réforme de 2003 que de la réforme de 2014, qui uti-
lisent des termes assez similaires, ce qui montre une certaine constance 
dans la manière d’apprécier cette équité. Dans ces exposés des motifs, 
le législateur parle plus précisément de « stabiliser […] le rapport entre 
le temps de travail et le temps de retraite » dans la réforme de 2003 et 
de « stabiliser la part de la vie consacrée au travail » en 2014. On voit 
donc un peu plus précisément quelle est l’idée derrière cette équité, 
au regard de la durée de retraite.

Pour le dire plus clairement, l’idée est que l’allongement de l’espérance 
de vie, que l’on constate au fur et à mesure des générations et que l’on 
projette encore pour les générations futures, peut justifier d’augmen-
ter l’âge de départ à la retraite. Mais, pour être équitable au regard de 
ces critères, cette augmentation doit être faite en proportion des gains 
d’espérance de vie, avec l’idée générale que ce qui peut paraître équi-
table, c’est d’essayer de stabiliser les parts de la retraite et de la car-
rière dans cette durée de vie totale. C’est comme cela qu’on aboutit à 
la célèbre formule de partage des gains d’espérance de vie, dont on 
a beaucoup parlé en 2003 et ensuite : deux tiers pour la carrière, un 
tiers pour la retraite.

La part de la retraite dans la durée de vie totale
Pour juger de ce critère, et notamment de son évolution au fil des géné-
rations – puisque c’est entre les générations qu’a lieu cet allongement 
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progressif de l’espérance de vie –, un indicateur s’avère utile et est 
repris dans le rapport annuel du COR. Il s’agit de la part de la retraite 
dans la durée de vie totale – avec l’idée que, si on cherche une stabi-
lisation, on devrait avoir un indicateur aussi plat que possible.

La part de la retraite dans la durée de vie totale

Insérer illustration

Sur la diapositive, il vous est présenté pour toutes les générations 
entre 1930 et 1990. Ce qui le détermine, c’est à la fois les évolutions 
de l’âge moyen de départ à la retraite, qui vous ont déjà été présen-
tées, et les évolutions de l’espérance de vie, à la fois observées et pro-
jetées d’après les scénarios démographiques de l’INSEE.

Comme vous le voyez, la part de la retraite dans la durée de vie totale 
n’est pas totalement plate. Il y a quelques évolutions. On peut dis-
tinguer 4 ou 5 sous-périodes. D’abord, pour les générations nées 
entre 1930 et le début des années 1940, l’âge de départ à la retraite a 
été globalement constant tandis que, dans le même temps, l’espérance 
de vie augmentait. On a donc une augmentation régulière de la part 
de la durée de vie totale consacrée à la retraite. On a même une accé-
lération entre les générations nées entre 1945 et 1950, qui s’explique 
notamment par la mise en place des retraites anticipées pour carrière 
longue, qui ont permis aux assurés à carrière longue de partir un peu 
plus tôt, et ont donc abouti à une diminution de l’âge moyen de départ 
à la retraite – et donc à un allongement de la part de la vie passée à la 
retraite. Juste après, il y a un effet en sens inverse, qui l’annule quasi 
entièrement. Le relèvement des deux bornes d’âge minimal et d’âge 
d’annulation de la décote a abouti à un décalage assez rapide de l’âge 
moyen de départ à la retraite, donc à une diminution, entre les géné-
rations 1950 et 1955, de la part de la vie passée à la retraite.

Ensuite, sur les 20 générations qui suivent, on a une diminution très 
progressive, qui traduit deux effets. L’espérance de vie continuerait à 
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s’allonger, avec la diminution de la mortalité ; dans le même temps, il 
y a un décalage progressif de l’âge moyen de départ à la retraite, qui 
est porté à la fois par des facteurs de réglementation (augmentation 
progressive jusqu’à 43 ans de la durée requise sur le taux plein) et 
aussi par le décalage de l’âge d’entrée sur le marché du travail (avec 
l’allongement des études et les difficultés d’insertion dans l’emploi un 
peu plus grandes). Ces facteurs continuent de jouer jusqu’aux géné-
rations nées dans le milieu des années 1970. Après cela, on a à la fois 
une stabilisation de la réglementation de la durée requise et une sta-
bilisation des âges de début de carrière. Seul joue donc le mouvement 
d’augmentation de l’espérance de vie, qui se traduit directement par 
une augmentation de la part de la vie passée à la retraite, parmi ces 
générations.

La part de la retraite dans la durée de vie totale

Insérer illustration

Que peut-on en dire en termes de stabilisation de la part de la durée 
de vie totale consacrée à la retraite ? Il y a une part de subjectif dans 
la réponse à cette question, et on peut voir le verre soit à moitié plein, 
soit à moitié vide. D’une certaine manière, il y a stabilisation, au sens 
où, depuis 2003 (donc depuis la génération née en 1943), cette part 
passée à la retraite est restée dans une fourchette de fluctuation qui 
reste assez resserrée. Sur une cinquantaine de générations, on reste 
dans une fourchette de plus ou moins 3 % autour de la moyenne. On 
peut interpréter cette faible fluctuation comme une stabilité approxi-
mative. En revanche, si l’on a une interprétation beaucoup plus stricte 
de la stabilité de l’indicateur, on ne peut que constater qu’il y a quand 
même des évolutions, et même des évolutions assez rapides entre cer-
taines générations (par exemple les générations 1950-1955). La stabi-
lité de l’indicateur n’est donc pas totale.
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La pérennité financière du système de retraite
Le deuxième objectif sur lequel l’âge de départ à la retraite joue direc-
tement est l’équilibre financier du système de retraite.

La pérennité financière dans un système par répartition consiste en 
l’équilibre, chaque année, entre les ressources et les dépenses du sys-
tème de retraite. Or les ressources sont essentiellement les cotisations 
payées par les actifs et les dépenses sont essentiellement des presta-
tions. En simplifiant, on peut donc exprimer ces ressources comme 
étant le nombre de cotisants, multiplié par le salaire moyen de ces coti-
sants, multiplié par le taux des prélèvements pour la retraite qui est 
assis sur ces revenus. Du côté des prestations, de la même manière, la 
masse de dépense correspond au nombre de retraités multiplié par la 
pension moyenne versée à ces retraités.

On voit ainsi apparaître dans l’équation comptable des indicateurs qui 
ont un peu plus de sens d’un point de vue économique.

On peut les regrouper, car c’est le rapport entre ces dimensions, plus 
que leur niveau dans l’absolu, qui importe. On retrouve là une équa-
tion qui est habituellement présentée dans les travaux du COR, qui 
rappelle que le solde financier du système de retraite traduit et syn-
thétise le jeu de trois grands déterminants : le taux de cotisation pour 
la retraite, assis sur le revenu d’activité ; le rapport entre le nombre 
de retraités et le nombre de cotisants ; et le rapport entre la pension 
moyenne des retraités et le salaire moyen des cotisants.

Sans titre - Insérer illustration

On peut aller encore un peu plus loin dans cette décomposition, 
puisque le rapport entre le nombre de retraités et le nombre de coti-
sants synthétise plusieurs évolutions, dont certaines sont totalement 
extérieures au système de retraite, notamment tout ce qui tourne autour 
de la démographie. Parmi les déterminants du nombre de retraités 
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et du nombre de cotisants, il y a bien évidemment les effectifs dans 
chacune des tranches d’âge, donc les effectifs de chaque génération, 
ainsi que les facteurs de participation au marché du travail et de chô-
mage – facteurs sur lesquels le système de retraite n’a pas d’effet ou 
d’impact direct. Mais parmi ces déterminants joue également l’âge de 
départ à la retraite.

À partir de là, un petit exercice peut être intéressant à mener. Si on 
regarde tous les termes de l’équation, il y en a un qui a un sens par-
ticulier : c’est le facteur de vieillissement démographique, c’est-à-dire 
l’effet du « baby-boom », qui se traduit maintenant par un « papy-boom », 
puisque les générations nombreuses du baby-boom arrivent aux âges 
du départ à la retraite. Il est renforcé par l’allongement de la vie. Ce 
facteur démographique a un effet très fort sur le système de retraite et 
se traduit par un besoin de financement qui s’accroît au fur et à mesure, 
donc un effet négatif sur le solde financier du système de retraite.

On a aussi des effets qui peuvent être positifs. Ce sont les effets des 
leviers sur lesquels il est possible de jouer pour essayer de compenser 
ce besoin de financement lié au vieillissement. On retrouve là les trois 
grands leviers, qui ont également été rappelés en introduction : le taux 
de cotisation (avec une amélioration du solde financier lorsque ce taux 
augmente) ; le rapport entre pension moyenne et salaire moyen (avec 
une amélioration du solde financier lorsque ce rapport diminue, c’est-
à-dire lorsque les pensions augmentent moins vite que les salaires) ; 
et l’âge de départ à la retraite (avec une amélioration du solde lorsque 
cet âge augmente). Ces trois leviers ont été utilisés à des degrés divers 
lors des réformes passées.

Il peut être intéressant d’essayer de voir dans quelle mesure chacun 
de ces trois leviers a pu jouer et dans quelle proportion chacun couvre 
le besoin de financement lié au vieillissement démographique, sur la 
période passée et la période qui vient. Cet exercice a été fait à l’occa-
sion du dernier rapport annuel du COR. Je le reprends ici.

Dans les différents scénarios économiques du COR, est représentée sur 
le graphique la part du besoin de financement lié au vieillissement qui 
est couverte par chacun des trois leviers. Comme on le sait, la contri-
bution des divers leviers n’est pas la même dans chaque scénario.

Dans certains scénarios du COR, on aboutirait, avec la législation 
actuelle, à des excédents financiers : les contributions sont donc supé-
rieures à 100 %, c’est-à-dire qu’elles contribuent plus que ce qu’il fau-
drait pour simplement compenser les évolutions démographiques. C’est 
ce que vous avez à gauche du graphique, dans les scénarios A’ et A.

À l’inverse, dans certains autres scénarios, on resterait en situation de 
besoin de financement du système de retraite, car les contributions 
des trois leviers seraient insuffisantes. C’est ce que vous avez à droite 
du graphique, dans les scénarios C et C’.
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Contribution des trois leviers, à législation inchangée, cumul 2003-2060

Insérer illustration

Ce qui nous intéresse ici est la contribution propre de l’âge de 
départ à la retraite, par comparaison aux deux autres contributions. 
Globalement, en cumulé sur toute la période commençant en 2003 et 
projetée jusqu’à 2060, l’augmentation progressive de l’âge moyen de 
départ à la retraite – qui passerait à environ 64 ans à l’horizon des 
années 2040 – permettrait de couvrir, en gros, un tiers du besoin de 
financement lié au vieillissement. Cette contribution de l’augmentation 
de l’âge moyen de départ à la retraite serait assez similaire quel que 
soit le scénario économique. Par comparaison, la contribution de la 
hausse des prélèvements est un peu plus faible. Elle couvre environ un 
cinquième du besoin de financement lié au vieillissement. La contribu-
tion de la pension relative au salaire serait un peu plus forte, mais très 
variable d’un scénario à l’autre, avec un résultat bien connu, qui est lié 
aux règles d’indexation, et qui fait que l’évolution de la pension rela-
tivement au salaire sera très différente selon le rythme de croissance 
des salaires comparé à l’inflation. La contribution de la variation de la 
pension moyenne relative se situe donc entre un quart et plus de 50 % 
du besoin de financement, selon le scénario économique considéré.

Cette situation est la situation à législation inchangée, telle qu’on la 
projette si aucun changement des règles de retraite n’a lieu à l’avenir.

L’outil historique pour représenter toutes les combinaisons 
d’âge, de cotisation et de pension qui permettraient 
d’équilibrer le système de retraite : l’abaque du COR
L’intérêt de ces travaux de projection n’est pas seulement de savoir ce 
qu’il se passera si on ne fait rien, mais également de voir dans quelle 
mesure toutes ces informations peuvent aider à la réflexion sur le retour 
(ou le maintien) de l’équilibre financier.

Il existe pour cela un outil historique habituellement présenté par le 
COR, le célèbre « abaque du COR », représenté ici à l’écran. L’abaque 
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est simplement un graphique qui essaie de présenter les liens entre 
ces trois leviers que sont l’âge moyen de départ à la retraite, le taux 
de prélèvement et la pension moyenne relative au salaire, pour assu-
rer un équilibre financier du système de retraite à une date donnée.

Un exemple de lecture d’un point de l’abaque en 2040

Insérer illustration

Comme le président l’a rappelé en introduction, l’âge est un élément 
du choix. Or on voit ici qu’il y a un grand nombre de combinaisons qui 
permettraient d’assurer un équilibre financier du système de retraite. 
Le choix consiste donc à décider quelle combinaison, c’est-à-dire quel 
dosage de chaque levier, retenir.

L’abaque est l’outil historique présenté régulièrement dans les rap-
ports du COR, mais c’est un outil qui a un certain nombre de limites, 
notamment pratiques. D’une part, c’est un outil graphique, il faut 
donc lire le graphique pour essayer de trouver les différents points. 
D’autre part, l’abaque est représenté pour une année donnée. Si on 
veut avoir une perspective dynamique à différents horizons, il faut 
donc regarder successivement les abaques à tous les horizons pos-
sibles. Enfin, l’abaque ne présente que des points d’équilibre. Si on 
part d’une situation – comme c’est le cas actuellement – qui n’est pas 
à l’équilibre financier, cette situation de départ ne peut pas être repré-
sentée sur l’abaque, ce qui peut donc rendre plus difficile la vision 
du chemin à suivre.

Un nouvel outil interactif pour simuler les effets des trois 
leviers sur le système de retraite et la situation des retraités
Pour essayer d’aller plus loin, le secrétariat général du COR a donc 
développé un nouvel outil, qui se situe dans le prolongement de 
l’abaque, mais qui permet d’utiliser tout le potentiel de l’interactivité 
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pour donner plus de marges de manœuvre et de facilité dans l’utilisa-
tion de ces résultats.

Cet outil est présenté ici. Il reste dans la philosophie de l’abaque : il 
s’agit d’une utilisation des résultats des projections du COR dans ses 
divers scénarios pour aider à la réflexion sur les choix de scénarios de 
retour à l’équilibre ou, plus globalement, de recherche des différents 
objectifs donnés au système de retraite. En particulier, l’outil ne per-
met pas de réaliser une simulation complète du système de retraite, 
qui intégrerait aussi des rétroactions du système de retraite sur le cadre 
économique, etc. Ce qui se retrouve ici consiste toujours en une simple 
exploitation des projections du COR, conçue pour compléter les rap-
ports annuels du COR.

Le simulateur du COR sur le système de retraite  
http ://www.cor-retraites.fr/simulateur/ 

Insérer illustration

Les projections qui sont ici utilisées sont celles du dernier rapport 
annuel du COR, publié en juin 2015. Je le signale parce qu’il y a eu 
des changements récents, notamment avec l’accord signé à l’AGIRC-
ARRCO fin octobre. Ces résultats ne sont pas encore intégrés ici, parce 
qu’on se base sur le rapport annuel de juin. Les résultats seront mis à 
jour quand de nouvelles projections seront réalisées, donc à l’issue du 
prochain rapport annuel.
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Comment se présente l’outil ?

Il contient trois parties.

À gauche, la partie qui permet de piloter : les leviers et le choix du 
scénario économique dans lequel on souhaite travailler. Vous retrou-
vez en haut de la colonne tous les scénarios économiques qui ont fait 
l’objet de simulations par le COR dans son dernier rapport annuel, 
c’est-à-dire les 8 scénarios avec des taux de chômage variant entre 4,5 
et 10 % et des taux de croissance des salaires qui varient entre 1 % et 
2 % par an à long terme. En dessous, vous retrouvez les trois leviers 
de pilotage : l’âge effectif auquel les gens partent à la retraite, le taux 
de cotisation (c’est-à-dire l’ensemble des prélèvements associés au 
système de retraite, exprimés en pourcentage du salaire), et la pen-
sion moyenne relative au salaire moyen. Il est possible de jouer à dif-
férents horizons, allant de l’horizon actuel jusqu’à l’horizon 2060. Les 
valeurs par défaut correspondent aux évolutions spontanées à légis-
lation inchangée.

À droite de l’interface se situe un ensemble d’indicateurs de résul-
tat : la situation financière du système de retraite, mais également 
un indicateur pour ce qui peut être vu comme l’objectif premier d’un 
système de retraite, à savoir le fait de garantir un niveau de vie satis-
faisant pour les retraités : cet indicateur rapporte le niveau de vie des 
retraités au niveau de vie de l’ensemble de la population. Il y a aussi 
un indicateur d’équité de part de la durée de vie passée à la retraite, 
dont on a déjà parlé.

Lorsque vous jouez sur un des paramètres, vous pouvez avoir cer-
taines conséquences dans un sens sur certains indicateurs de résultat 
et d’autres conséquences dans l’autre sens sur d’autres indicateurs de 
résultat. Tout l’enjeu du pilotage est de définir les objectifs que l’on 
se donne pour chacun de ces indicateurs.

À titre d’illustration, je vais vous donner quelques exemples d’utili-
sation, sachant que ce ne sont vraiment que quelques exemples. Par 
exemple, plaçons-nous ici dans le scénario B du COR, puisque c’est 
celui qui a été repris par le gouvernement dans l’étude d’impact de la 
dernière réforme des retraites.

Vu que nous sommes dans le cadre d’un colloque sur l’âge de départ 
à la retraite, essayons de voir comment assurer un équilibre finan-
cier strict du système de retraite à tous les horizons en ne jouant 
que sur cette dimension d’âge. Comme on le voit, on est, dans 
les projections du COR, en besoin de financement à court terme 
(jusqu’en 2025). Si on souhaitait ajuster par l’âge, il faudrait donc 
viser un âge de départ à la retraite un peu plus élevé à court terme. 
On le voit ici, pour avoir cet équilibre financier, il faudrait aug-
menter d’environ une demi-année l’âge effectif moyen de départ à 
la retraite à l’horizon de 2020, et de quelques mois en 2025. À un 
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horizon plus lointain, au-delà de 2040, la législation actuelle abou-
tirait spontanément à des excédents du système de retraite, ce qui 
n’est pas forcément la vocation d’un système de retraite. Si on sou-
haitait ajuster uniquement l’âge, on pourrait donc se dire que ces 
excédents permettent de réduire l’âge moyen de départ à la retraite 
à ces horizons lointains. Si on reste uniquement dans cette vision 
où on se contente d’assurer un équilibre financier strict, on pourrait 
donc se permettre de diminuer l’âge moyen de départ à la retraite 
d’environ 6 mois au-delà de 2040. Au final, on le voit sur ce pre-
mier indicateur – il s’agit de la ligne bleue sur le graphique –, on 
a ainsi assuré un solde financier du système de retraite égal à zéro 
pendant 50 ans.

Mais bien évidemment, ce n’est pas le seul critère à prendre en 
compte. Si on regarde par exemple l’indicateur de durée de vie pas-
sée à la retraite, les ajustements qu’on vient de réaliser ont conduit à 
anticiper le relèvement de l’âge moyen de départ à la retraite, qui, à 
législation inchangée, se ferait de manière progressive jusqu’en 2040. 
Avec les valeurs que l’on a modifiées, dès 2020 et pendant une ving-
taine d’années, la part de la durée de vie passée à la retraite se sta-
biliserait autour d’un peu moins de 29 %. En revanche, à long terme, 
l’ajustement consistant à diminuer l’âge moyen de départ à la retraite 
a permis d’augmenter la durée de vie passée à la retraite de généra-
tions qui bénéficiaient déjà, à législation inchangée, d’une durée de 
vie un peu plus longue. On peut penser que ce n’est pas forcément 
souhaitable en termes d’équité entre les générations.

Un autre exemple pourrait consister à utiliser les excédents à long 
terme pour diminuer les cotisations des actifs. Dans ce cas-là, on 
pourrait se permettre de diminuer d’environ un demi-point de salaire 
les cotisations au-delà de 2040. Si on a fait ce choix, il n’y a rien 
de changé sur le graphique de part de la durée de vie passée à la 
retraite. En revanche, on constate un effet – très ténu – sur le rap-
port de niveau de vie des retraités et de l’ensemble de la popula-
tion : puisqu’on a diminué à long terme les cotisations qui pèsent 
sur les actifs, la situation de ces actifs s’améliore, et la situation des 
retraités par rapport à l’ensemble de la population apparaît donc un 
peu moins bonne.

Pour l’instant, on s’est focalisé sur les deux indicateurs qui se situent à 
gauche de l’écran, alors qu’il est important d’avoir aussi une vision sur 
les objectifs que l’on se donne en termes de niveau de vie des retrai-
tés par rapport à l’ensemble de la population.

Je vais donc prendre un troisième exemple. Si on se dit maintenant 
que ce qui importe est d’assurer un certain niveau de vie aux retraités, 
on peut se donner une valeur plancher pour le niveau de vie relatif 
des retraités par rapport à l’ensemble de la population. Par exemple, 
on pourrait souhaiter que ce niveau de vie ne passe pas en dessous 
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de 90 % du niveau de vie de l’ensemble de la population. Ce chiffre de 
90 est pris ici de manière totalement arbitraire, mais imaginons que 
ce soit l’objectif que se donne le législateur. On voit qu’au-delà de 
2035-2040, à législation inchangée, notamment sous l’effet des règles 
actuelles d’indexation, le niveau de vie relatif des retraités passerait 
en dessous de ces 90 %. Mais, si j’augmente le niveau des pensions 
relatives au salaire moyen, je peux stabiliser ce niveau de vie relatif 
à 90 % à peu près. En faisant cela, j’ai aussi augmenté les dépenses 
du système de retraite, et donc creusé le besoin de financement de 
ce système. Si, pour revenir à la problématique de l’âge de départ 
à la retraite, qui est la problématique du colloque, on décide d’ajus-
ter l’âge moyen de départ à la retraite pour compenser l’augmenta-
tion du niveau des pensions, sans toucher au taux de cotisation, on 
constate que, pour assurer un niveau de vie moyen des retraités qui 
soit d’au moins 90 % du niveau de vie de l’ensemble de la population, 
il faudrait relever l’âge effectif moyen de départ à la retraite jusqu’à 
environ 65 ans à long terme – ce que vous pouvez voir à gauche sur 
l’écran – c’est-à-dire 1 an de plus que l’évolution spontanée à légis-
lation inchangée.

L’outil est disponible pour tout décideur ou, plus globalement, pour 
tout citoyen. Suivant les choix qu’on précise sur ces différentes dimen-
sions, on peut voir quelle combinaison de chacun des trois leviers per-
met de les réaliser.

Pierre-Louis Bras

Merci beaucoup. Cet outil va donc être disponible sur le site du COR.

Patrick Aubert

Cet outil est déjà disponible sur le site du COR.

Pierre-Louis Bras

Il est déjà disponible sur le site du COR. Vous pouvez donc prolon-
ger ce colloque tout cet après-midi en simulant toutes les hypothèses 
que vous voulez sur l’évolution du système de retraite. Maintenant, 
c’est vous qui pilotez. Néanmoins, il faudra quand même une déci-
sion politique pour que vos simulations soient entérinées par le 
législateur.
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Débat avec la salle

Pierre-Louis Bras

Merci à tous les intervenants.

J’ouvre le débat. Est-ce qu’il y a des questions, des remarques ? Il y a 
des micros dans la salle.

De la salle

Juste une question. On n’a pas encore beaucoup parlé des régimes 
spéciaux, en ce qui concerne l’impact financier, compte tenu du fait 
que les soultes qui ont été versées par La Poste ou EDF lors de leur 
intégration dans le régime général ne correspondaient pas à la réalité 
du coût. S’y ajoute un autre élément. Indépendamment de cela, sur le 
plan financier, quid des âges de retraite et de la diminution, si je puis 
dire, du nombre de gens dits actifs dans ces régimes spéciaux ?

Pierre-Louis Bras

On a abordé la question des catégories actives lorsqu’on a évoqué les 
trois fonctions publiques. Ce dispositif des catégories actives est répli-
qué dans certains des régimes spéciaux. Il y a effectivement de larges 
débats sur la pertinence de ces catégories. Est-ce qu’elles renvoient 
effectivement à des pénibilités ? Ici, je ne vais pas me prononcer et 
aucun des intervenants ne va se prononcer sur cette pertinence. Cela 
fait partie du débat. Je pense que les termes en sont connus.

Pour ce qui est du COR, nous avons parlé des fonctions publiques. 
Nous n’avons pas évoqué ici les régimes spéciaux, mais nous envisa-
geons de consacrer la séance du COR du 25 mai 2016 à ces questions. 
Les informations seront disponibles. Après, les jugements sur le fait de 
savoir si les pompiers, les policiers, les conducteurs de train, les aides-
soignantes doivent partir à 55 ans ou à 60 ans, cela fait franchement 
partie du débat social. Je ne pense pas que ce soit de la tribune que 
l’on puisse porter des jugements. En tout cas, ce n’est pas mon inten-
tion, mais la question que vous posez existe.

De la salle

Ce n’est pas porter un jugement, c’est savoir quand nous aurons des 
informations précises.

Pierre-Louis Bras

Je vous le disais, il y a déjà des informations dans les documents du COR.
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Yves Guégano

Je vous renvoie notamment à la séance de mai 2015, qui a été consa-
crée aux âges de départ à la retraite, dans laquelle vous trouverez des 
informations sur les âges moyens de départ à la retraite dans les diffé-
rents régimes spéciaux également. Nous prolongerons effectivement 
cette réflexion à l’occasion de notre séance du 25 mai 2016.

Là, pour des raisons de temps, il s’agissait notamment de citer les caté-
gories actives, pour rappeler qu’une catégorie de la population a des 
règles différentes en matière d’âge de départ à la retraite.

De la salle

Je travaille dans le secteur de la défense. Merci beaucoup pour toutes 
ces présentations. J’aurais beaucoup de questions mais je n’en retien-
drai qu’une. Par rapport à tous les éléments qui ont été présentés, on 
voit qu’il y a effectivement trois paramètres sur lesquels on peut jouer. 
Cela a été très bien dit dans la dernière présentation. Ce que je voulais 
savoir, c’est la chose suivante. Justement, pour faire face à cette diffi-
culté financière, il existait ce qu’on appelle le Fonds de réserve pour 
les retraites. On n’en parle plus beaucoup. Ce fonds de réserve existait, 
était alimenté et était censé venir aider justement dans les périodes dif-
ficiles, notamment dans la période qu’on connaît actuellement, avec la 
venue du papy-boom. Est-ce que ce fonds de réserve existe toujours ? 
À un moment, j’ai entendu dire qu’il avait été en partie siphonné. Je 
n’ai peut-être pas les bonnes informations. La question est donc liée à 
ce fonds de réserve. Merci.

Pierre-Louis Bras

Ce fonds de réserve, initialement, devait être utilisé à partir de 2020. 
Il est clair qu’il a été utilisé un peu auparavant, notamment pour faire 
face aux charges de remboursement de la dette sociale intégrée dans 
la CADES. Nous avions à la fois des réserves sur les retraites et des 
dettes qui s’accumulaient sur la CADES. Je ne porte pas de jugement 
sur la décision qui a été prise. Il a été décidé, plutôt que d’utiliser ces 
réserves à partir de 2020, de les utiliser dès avant, pour faciliter le 
remboursement de la dette sociale par la CADES. Pour le moment, il 
reste encore des réserves au fonds de réserve, mais elles sont plutôt 
fléchées vers le désendettement de la CADES que vers un élément de 
soutien spécifique au système de retraite.

De la salle

Merci pour ces excellentes données. Je me présente : récent retraité 
de la caisse nationale des allocations familiales. Vous ne serez donc 
pas étonnés que je pose une question démographique. Est-ce qu’il y 
aurait eu une simulation sur un taux de fécondité moyen européen ? 



61

ACTES DU COLLOQUE

Vous savez que nous avons un taux de fécondité, comme l’Irlande, 
le plus élevé d’Europe. Les bébés seront de futurs actifs. Je ne parle 
pas du taux de chômage éventuel. Au niveau du financement, l’avan-
tage de cette politique familiale, qui explique au moins partiellement 
les choses, est une donnée extrêmement importante. Si on faisait une 
simulation sur la base de la démographie européenne moyenne, la 
difficulté serait sans doute extrêmement plus grande. Actuellement, 
la CNAF finance les retraites, notamment des femmes, à hauteur de 
9 milliards d’euros et les besoins vont encore sensiblement peser plus 
lourd dans les années qui viennent. Merci.

Pierre-Louis Bras

Merci à vous pour cette illustration de notre politique familiale. Les pro-
jections du COR sont faites avec une hypothèse pour l’indice conjonctu-
rel de fécondité de 1,95. Je ne sais pas si on a fait l’exercice de prendre 
un indice de fécondité moindre, mais peut-être. Patrick ?

Patrick Aubert

À chaque exercice, on ne remet pas l’intégralité de tous les scénarios. 
Dans le dernier rapport annuel, les scénarios se basent sur un seul scé-
nario démographique, qui est le scénario central des dernières projec-
tions démographiques de l’INSEE. On avait mesuré, il y a 2 ou 3 ans, 
la sensibilité de ces facteurs démographiques, qui sont très impor-
tants, aussi bien pour la fécondité que pour la mortalité et pour le flux 
migratoire, avec des horizons qui ne sont pas les mêmes, parce que la 
fécondité joue plus tardivement. Les naissances à partir de maintenant 
ne se traduiront que dans 20 à 25 ans sur le marché du travail et dans 
60 ans sur la retraite alors que la mortalité peut avoir des effets immé-
diats très forts, de même que le solde migratoire. On a donc ces quan-
tifications qui sont dans des documents du COR datant de 2 à 3 ans.

Les scénarios se basent toujours sur les projections démographiques de 
l’INSEE. En gros, les scénarios testés, c’est à chaque fois les variantes 
centrales, hautes et basses, pour chacune des trois dimensions, comme 
l’a fait l’INSEE. L’INSEE lui-même refait régulièrement, environ tous 
les 4 à 5 ans, ces scénarios. On s’attend prochainement à ce qu’il y 
ait de nouvelles projections démographiques de l’INSEE. Quand elles 
seront disponibles, on remettra à jour ces projections dans les diffé-
rents scénarios du COR. Ce n’est pas forcément exactement le même 
scénario que la Commission européenne, mais cela donne une idée 
de l’ampleur des effets.

Pierre-Louis Bras

D’ailleurs, il y a un rapport de l’Ageing Working Group qui vient de 
paraître, qui montre que, dans les pays où les taux de fécondité pro-
jetés sont bien plus faibles, notamment en Allemagne, les difficultés 
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à venir en matière de retraite sont bien plus importantes. Notre situa-
tion en projection est relativement plus favorable.

D’autres demandes de question ? Il y en a beaucoup.

De la salle

Je suis actuaire conseil. Je voudrais d’abord féliciter les divers interve-
nants pour l’effort pédagogique qu’ils ont fait pour illustrer, essayer de 
dégager les tendances, à partir d’une évolution réglementaire qui a quand 
même été particulièrement complexe et particulièrement mélangée.

Ceci dit, je reste un peu sur ma faim et je voudrais donc exprimer un 
regret et peut-être une suggestion.

Le regret est que dans cet environnement changeant de la retraite, il me 
semble qu’il y a deux effets possibles qu’il serait intéressant de sépa-
rer. Il y a l’effet mécanique. On relève les âges butoirs, si je puis dire. 
Et il y a la réponse comportementale des cotisants qui liquident plus 
ou moins tôt, par rapport aux contraintes réglementaires qui, elles-
mêmes, évoluent. Il y a des réponses comportementales qui dépendent 
aussi d’autres paramètres, qui ont beaucoup évolué sur la période, ce 
sont les règles de cumul emploi-retraite. Autant sur l’effet mécanique, 
je pense que vous avez essayé, de façon très pédagogique, d’expli-
quer l’incidence des choses ; autant sur les modifications comportemen-
tales éventuelles, les réponses comportementales des liquidants, vers 
la retraite choisie – est-ce qu’ils choisissent ou est-ce qu’ils subissent ? 
C’est toute la question –, on reste un peu plus sur sa faim.

La suggestion est que cela pourrait se faire en distinguant les cotisants 
selon les âges de départ, par exemple en séparant les gens selon leur 
position par rapport à l’âge du taux plein auquel ils arriveraient méca-
niquement. Est-ce que les gens partent avant le taux plein, après le 
taux plein ? C’est quand même une question qui serait intéressante à 
dégager, surtout pour l’avenir. Je pense que ces réponses comporte-
mentales donnent beaucoup d’incertitude aux projections. Autant les 
effets des modifications mécaniques peuvent s’anticiper, clairement ; 
autant les modifications comportementales peuvent être un peu plus 
compliquées.

Pierre-Louis Bras

Votre regret ne fait donc qu’anticiper sur la deuxième partie de cette 
séance, puisqu’effectivement, nous allons essayer d’explorer un peu 
plus les questions des déterminants, en tout cas ce qu’on peut en per-
cevoir à travers les réponses que donnent les retraités sur les motiva-
tions de leur départ à la retraite. On a essayé d’esquisser cette question 
en évoquant notamment la part des personnes qui partent avec décote 
et avec surcote, c’était Yves Guégano. Les effets mécaniques sont basés 
effectivement sur un modèle de comportement qu’on n’a peut-être pas 
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le temps d’expliciter, parce que ce serait long, mais qui est effective-
ment centré, pour le moment, sur la base de comportements de départ 
autour du taux plein. Bien évidemment, je sais que la DREES, le Trésor, 
le Ministère des Finances, etc. se posent ces questions et travaillent des-
sus. C’est d’ailleurs une question qui hante la littérature économique 
sur les retraites, depuis des articles fondateurs. Effectivement, il faut 
qu’on continue à travailler. On va essayer de vous donner quelques 
éclairages dans la deuxième partie de cette matinée.

Anne-Marie Guillemard

Je suis membre du COR. Merci pour cette présentation et ces éléments, 
très riches, d’information et d’analyse prospective.

J’ai le sentiment qu’il y a peut-être une limite à cet exercice. On prend 
ces trois variables qui sont au cœur du pilotage des systèmes de retraite 
et on parle donc de l’âge effectif de liquidation. Il y a un autre âge, 
qui est particulièrement intéressant dans le cas français, qui est l’âge 
effectif de sortie du marché du travail. Dans le cas français, précisé-
ment, il y a une très grande déconnexion, tout à fait spécifique au cas 
français, entre cet âge effectif de sortie du marché du travail et cet 
âge de liquidation de la retraite, qui s’est accentuée avec les réformes 
que vous avez très bien évoquées dans leurs effets. Du coup, il y a un 
élément de pilotage qui est important, qui est lié au marché du tra-
vail. Vous l’avez évoqué, mais en le plaçant extérieur au pilotage des 
retraites. Or, malgré tout, le système de retraite est fondé sur un pacte 
de solidarité entre les générations, où l’échange de pension de retraite 
pour les vieux jours est équilibré par l’emploi, la capacité de travail-
ler. Ce n’est pas le cas pour les moins de 25 ans en France et on sait 
qu’aujourd’hui, l’allongement de la vie de travail n’est pas au niveau 
du recul de la liquidation de la retraite. On est toujours un peu avant 
60 ans dans la sortie du marché du travail. Donc comment on réin-
tègre ? Mon souci est que cet aspect marché du travail risque d’être 
mis hors de l’épure. Or c’est peut-être un problème. Finalement, nous 
avons deux leviers pour équilibrer le système de retraite. Dans des rap-
ports précédents du COR, il avait été rappelé que l’allongement de la 
vie de travail était quand même un élément déterminant dans l’équili-
brage des systèmes de retraite.

Voilà, c’est une interrogation et, peut-être, une inquiétude sur le fait 
de laisser le marché du travail en dehors de l’épure. Je vous remercie.

Pierre-Louis Bras

Nous l’avons laissé en dehors de l’épure pour des raisons analytiques 
de construction de ce colloque mais, bien évidemment, je l’ai évo-
qué dès l’introduction, il y a des liens étroits. Yves Guégano a évoqué 
cette période de transition entre travail et retraite. Je vais d’ailleurs lui 
repasser la parole.
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C’est vrai qu’on constate actuellement, parallèlement à ce report de 
l’âge de la retraite, une forte augmentation des taux d’emploi, même 
corrigés des variations démographiques, dans les âges 55-59 ans et 
dans les âges 60-64 ans. Dans les tranches 55-59 ans, en 2008, on était 
à un taux d’activité de 56,5 % et on est passé à 67 % en 2013. Pour les 
60-64 ans, en 2008, on était à 15,5 % et on est passé à 23,3 % en 2013. 
Pour le moment, il y a donc une évolution parallèle des comporte-
ments d’activité. On a ensuite une progression du taux de chômage à 
ces âges. Mais, pour le moment, on a une hausse, qui est extrêmement 
sensible, des taux d’activité aux âges 55-59 et 60-64 ans.

Yves Guégano

D’abord, je tiens à rassurer Anne-Marie Guillemard sur le fait que le 
COR continuera évidemment à travailler sur les problématiques d’em-
ploi. On l’a rappelé en introduction du colloque. D’après les derniers 
calculs qu’on a pu faire sur les évolutions des âges de sortie de l’em-
ploi, des âges de sortie du marché du travail, plus généralement, et des 
âges d’entrée à la retraite, on n’observe pas encore – en tout cas, ce 
n’est pas net – un écart qui se creuserait. Je crois que c’est important.

On n’a pas actualisé les estimations, mais je vous donne les estima-
tions qu’on avait faites pour fin 2012. Entre fin 2012 et aujourd’hui, les 
choses ont pu évoluer. Je reprends ces indicateurs conjoncturels, parce 
qu’on peut les calculer aussi : l’âge conjoncturel de fin d’emploi, l’âge 
conjoncturel de fin d’activité, intégrant le chômage, et l’âge conjonctu-
rel de départ à la retraite. Fin 2012 : l’âge conjoncturel de fin d’emploi 
était d’environ 60 ans ; pour l’âge conjoncturel de fin d’activité – on 
rajoute la catégorie des personnes qui sont au chômage –, on passerait 
à un peu plus de 60 ans et demi, soit un écart de 0,5 an environ ; l’âge 
conjoncturel de la retraite était estimé à 61 ans et demi. Entre l’âge de 
fin d’emploi et l’âge conjoncturel de la retraite, il y a donc un écart de 
l’ordre de 1 an et demi. Si on compte la situation des gens qui sont au 
chômage, c’est un écart de l’ordre de 1 an entre l’âge de fin d’activité 
et l’âge de la retraite, à fin 2012.

D’après les dernières estimations qu’on a pu faire, ces écarts ne se 
sont pas accrus. Évidemment, il faut être vigilant et continuer à obser-
ver ces indicateurs.

De la salle

Je suis de la société Accenture. Je vous remercie pour votre exposé. 
On estime à environ 20 milliards d’euros, d’ici à 2020, le besoin de 
financement pour le système des retraites. C’était notamment vrai 
avec le scénario C’ dont vous parliez tout à l’heure. Pour répondre à 
ce besoin de financement, il y a plusieurs possibilités. Il peut y avoir 
des réformes paramétriques qui ont des effets à court terme, assez 
rapidement. Je souhaiterais savoir si, au-delà du fait de jouer sur ces 
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trois variables, sur l’équation que vous avez présentée tout à l’heure, 
le COR s’était intéressé à des réformes plutôt d’ordre organisationnel 
ou « transformationnel ».

Pierre-Louis Bras

Oui, il y a un rapport du COR, 2010 ou 2011, de mémoire, sur une trans-
formation éventuelle, vers un système en points ou en comptes notion-
nels. C’est janvier 2010. Merci à la salle qui nous rappelle nos œuvres.

Mais, vous savez, avec un système en points, les mêmes questions se 
posent. Elles se posent en d’autres termes, mais elles se posent. Même 
dans un système en points, il faut décider quel est le niveau des pen-
sions, quel est l’âge auquel les gens peuvent partir à la retraite et quel 
est le taux de prélèvement. Je pense que les récentes négociations 
ARRCO et AGIRC ont montré que c’était les mêmes questions. Elles ne 
se posent pas à travers le même prisme. On parle d’âge sans abatte-
ment. On parle de valeur du point, ce qui est un peu l’équivalent de la 
manière de fixer le niveau des pensions. Ce sont exactement les mêmes 
variables. En comptes notionnels, ce sont aussi les mêmes variables. 
Simplement, on inscrit, dans la législation, des règles automatiques qui 
font qu’on n’aura pas à décider, parce que le système évoluera tout 
seul dès lors que certaines variables appelleront des décisions automa-
tiques. Effectivement, on a fait des réformes paramétriques en France, 
mais il n’y a pas de réforme miracle parce qu’elle serait plus structu-
relle et qu’elle changerait la nature du système. Les questions resteront 
les mêmes, même si elles se poseront en des termes différents, ce qui 
ne veut pas dire qu’il ne faut pas faire ces réformes, parce que poser 
les questions en des termes différents, c’est peut-être une manière de 
les résoudre. Néanmoins, cela ne change pas le fond des questions.

Yves Guégano

Pour compléter, je crois qu’il faut rappeler qu’avec ces différents 
modes de calcul des droits à la retraite, en points, en annuités ou 
en comptes notionnels, on est toujours dans le cadre de système de 
retraite en répartition. J’ai donc envie de dire aussi que le simulateur 
qui vous a été présenté est tout à fait valable si on est dans un régime 
en comptes notionnels ou dans un régime en points. La réflexion du 
Conseil est plutôt dans le fait de regarder quelles sont les propriétés 
intéressantes du mode de calcul des points ou des comptes notionnels 
et de voir si, dans un régime en annuités par exemple, il est possible 
de retrouver ou de répliquer ce type de propriétés, ce qui interroge 
sur la manière dont on calcule par exemple le salaire de référence, 
ou dont on revalorise les droits à la retraite. On peut tout à fait avoir 
cette réflexion constructive sans remettre en cause la structure même 
des régimes actuels.
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Pierre-Louis Bras

Deux dernières questions.

De la salle

Je suis de l’association CARRU Sanofi. Ces derniers temps, j’ai vu la 
publication d’une étude de la commission vieillissement de Bruxelles, 
qui annonce une baisse importante de 2,8 points du PIB, jusqu’en 2060, 
ce qui correspond d’ailleurs à l’horizon que vous avez retenu pour vos 
prévisions. Ma question est donc la suivante. Est-ce que le COR a eu 
le temps de tenir compte, dans ces travaux, de cette baisse du PIB, 
qui est quand même un événement très important pour nos généra-
tions actives, aujourd’hui, qui se font beaucoup de soucis pour leur 
pouvoir d’achat après la cessation d’activité professionnelle ? C’est une 
première question.

La deuxième question est : est-ce que le problème de la pénibilité a 
été pris en compte, est-ce que c’est un sujet qui revient d’actualité ? 
Pour le moment, il est un peu en sommeil, je crois.

Pierre-Louis Bras

Vous faites référence à l’étude de l’Ageing Working Group que j’ai évo-
quée tout à l’heure. Effectivement, ce groupe prévoit une baisse de la 
part des pensions dans le PIB de 2,8 points, pas une baisse du PIB. 
C’est largement cohérent avec les travaux du COR, notamment son 
scénario B. C’est, à la limite, pour la pérennité financière du système 
de retraite, plus encourageant, parce que nous ne prévoyons qu’une 
baisse de 1,3 point de PIB dans le scénario B. Pourquoi sont-ils plus 
optimistes que nous, au regard de la pérennité financière ? C’est parce 
qu’ils n’ont pas tout à fait les mêmes hypothèses sur la mortalité et la 
fécondité que celles que nous avons. Il y a un document de la direc-
tion générale du Trésor qui fait la comparaison entre les projections 
du COR et celles de l’Ageing Working Group. Vous avez une décom-
position de ce qui explique cet écart par rapport au scénario B du 
COR. Mais cela montre globalement que nous sommes cohérents sur 
les modes de réflexion et sur les projections.

Sur le dispositif de pénibilité, quand vous dites que c’est en repos, je 
suis sûr que s’il y a des employeurs dans la salle ou même des syn-
dicalistes qui sont en train de le mettre en place dans les entreprises, 
ils ne considèrent pas que le dossier soit en repos. Au contraire, il est 
particulièrement actif. Mais il est vrai que nous n’avons rien intégré sur 
les effets éventuels du dispositif de pénibilité dans les divers exposés 
et projections que nous avons aujourd’hui. Ce serait prématuré. Il faut 
savoir comment cela va se mettre en œuvre. Ce sera très compliqué 
puisque cela renverra ensuite aux comportements des bénéficiaires 
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de points pénibilité. Pour le moment, tout ce que nous vous avons dit 
aujourd’hui ne tient pas compte de cet élément de la réforme 2014.

On prend la dernière question.

De la salle

Je suis du CNRS. Ces projections se font à législation inchangée parce 
qu’on ne peut pas faire autrement. Yves Guégano nous a bien montré 
que pour la génération née en 1973, de toute façon, il y aura d’autres 
réformes, mais on ne peut pas les prévoir. Jusqu’à maintenant, il ne 
s’est pas passé grand-chose. Les âges médians de départ à la retraite, 
les âges conjoncturels, tout cela n’a pas beaucoup bougé. Les gra-
phiques qu’on voit en projection montrent qu’il va se passer beaucoup 
de choses et que cela ne va pas être si facile que ça. C’est lié aussi au 
fait que l’on va m’attribuer l’espérance de vie de ma cohorte. Si je suis 
né 30 ans plus tard que mon père, si j’ai versé les mêmes cotisations 
que mon père, j’aurai une retraite beaucoup plus faible. C’est normal, 
c’est l’allongement de l’espérance de vie par cohorte, mais cela ne tient 
pas compte des hétérogénéités de l’espérance de vie individuelle, si j’ai 
déjà eu deux cancers et trois AVC. Ce qu’avait dit le monsieur avant 
moi sur le pouvoir d’achat des retraites : ça va très bien parce qu’au-
jourd’hui, il n’y a pour ainsi dire pas d’inflation et pas de croissance, 
mais s’il y a de l’inflation et de la croissance, on va peut-être voir des-
cendre dans la rue les premiers baby-boomers pour demander le main-
tien du pouvoir d’achat relatif de leur retraite. Regardez le graphique 
qu’avait présenté Patrick Aubert. Il y avait quand même une baisse du 
pouvoir d’achat relatif des retraités de plus de 20 %.

En gros, en résumé, il ne s’est donc encore rien passé, mais cela va se 
passer, d’après ce que disent les projections, qui doivent avoir relati-
vement raison. Donc tout va bien en France. Ageing Working Group, 
à voir !

Pierre-Louis Bras

L’Ageing Working Group, c’est aussi une projection. S’ils sont optimistes, 
entre guillemets, sur la baisse de la part des retraites dans le PIB, c’est 
parce qu’effectivement, des choses vont se passer. Effectivement, on 
a accumulé les réformes, depuis 1993. Pour le moment, leurs effets 
visibles ont été un peu occultés par le fait qu’il y avait des évolutions 
démographiques, et notamment le fait que les femmes avaient des 
carrières plus complètes, ce qui faisait que les reports d’âge liés aux 
réformes n’avaient pas lieu, parce qu’il y avait ce mouvement contraire 
du côté des femmes.

Maintenant, effectivement, ce que nous projetons, c’est que l’accumula-
tion de ces réformes, y compris la réforme particulièrement vigoureuse 
de 2010, va faire que des choses vont se passer, en particulier concer-
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nant les âges. On l’a dit : un report progressif de 2 ans et demi du fait 
des réformes et presque de 3 ans, 3 ans et demi, parce qu’il y a aussi 
les effets démographiques ; une évolution, une rupture dans la parité 
de pouvoir d’achat entre les actifs et les retraités. Depuis 1996, on a 
cette parité du pouvoir d’achat actifs-retraités. Dans les projections du 
COR, il n’y aura plus de parité. Le rapport du niveau de vie des retrai-
tés à celui de l’ensemble de la population va se dégrader progressi-
vement. Cela dépend des scénarios économiques. Quand il y a une 
forte croissance, donc une forte croissance des salaires, cette dégrada-
tion est plus importante. Dans ce cas-là, notre système de retraite est 
équilibré. Que ferons-nous de ces excédents ? Ce sera des décisions 
que le législateur aura à prendre. Dans d’autres cas, la dégradation est 
moindre. C’est le cas où les salaires augmentent moins vite mais, dans 
ce cas-là, nous aurons des déficits.

Donc, oui, il y aura encore de nouvelles réformes, il y aura encore des 
arbitrages à faire. C’est ce que je disais au début. Il faudra se poser 
les mêmes questions. Le taux de prélèvement sur les actifs n’est-il pas 
trop élevé ? Peut-il être encore augmenté ? L’âge de la retraite peut-il 
être repoussé ? Peut-on peser sur le pouvoir d’achat des retraités ? On 
ne sort pas de ce triangle, malheureusement.

Je vous propose que nous fassions la pause. Nous avons déjà beau-
coup de retard. Nous ajusterons peut-être sur la fin du colloque. Je 
vous propose de nous retrouver dans 10 minutes, pas dans 15 minutes, 
pour essayer de rattraper une part de ce retard.



Les déterminants des âges 
de départ à la retraite
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Pierre-Louis Bras

Nous allons reprendre nos travaux. Une question a introduit, mieux que 
je ne pourrais le faire, la seconde partie de ce colloque et les compor-
tements. C’est donc cette question des comportements que nous allons 
essayer d’éclairer, d’abord en essayant de comprendre les motivations 
des retraités autour de leur âge de départ. Ce sera le premier exposé, 
de Romain Lesur, chef du bureau financier et des statistiques du ser-
vice des retraites de l’État. Ensuite, bien évidemment, s’il y a des com-
portements, encore faut-il espérer que ces comportements soient des 
comportements lucides et éclairés. Pour que les retraités aient des com-
portements lucides et éclairés, encore faut-il qu’ils aient un minimum 
d’information sur l’âge de leur taux plein, leur niveau de retraite, ce 
qui n’était pas le cas il y a encore quelques années. C’est un sujet sur 
lequel nous essayons de progresser. Florence Barat-Payraud, secrétaire 
générale du GIP Union Retraite, fera le point sur les efforts entrepris 
dans ce sens. Sans attendre, je passe donc la parole à Romain Lesur.
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Les motivations de départ à la retraite 
dans les secteurs public et privé

Romain Lesur
Chef du bureau financier et des statistiques du service des retraites de l’État

Je vais vous présenter les principaux résultats d’enquêtes qui ont été 
menées, il y a peu de temps, auprès de nouveaux retraités, avec un 
angle qui vise à comparer les nouveaux retraités du régime général et 
de la fonction publique.

Présentation des enquêtes Motivations de départ 
à la retraite
Deux mots sur les enquêtes qui ont permis d’obtenir ces résultats.

À l’origine, c’est une enquête conduite auprès des nouveaux retrai-
tés du régime général, qui avait été réalisée en 2010, 2012 puis 2014, 
dont les partenaires principaux étaient la CNAV, le secrétariat général 
du COR, la DREES et la direction de la Sécurité sociale.

Lors de la troisième vague de 2014, la Caisse des Dépôts et Consignations, 
qui gère la CNRACL, le service des retraites de l’État ainsi que la direc-
tion du Budget ont souhaité mener une enquête similaire auprès des 
nouveaux retraités de la fonction publique.

On a donc procédé à deux enquêtes séparées, mais suivant la même 
méthodologie que l’enquête qui était conduite auprès des assurés du 
régime général.

Cette enquête est une enquête qualitative dont le but est de com-
prendre, le mieux possible, les motivations de départ à la retraite. Il 
y a un volet principal sur les motifs qui ont influencé la décision de 
départ à la retraite. Il y a un volet sur la connaissance des divers dis-
positifs et l’évaluation des situations à la retraite. Ma présentation va 
s’axer principalement sur le premier volet de l’enquête.

Début 2014, nous avons donc enquêté auprès de nouveaux retraités 
qui étaient partis à la retraite entre juillet 2012 et juin 2013. Ces échan-
tillons ont été réalisés de façon disjointe, ce qui est une limite qu’on 
lèvera pour la prochaine enquête. Cette limite fait qu’il n’est pas pos-
sible, méthodologiquement, de présenter des résultats consolidés sur 
l’ensemble des nouveaux retraités pour le régime général et les régimes 
de la fonction publique. Dans les résultats que je vous présenterai, on 
va chercher à comparer au mieux d’un point de vue méthodologique.
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Les données issues de cette enquête ont déjà été exploitées dans plu-
sieurs publications. Ma présentation va largement reprendre les résul-
tats issus de ces publications, ainsi que des travaux complémentaires 
réalisés par Patrick Aubert et Pauline Le Meil, que je remercie.

Âge « idéal » de départ à la retraite et âge effectif
Une des questions, qui est posée à ces retraités lors de cette enquête, 
est l’âge idéal de départ à la retraite pour eux. On l’a comparé avec 
l’âge effectif de liquidation.

Sans titre - Insérer 2 illustrations

C’est l’intérêt de l’enquête qui a été menée auprès des retraités du 
régime général : on a trois points, donc on peut constater une évolu-
tion. On voit que l’âge moyen idéal de départ à la retraite, pour les 
retraités du régime général, évolue quand même au fur et à mesure 
du temps. En 2014, l’âge moyen idéal de départ à la retraite, pour les 
retraités du régime général, se situe autour de 60,6 années. Pour les 
fonctionnaires, on était un petit peu dans les mêmes eaux, pour les 
fonctionnaires sédentaires, autour de 60 ans et 11 mois comme âge 
moyen idéal de départ à la retraite. S’agissant des fonctionnaires de 
catégorie active, c’est 57 ans et 3 mois, étant entendu que les fonction-
naires de catégorie active ne peuvent pas prétendre, de par leur sta-
tut, à aller au-delà de 60 ans, puisqu’ils atteignent la limite d’âge de 
leur corps, ils ne peuvent donc plus exercer leur emploi, ils perdent 
leur statut de fonctionnaire : ils sont radiés d’office.

À travers ces chiffres, ce qu’on constate, c’est une évolution de l’âge 
moyen idéal de retraite au sein du régime général. On peut faire l’hypo-
thèse que les retraités internalisent l’évolution de la réglementation dans 
ce qu’ils répondent à la question de l’âge idéal de départ à la retraite. 
Ils internalisent sans doute aussi d’autres facteurs, comme l’évolution 
de l’état de santé. Si on compare pour les fonctionnaires sédentaires 
et les fonctionnaires actifs, là aussi, on voit que la réglementation est 
internalisée dans l’âge idéal de départ à la retraite. Finalement, cet âge 
idéal est donc un idéal qui est largement cadré par la réglementation.
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Les principaux motifs de départ à la retraite
On pose ensuite des questions sur les motifs. On leur propose à peu 
près une trentaine de motifs de départ à la retraite. Vous avez les prin-
cipaux motifs représentés sur ce schéma, le top 3 de ce qui revient le 
plus fréquemment comme motif de départ à la retraite.

Sans titre - Insérer illustration

Le motif qui sort le plus, c’est la préférence pour le loisir. On retrouve 
l’arbitrage classique avec la préférence pour le loisir, à savoir « vous 
souhaitiez profiter de votre retraite le plus longtemps possible ». C’est un 
petit peu plus pour la fonction publique. Pour la fonction publique, 
c’est le motif qui a été le plus fréquemment répondu. Il arrive haut 
également pour les retraités du régime général.

On a trois motifs qui se valent.

L’atteinte de l’âge légal minimum de départ à la retraite est un motif qui 
ressort de façon fréquente, ainsi que l’âge qui permet d’avoir une retraite 
à taux plein, donc d’annuler la décote. Ces deux facteurs sont extrême-
ment importants : l’âge légal minimal de départ à la retraite et avoir le taux 
plein. On voit qu’on a encore un cadrage très très fort de la réglementa-
tion dans les réponses des retraités, puisque ce sont les motifs qui res-
sortent le plus fréquemment comme étant un facteur qui a beaucoup joué 
dans leur choix de départ à la retraite, avec la préférence pour le loisir.

L’intérêt de l’enquête du régime général est qu’on a une comparaison 
dans le temps. Au niveau du régime général, les principaux motifs 
n’ont pas réellement évolué dans le temps. On retrouve vraiment la 
même hiérarchie.

Un point important est que même si les répondants indiquent que l’âge 
minimal ou le taux plein a beaucoup joué dans leur choix, ce n’est pas 
pour autant qu’ils sont partis à l’âge minimal ou au taux plein. Là, ils 
indiquent que c’est un facteur important.
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S’agissant du taux plein, on a creusé un petit peu plus les choses pour 
la fonction publique. Auparavant, le concept de taux plein était un peu 
différent dans la fonction publique, puisqu’il était lié au coefficient 
de proratisation. En regardant plus finement les résultats, on s’aper-
çoit que pour les fonctionnaires, comme pour les retraités du régime 
général, on est sur la même appréciation du concept de taux plein, à 
savoir l’absence de décote. C’est vraiment un facteur important, qui 
peut être obtenu soit par l’âge, soit par la durée d’assurance. Pour les 
fonctionnaires sédentaires, c’est plutôt la durée d’assurance qui va 
leur permettre d’annuler la décote alors que c’est techniquement quasi 
impossible, pour les fonctionnaires de catégorie active, d’avoir une 
durée d’assurance suffisamment longue. C’est donc à travers l’atteinte 
de l’âge d’annulation de la décote que les fonctionnaires de catégorie 
active peuvent éventuellement annuler cette décote.

Comparaison entre salariés du privé et fonctionnaires 
sédentaires
Ces résultats sont présentés de façon juxtaposée. Cela étant, on ne peut 
pas les comparer directement. Comme vous le savez, cela a été rap-
pelé dans la première partie du colloque, la situation vis-à-vis de l’em-
ploi, au moment de la liquidation de la retraite, n’a absolument rien à 
voir entre le régime général et la fonction publique. Si on s’intéresse 
au seul champ des retraités qui avaient un emploi à l’âge de 50 ans, 
seulement 34 % de ces retraités, au niveau du régime général, étaient 
encore en emploi au moment de la liquidation de leur retraite. Pour 
la fonction publique, bien évidemment, la large majorité est encore en 
emploi au moment de la liquidation.

Afin d’avoir des résultats qui ne soient pas biaisés par cet élément, à 
savoir le fait d’être en emploi au moment de la liquidation, le secréta-
riat général du COR a opéré une comparaison sur un champ plus res-
treint : s’agissant du régime général, les salariés du secteur privé, qui 
étaient donc en emploi dans le secteur privé au moment de la liqui-
dation ; au niveau de la fonction publique, les fonctionnaires séden-
taires qui ne sont pas partis pour invalidité, hors La Poste et Orange, 
qui sont maintenant dans le secteur privé. Ont également été exclus 
les polyaffiliés.
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Sans titre - Insérer illustration

Au niveau des résultats, lorsqu’on compare sur ces deux champs, on 
trouve un âge idéal de départ à la retraite un peu supérieur pour les 
fonctionnaires sédentaires par rapport aux salariés du privé. On a cher-
ché à avoir un champ comparable. Il faut signaler qu’on a une struc-
ture des qualifications, même sur ce champ comparable, qui n’est pas 
du tout la même, entre l’emploi privé – les salariés du privé – et l’em-
ploi public. Il n’est donc pas étonnant qu’on puisse avoir des écarts 
de cette nature, qui s’expliqueraient par une différence de qualifica-
tion. Il y a donc un âge idéal de départ à la retraite légèrement supé-
rieur au niveau des fonctionnaires sédentaires.

La majorité des salariés du privé déclare être partie à l’âge souhaité. 
On a autour de 15 %, dans les deux cas, qui déclarent être partis plus 
tôt que souhaité. Enfin, autour d’un quart déclare être parti plus tard 
que souhaité.

Cette enquête est qualitative, on va donc chercher de la subjectivité 
chez les répondants, ce qui n’est pas facile à analyser pour des statis-
ticiens, qui aiment bien les choses très carrées et très propres.

La possibilité de départ à la retraite : une appréciation 
en partie subjective
On a interrogé les retraités sur le fait d’être partis à la retraite « dès que 
possible » ou un petit peu « plus tard que possible ».

Ce qui est intéressant, c’est de regarder quelle corrélation on a entre 
le sentiment de partir à la retraite dès que possible et les paramètres 
législatifs et réglementaires et de faire la même chose pour « plus tard 
que possible ». On s’aperçoit qu’on a une forte corrélation.
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Sans titre - Insérer illustration

La majorité des assurés, aussi bien dans le privé que dans le public, 
qui déclare être partie dès que possible est partie à l’âge minimal, sans 
décote ni surcote. C’est la majorité des cas. Cela étant, pour 24 % des 
salariés du privé et pour 41 % des fonctionnaires sédentaires déclarant 
être partis dès que possible, ils sont partis après l’âge minimal de droit 
commun. C’est un phénomène important. Si on creuse, on constate 
que, là encore, on a une attractivité de l’annulation de la décote. Ce 
qui ressort, lorsqu’on demande aux personnes si elles sont parties dès 
que possible, c’est l’âge minimal. Et on a deux conditions : l’atteinte de 
l’âge minimal et l’annulation de la décote. C’est de cette façon qu’on 
peut interpréter cette réponse « je suis parti dès que possible ».

Sur le fait d’être parti plus tard que possible, on s’attendrait à ce que 
tout le monde soit parti après l’âge minimal, ce qui est le cas de la 
majorité des répondants. Plus de trois quarts des personnes qui ont 
répondu être parties plus tard que possible sont effectivement parties 
après l’âge minimal légal. Cela étant, on a quand même une petite 
part, une minorité, qui déclare être partie plus tard que possible, mais 
à l’âge minimal. Là encore, cela permet d’introduire l’idée que dans la 
décision de départ à la retraite, de liquidation des droits, il y a sans 
doute d’autres facteurs. Cela peut être compris comme le fait de quit-
ter son emploi. Si ma situation financière, personnelle, etc., si j’ai un 
remplaçant qui a été formé, etc., je peux considérer que vis-à-vis de 
mon emploi, les conditions du départ sont réunies. Je pourrais donc 
partir, mais ce sont les conditions de liquidation des droits qui ne me 
le permettent pas. Je pourrais donc répondre être parti plus tard que 
possible, tout en étant parti à l’âge légal.

Des motivations globalement proches entre salariés du privé 
et fonctionnaires sédentaires
L’objectif de cette présentation est de comparer les motivations entre 
les salariés du privé et les fonctionnaires sédentaires, pour voir si on a 
des différences. Les motifs qui reviennent le plus souvent dans la déci-
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sion de partir à la retraite sont globalement proches entre les salariés 
du privé et les fonctionnaires sédentaires.

Dans plus de 90 % des cas, on trouve des personnes qui répondent 
sur des paramètres liés au droit à pension : l’atteinte de l’âge du taux 
plein, l’âge minimum légal, etc. Cela revient à plus de 90 %, ce sont 
donc des paramètres extrêmement intégrés dans les réponses. Il y a 
aussi le fait de profiter le plus longtemps possible de la retraite. Il y a 
l’état de santé. Plus de la moitié des répondants citent des motifs liés à 
l’état de santé dans leur décision de partir à la retraite. Les conditions 
de travail, c’est un petit peu moins de la moitié. Les contraintes ou les 
projets, c’est un peu moins de la moitié des répondants.

Ce qu’il est intéressant de voir, c’est que les personnes qui déclarent 
être parties dès que possible – on peut peut-être interpréter cela comme 
un sentiment d’urgence, elles étaient pressées de partir – citent plus 
de motifs que celles qui sont parties plus tard que possible. On voit 
donc bien que, dans ce choix de départ à la retraite, interviennent un 
ensemble de facteurs. Évidemment, tout cela est cadré par la réglemen-
tation, mais on a ensuite tout ce qui est autour de l’emploi, de la santé, 
des conditions de travail et du niveau personnel qui est pris en compte.

Les principales différences de motivations de départ
Finalement, quelles sont les différences entre les salariés du privé et les 
fonctionnaires du public ? Si on creuse un petit peu plus, on constate 
des différences.

L’atteinte de l’âge permettant d’obtenir une retraite à taux plein est plus 
fréquemment citée par les salariés du privé. C’est sans doute à mettre 
en regard avec la structure des qualifications de l’emploi des salariés 
du privé et celle du public et avec le fait que pour un nombre impor-
tant de personnes à faible qualification – c’est aussi vrai dans le public 
que dans le privé –, l’objectif de la recherche du taux plein, pour béné-
ficier des conditions du minimum contributif dans le privé et du mini-
mum garanti dans le public, est extrêmement important pour une part 
non négligeable de la population, qui est sans doute plus importante 
dans le privé que dans le public.

On a aussi les salariés du privé qui déclarent que l’atteinte de l’âge 
légal minimal de départ à la retraite est importante, en fréquence un 
petit peu plus importante.

Les problèmes de santé sont plus fréquemment cités dans le privé que 
dans le public, ainsi que la fatigue liée au trajet domicile-travail.

On voit donc bien qu’on trouve des facteurs différents du montant de 
pension et du montant de salaire.
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Les fonctionnaires sédentaires, eux, citent un peu plus fréquemment 
des motifs personnels. On peut noter que le fait que le conjoint parte 
ou soit parti à la retraite est une réponse plus fréquente s’agissant des 
fonctionnaires sédentaires.

Les motifs de prolongement d’activité
Maintenant, finalement, il y a une question qui se pose et qui a été 
creusée. C’est pour les nouveaux retraités qui déclarent être partis plus 
tard que possible. Je le répète, cette réponse est subjective : ils ont le 
sentiment d’être partis plus tard que possible. On peut regarder en 
détail quelles sont les raisons qui ont fait qu’ils ont reculé ce départ.

Il est intéressant de voir qu’un motif non financier est cité dans plus 
de trois quarts des cas, que ce soit l’intérêt du travail, ne pas se sen-
tir prêt à devenir retraité, finir une mission ou atteindre la fin de l’an-
née scolaire, qui est plus fréquemment citée chez les fonctionnaires, 
en particulier chez les enseignants. Pour les enseignants du premier 
degré, c’est une contrainte légale, ils sont obligés d’atteindre la fin 
de l’année scolaire. Pour les autres enseignants, on sait que ce com-
portement est largement répondu. C’est donc un motif de recul de 
départ. Le fait d’attendre qu’un remplaçant soit formé est un peu plus 
fréquemment cité dans le privé que dans le public. Il y a donc des 
motifs non financiers qui interviennent dans le sentiment de partir 
plus tard que possible.

La conservation des revenus d’activité est également fortement citée, 
par une majorité des personnes, un peu moins que les motifs non 
financiers. Le souhait d’augmenter les droits à la retraite est plus fré-
quemment cité chez les fonctionnaires sédentaires que chez les sala-
riés du privé. Lorsqu’on creuse les résultats, on s’aperçoit que c’est 
grandement lié au salaire de référence, qui concerne les 6 derniers 
mois de salaire, hors primes, pour les fonctionnaires. Finalement, le 
fait d’avoir ce salaire de référence qui porte sur l’indice des 6 derniers 
mois, hors primes, c’est un facteur qui va faire qu’ils vont repous-
ser, pour aller chercher éventuellement un changement d’échelon 
et donc un gain indiciaire. C’est donc aussi un facteur de prolonge-
ment d’activité.

Peut-on approcher l’effet des incitations financières ?
Avec ce type d’enquête qualitative, ce qui est difficile, c’est : est-ce 
qu’on peut cerner l’effet des incitations financières ? Comme l’indi-
quait Yves Guégano, la décote, la surcote, la neutralité actuarielle 
ont été mises en place pour laisser une liberté de choix et, donc, 
permettre aux personnes d’arbitrer financièrement, voire les inci-
ter à repousser dans un certain nombre de cas. Est-ce qu’on peut 
approcher cet effet-là ? Autrement dit, est-ce qu’on peut répondre 
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à la question : avons-nous plutôt affaire à des homo œconomicus 
ou pas du tout ?

Sans titre - Insérer illustration

On a donc posé une question. On a demandé le motif principal aux 
enquêtés, dans les situations suivantes : avoir une décote, avoir une 
surcote ou n’avoir ni décote ni surcote. On leur a demandé vraiment 
le principal motif. Cela permet de voir, parmi l’ensemble des dimen-
sions qui président au choix de départ à la retraite, laquelle est pré-
dominante selon eux. Plusieurs motifs étaient proposés. D’une part, 
il y avait des motifs financiers, à savoir : la perte de pension liée à 
la décote n’est pas trop importante, pour les personnes qui ont une 
décote ; pour les personnes qui ont une surcote, c’est « oui, je cherchais 
à augmenter ma retraite grâce à la surcote » ; pour celles qui n’ont ni 
décote ni surcote, il y a aussi des réponses financières. Il y avait donc 
des motifs financiers proposés.

Il y avait aussi des motifs non financiers, à savoir : « je n’étais pas au 
courant que j’avais une décote ou une surcote » ; « je ne pouvais pas 
partir plus tard », c’est-à-dire « j’ai une décote mais je ne pouvais pas 
faire autrement, j’avais d’autres motifs » ; « j’ai une surcote, j’ai continué 
à travailler, mais pas du tout pour la surcote ».

Les résultats sont assez intéressants. Le principal motif qui est déclaré 
le plus fréquemment concerne des motifs non financiers. C’est assez 
perturbant, puisqu’on a vu dans les résultats précédents que la régle-
mentation est profondément ancrée et cadre les réponses en termes 
de motivation de départ. Là, à travers ces questions, on cherche plus 
à approcher un raisonnement de type marginaliste. Finalement, à peu 
de chose près : vous avez une décote, est-ce que vous souhaitez l’évi-
ter ; vous avez une surcote, est-ce que c’était pour ça ? On est vraiment 
dans une logique beaucoup plus marginaliste. Là, on voit qu’on sort 
quand même pas mal de cet homo œconomicus, qui est présent : une 
quarantaine de pour cent de la population ressemble largement à un 
homo œconomicus, le reste, un peu moins.
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C’est dans ce sens que je pense qu’on peut tirer des leçons sur l’in-
fluence éventuelle des incitations financières. C’est l’intérêt de ce type 
de question, entre des grands paramètres qui cadrent les termes du 
débat – l’âge légal, l’âge d’annulation de la décote, tout le monde les 
connaît, ce sont de grandes références – et des éléments qui jouent 
peut-être beaucoup plus à la marge. S’agissant de ce choix, à quelques 
mois près ou à 1 ou 2 années près, interviennent beaucoup plus de 
facteurs, qui sont non financiers pour la plupart.

Conclusion
On peut donc considérer que le constat est un peu le même, aussi bien 
pour les salariés du privé que pour les fonctionnaires. Finalement, 
tout le monde prend ses décisions en étant cadré, avec un ancrage 
important des grands termes. Ensuite, ce sont des déterminismes 
beaucoup plus personnels, une hétérogénéité de facteurs très impor-
tante, qui vont faire que les personnes vont déterminer finement leur 
âge de départ.

Pierre-Louis Bras

Merci beaucoup. On voit que la réglementation cadre, mais est-ce que 
les retraités connaissent vraiment la réglementation et l’application de 
la réglementation à leur cas personnel ? C’est l’objet, notamment, de 
l’exposé de Florence Barat-Payraud. Je lui passe la parole.
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L’information comme préalable aux 
choix de départ à la retraite

Florence Barat-Payraud
Secrétaire générale du GIP Union Retraite

Rappelons pour commencer que le droit à l’information sur la retraite 
est un dispositif récent, puisque les premières campagnes d’informa-
tion ont eu lieu en 2007.

Origines du droit à l’information sur la retraite
L’origine de cette mise en œuvre est la séance du COR d’avril 2003, qui 
établit l’ardente obligation, pour l’ensemble des régimes de retraite, de 
répondre aux trois questions que se posent les assurés : quand, com-
bien et comment ?

Le « comment ? » a toujours été l’objet des travaux des régimes, le 
« quand ? » et le « combien ? » aussi, sauf qu’on fait face à des réglemen-
tations qui évoluent et qui font de plus en plus dépendre les montants 
et les âges de départ, l’âge du taux plein en tout cas, de l’ensemble des 
données, notamment de la durée d’assurance totale.

L’information était plutôt assurée régime par régime jusque-là et il 
devient donc nécessaire de la donner en inter-régimes.

L’information quinquennale mise en œuvre 
par les organismes à partir de 2007
De ce fait, il y a deux documents qui sont prévus. Il y a un relevé 
de situation individuelle (RIS) qui fait l’état des droits dans les diffé-
rents régimes de la carrière, qui est une sorte de relevé de carrière 
inter-régimes, qui est envoyé systématiquement à 35, 40, 45 et 50 ans 
aux assurés. Il y a aussi ce qu’on appelle l’estimation estimative glo-
bale (EIG), qui est envoyée à partir de 55 ans, tous les 5 ans, tant que 
la personne n’est pas partie à la retraite, et qui ajoute, aux éléments 
du relevé de situation individuelle, une estimation des montants que 
les assurés peuvent espérer obtenir de leurs régimes.

Le calendrier d’envoi
On a donc établi un calendrier d’envoi. C’est très régulier, une fois 
qu’on a terminé la période de montée en charge, puisqu’on voit que 
les premières années, on a commencé par des gens qui étaient plus 
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proches de la retraite – 58, puis 58-57, etc. –, avant de rattraper l’âge 
prévu initialement, qui est donc tous les 5 ans à partir de 35 ans.

Sans titre - Insérer illustration

Un exemple de tableau d’EIG simple
Aujourd’hui, que reçoit un assuré qui reçoit une EIG simple ? Il reçoit un 
tableau, entre autres, de montants. Ici, on a un exemple de quelqu’un 
qui a des droits à la CNAV, à la MSA, à l’ARRCO et à l’AGIRC. On lui 
présente donc l’ensemble des montants qui, à législation constante, 
pourraient lui être servis à partir de 62 ans, âge de départ légal de 
droit commun, jusqu’à 67 ans. Et on lui explique à quel moment il a 
le taux plein. Le taux plein ne se voit pas très bien sur la projection, 
les cases sont grisées. Là, on est donc en face d’un assuré qui atteint 
le taux plein à l’ancienneté, si j’ose dire, à 67 ans.

L’intérêt est d’essayer d’éclairer autant que possible le choix de l’as-
suré, en lui montrant l’évolution des montants. Si je veux partir à 
62 ans, parce que j’ai envie de partir le plus tôt possible, parce que 
mon conjoint part à la retraite ou parce que j’en ai assez de faire des 
trajets, voilà le résultat concernant les montants de ma retraite.
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Des services diversifiés suite à la loi de 2010
Ces services du droit à l’information ont été diversifiés suite à la loi 
de 2010, qui a ajouté un certain nombre de services, d’abord l’accès 
au relevé de situation individuelle en ligne. Aujourd’hui, si on en a 
besoin, si on souhaite être tenu au courant, on n’est pas forcément 
obligé d’attendre 5 ans et de le recevoir dans sa boîte aux lettres. On 
peut demander son relevé de situation en ligne, à tout moment, sur le 
site de son régime ou de n’importe lequel de ses régimes.

Il y a aussi la création d’un entretien information retraite, qui permet 
de faire le point à partir de 45 ans et qui introduit des simulations. 
L’EIG : on a une seule simulation qui, grosso modo, prolonge la situa-
tion professionnelle actuelle de la personne. 45 ans : notamment pour 
les salariés du privé, il y a plusieurs simulations possibles, tout sim-
plement parce qu’à 45 ans, l’éventail des possibles est quand même 
plus large pour les assurés. Notamment pour un assuré qui serait au 
chômage, dernièrement, à 45 ans, cela n’a pas de sens de prolonger 
du chômage, par exemple. Ce n’est pas la situation réelle de l’assuré.

Il y a également une information qui est destinée aux nouveaux coti-
sants, qui est une information plus générale et qui les informe aussi 
de ce qu’ils peuvent trouver sur le site de leur régime de retraite : l’ac-
cès à leurs données personnelles.
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Simulations et estimations en ligne
Nous avons donc un certain nombre de simulations et d’estimations 
en ligne. Depuis 2006, il y a un simulateur qui s’appelle M@rel, ma 
retraite en ligne, qui a pour caractéristique de reposer sur la saisie de 
leurs données personnelles par les assurés. On ne fait donc pas d’ac-
cès aux données réelles détenues par les régimes.

Depuis le 16 novembre, il y a un simulateur qui s’appuie sur les don-
nées réelles détenues par les régimes, qui est en cours de montée en 
charge. Ce simulateur est disponible pour les assurés à partir de 45 ans. 
La montée en charge se termine en janvier. Il est bien sûr également 
disponible sur les sites des régimes.

L’EIG en ligne, donc pour les gens qui ont 55 ans, sera disponible à 
partir de juillet 2016.

En octobre 2016, il y aura un simulateur, appuyé également sur les 
données réelles, mais qui sera sans limite d’âge et qui permettra d’élar-
gir un peu l’éventail des possibles. Le simulateur actuel prévoit des 
sentiers prédéfinis de projection, on ne peut donc pas faire de varia-
tions dans les projections qui sont présentées, on est obligé de choi-
sir parmi les modèles présentés.

À terme, il devrait y avoir une solution d’estimation qui sera appuyée 
sur le répertoire de gestion des carrières unique. Mais, là, on est quand 
même à échéance de plusieurs années.

Rôle de l’information dans le choix de la date 
et dans le choix éclairé d’une date de départ
Concrètement, sur le rôle de l’information dans le choix de la date ?

Les deux transparents qui suivent ont pour source l’enquête Motivations 
de départ à la retraite 2013-2014.

Proportion d’assurés pour qui le facteur suivant a joué : « Vous êtes parti 
cette année-là, faute d’information sur les possibilités de partir plus tôt 
ou plus tard »

Isérer 2 illustrations
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Source : enquête Motivations de départ à la retraite 2014 ; exploitation SG-COR.

Qu’est-ce que cela montre ? Cela montre, en creux, le défaut du droit 
à l’information. Là, ce sont les gens qui sont partis cette année-là faute 
d’information sur les possibilités de partir plus tôt ou plus tard. Là, 
clairement, on n’a pas vraiment éclairé le choix de ces assurés. On voit 
que selon la situation professionnelle de ces assurés, on est entre 12 
et 18 % de gens qui n’avaient visiblement pas la notion de leurs possi-
bilités de départ à la retraite.

Là, c’est le rôle de l’information dans le choix éclairé d’une date de 
départ. Là, ce sont les gens qui sont partis plus tôt que souhaité ou 
partis plus tard que souhaité, en bleu et en rouge respectivement. On 
voit qu’il y a une part importante de ces assurés, qu’il y a une forte 
corrélation, avec le sentiment d’avoir été très mal informé ou plutôt 
mal informé.

Avant la réception de ce document, vous aviez envisagé 
une date de départ à la retraite…
Ensuite, nous allons voir ce qu’il se passe avec les gens qui ont reçu 
des documents du droit à l’information. Tous les ans, on fait réaliser, 
par une société, une enquête téléphonique auprès d’un échantillon 
de 1 500 assurés qui ont reçu leurs documents dans l’année. Les ques-
tions que je vous présente là concernent uniquement des destinataires 
d’EIG. Ils ont donc 55 ans ou plus et ils ont reçu, normalement, des 
éléments avec montants.
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Assurés ayant déjà envisagé une date de départ à la retraite (en %)

Insérer illustration

Sources : enquêtes GIP, campagnes 2007 et 2008, Les Nouveaux armateurs ; campagnes 2009, 2010 et 
2011, G & A Links ; campagnes 2012, 2013 et 2014, BVA.
Champ : assurés de 55 ans ou plus (âges variables selon les années).

Que voit-on ? On leur demande s’ils avaient déjà envisagé une date de 
départ à la retraite : « oui approximativement », « oui précisément ». On 
voit donc qu’indépendamment de la réception du document, les gens 
ont déjà prévu, en gros, leur date de départ à la retraite.

Il faut neutraliser l’année 2010, puisque du fait de la réforme, on 
n’a pas pu envoyer de montant cette année-là. Je pense donc que 
les résultats ne sont pas vraiment représentatifs. Mais on voit quand 
même qu’à partir de 2010, il y a une baisse de la prévisibilité de 
leur date de départ à la retraite, chez les assurés, avant réception 
du document.

Les assurés ayant déjà prévu une date de départ à la 
retraite : différence entre la première et la seconde EIG
On s’est demandé s’il y avait une différence forte entre d’une part les 
gens qui avaient prévu une date de départ à la retraite et pour les-
quels c’était la première EIG et, d’autre part, ceux qui avaient reçu 
une première EIG et pour lesquels c’était donc la deuxième EIG. Eux 
cumulent deux facteurs qui pourraient les pousser à avoir une idée de 
la date de leur départ. D’une part, 5 ans plus tôt, ils ont reçu un pre-
mier document qui leur met un certain nombre d’éléments de mon-
tants et de dates sous les yeux. D’autre part, ils ont 5 ans de plus, ils 
se rapprochent donc du terme de leur vie active, quelle que soit la 
date de celui-ci.
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Assurés ayant déjà envisagé une date de départ à la retraite (en %)

Insérer illustration

Sources : enquêtes GIP, campagnes 2007 et 2008, Les Nouveaux armateurs ; campagnes 2009, 2010 et 
2011, G & A Links ; campagnes 2012, 2013 et 2014, BVA.
Champ : 1e EIG = assurés de 55 à 58 ans (variable selon les années) ; 2e EIG = assurés de 60 ans ou plus.

Ce que l’on constate, c’est que ceux qui ont une deuxième EIG ont une 
idée un peu plus précise, mais ce n’est pas patent.

Suite à la réception de ce document, vis-à-vis de 
votre date de départ à la retraite, vous diriez que les 
informations vous conduisent à…
Concrètement, quel est l’impact de la réception du document sur cette 
date qui avait été prévue ? Ces gens avaient donc prévu une date de 
départ à la retraite. Quel est l’impact du document ?

Impact du courrier lorsqu’une date était prévue

Insérer illustration

Sources : enquêtes GIP, campagnes 2007 et 2008, Les Nouveaux armateurs ; campagnes 2009, 2010 et 
2011, G & A Links ; campagnes 2012, 2013 et 2014, BVA.
Champ : assurés de 55 ans ou plus (âges variables selon les années).
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Il n’y a pas de total à 100 systématiquement, parce qu’il y en a qui 
répondent « ne sait pas » ou qui ne répondent pas. Il y a un petit pour-
centage de gens qui ne répondent pas à la question.

Quel est l’impact ? On voit qu’avant la réforme de 2010, il y a une forte 
proportion qui se trouve confortée dans la date prévue. Après, c’est 
quand même beaucoup moins évident. Notamment, on voit augmen-
ter relativement le report de la date prévue par les assurés.

Il ne faut pas exagérer cet effet report, puisqu’il y en a qui vont devoir 
reporter pour des raisons évidentes, tout simplement parce qu’ils n’ont 
pas le choix. Ils n’ont pas la possibilité. Ils avaient prévu de partir à 
60 ans. Manque de chance, c’est 62 pour eux ou 61 ans et 9 mois. Le 
report, ce n’est donc pas forcément parce que le montant est plus inté-
ressant, mais peut-être parce qu’ils ne peuvent pas faire autrement.

Selon vous, d’ici à ce que vous preniez votre retraite, 
pensez-vous que les informations communiquées sur vos 
droits aujourd’hui pourraient être modifiées en fonction 
d’éléments nouveaux indépendants de votre volonté ?
Ces éléments-là nous amènent à : « selon vous, d’ici à ce que vous pre-
niez votre retraite, pensez-vous que les informations qui vous ont été 
communiquées pourraient être modifiées ? » On n’a posé cette question 
qu’à partir de 2012, je n’ai donc pas une série statistique très importante.

Évolution possible des droits (EIG)

Insérer illustration

Sources : enquêtes GIP, campagnes 2007 et 2008, Les Nouveaux armateurs ; campagnes 2009, 2010 et 
2011, G & A Links ; campagnes 2012, 2013 et 2014, BVA.
Champ : assurés de 55 ans ou plus (âges variables selon les années).

On voit bien qu’il y a une forte proportion d’assurés qui ont conscience 
que, même s’ils sont dans les générations EIG, qu’ils ont 55 ans au 
moins, ce qui a été envoyé comme information n’est pas gravé dans 
le marbre et qu’on ne va peut-être pas pouvoir compter dessus vrai-
ment. Notamment, en 2014, on voit l’effet de la réforme des retraites.
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À ce jour, vous sentez-vous très bien, plutôt bien, plutôt 
mal ou très mal informé sur votre future retraite ?

Niveau d’information ressenti (en %)

Insérer illustration

Sources : enquêtes GIP, campagnes 2007 et 2008, Les Nouveaux armateurs ; campagnes 2009, 2010 et 
2011, G & A Links ; campagnes 2012, 2013 et 2014, BVA.

Un transparent qui devrait quand même un peu rassurer : « à ce jour, 
vous sentez-vous très bien, plutôt bien, plutôt mal ou très mal informé 
sur votre future retraite ? ». A priori, les assurés ne sont pas rancuniers 
parce qu’ils s’estiment quand même, très massivement, bien informés 
sur la retraite, même s’ils ont donc conscience qu’il peut y avoir une 
modifi cation des règles qui leur ont été appliquées.

Les manques du droit à l’information
Il faut avoir conscience que cette information envoyée aux assurés com-
porte certains manques, aujourd’hui, notamment du fait de la struc-
ture des données.

Par exemple, on souffre pas mal de données qui sont inconnues ou 
mal connues. Les régimes connaissent évidemment très bien les don-
nées de carrière, qui les concernent, mais ils n’ont pas forcément la 
connaissance d’un certain nombre de données, qui ont un impact fort 
sur la carrière, sur la date de départ et sur la date de taux plein. Ces 
éléments sont les périodes à l’étranger, les majorations de durée d’as-
surance pour enfants et l’inaptitude hors invalidité.

Accessoirement, il y a un certain nombre de régimes qui ne sont pas 
couverts, qui ne sont pas intégrés dans le droit à l’information, pour 
lesquels on ne peut donc pas faire de projection. Je dis « accessoire-
ment » parce qu’en pourcentage de la population, cela concerne quand 
même moins de gens.
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Effet du bon positionnement de la date
Au sein du GIP, la CNAV et l’AGIRC-ARRCO ont réalisé une étude de 
comparaison entre les montants envoyés dans les EIG et les montants 
réellement obtenus par les assurés à l’issue de la liquidation. Les élé-
ments qui suivent sont donc issus de cette étude de la CNAV et de 
l’AGIRC-ARRCO.

Insérer illustration

Source : étude comparaison EIG/Liquidation CNAV AGIRC-ARRCO, 2013.
Champ : assurés nés en 1951 partis en retraite de septembre 2011 à mars 2013 et ayant reçu une EIG en 2011.

On voit l’effet de la bonne anticipation du taux plein sur l’évaluation 
de la pension. Lorsque le taux plein est positionné à la bonne date 
dans la projection qu’on fait de la carrière, on voit que de manière très 
logique, les estimations sont nettement plus proches du montant qui 
va être réellement servi. Quand il y a une mauvaise anticipation du 
taux plein, on voit notamment que les écarts de sous-évaluation sont 
2 fois et demie supérieurs.

Écarts liés à la méconnaissance des carrières effectuées 
à l’étranger
Sur l’écart lié à la méconnaissance des carrières effectuées à l’étran-
ger, qui sont en général connues au moment de la liquidation, récupé-
rées par les échanges notamment avec les autres pays, qu’est-ce qu’on 
voit ? S’il n’y a pas de trimestre à l’étranger, les écarts de sur – et de 
sous-évaluation sont quand même notablement inférieurs à ce qu’ils 
sont pour les assurés qui ont des trimestres à l’étranger, sachant que 
cela concerne là 2,8 % des assurés étudiés dans cette étude.
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Moyenne des écarts globaux ou relatifs en valeur absolue en fonction 
de la validation d’un trimestre dans un régime étranger

Insérer illustration

Source : étude comparaison EIG/Liquidation CNAV AGIRC-ARRCO, 2012.
Champ : assurés nés en 1951 partis en retraite de septembre 2011 à mars 2013 et ayant reçu une EIG en 2011.

Analyse des différences de MDA et de DAT pour deux types 
d’assurés (mono/poly-pensionnés)
Je ne vais pas vous expliquer de A à Z ce graphique, qui est tout à fait 
redoutable. Sinon, je pense que je vais largement augmenter le retard 
que nous avons sur l’horaire.

Sans titre - Insérer 2 illustrations

Source : étude comparaison EIG/Liquidation CNAV AGIRC-ARRCO, 2013.
Champ : assurés nés en 1951 partis en retraite de septembre 2011 à mars 2013 et ayant reçu une EIG en 2011.

Il me semble qu’il faut regarder sur la partie gauche de l’écran. Il y a 
une lecture très visuelle. C’est la différence avec la durée d’assurance 
tous régimes (DAT) selon les écarts. La MDA, excusez-moi pour le jar-
gon, c’est la majoration de durée d’assurance.
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Qu’est-ce que cela nous apprend ? Cela nous apprend que les écarts 
de pension sont très faibles – évidemment, là, on pense notamment 
à la pension des femmes – quand la MDA est bien positionnée. Si on 
connaît le nombre d’enfants de la personne et qu’on peut calculer la 
majoration de durée d’assurance, les écarts de la pension sont nette-
ment plus faibles. C’est logique.

Néanmoins, ce qu’on voit, c’est que la méconnaissance des enfants 
coûte très cher en termes de qualité de l’estimation de la pension qu’on 
peut envoyer dans les documents du droit à l’information.

Or, aujourd’hui, pour les générations EIG, de 55 ans, on a moins de la 
moitié des femmes qui ont des enfants. Démographiquement, on sait que 
cela ne recoupe pas vraiment la réalité de la population française. Cela 
veut donc dire que pour 40 % des femmes, voire un peu plus, on a une 
erreur sur les trimestres pour enfant. Si ce sont des salariées du privé et 
qu’elles ont 2 enfants par femme en moyenne, on a une erreur de 4 ans 
sur le taux plein et donc une erreur potentielle de 20 % sur la pension.

On voit donc bien que l’estimation est très difficile en l’absence de 
connaissance de ces éléments.

Impact sur la précision des montants de la détermination 
du taux par cause
Le dernier point concerne les écarts de sous-évaluation qui sont liés 
au taux plein pour l’inaptitude.

Sans titre - Insérer illustration

Source : étude comparaison EIG/Liquidation CNAV AGIRC-ARRCO, 2013.
Champ : assurés nés en 1951 partis en retraite de septembre 2011 à mars 2013 et ayant reçu une EIG en 2011.
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Dans la plupart des cas, on peut prévoir l’inaptitude pour les invalides qui 
ont une invalidité à 66 % ou plus. C’est une donnée qui est connue des 
régimes, elle peut donc facilement être prise en compte dans les calculs.

Pour ce qui est des taux pleins par inaptitude, par définition, c’est une 
donnée qu’on connaît au moment de la liquidation, puisqu’elle est déci-
dée au moment de la liquidation. Là, nous avons des écarts d’estima-
tion qui sont très très importants. C’est particulièrement pénalisant. 
Pour le coup, c’est une donnée pour laquelle on ne voit pas comment 
on pourrait l’améliorer. Je ne vois pas comment on peut connaître cette 
donnée avant la liquidation.

Les difficultés de l’information
Concernant les difficultés qu’on a sur l’information, elles sont de trois 
ordres. Il y a l’instabilité juridique, qu’on a déjà assez largement évo-
quée auparavant, la diversité des législations et des réglementations et 
une complexification croissante de l’information que nous constatons.

Le début d’une EIG avec plusieurs âges de départ au plus tôt
Vous vous souvenez peut-être de l’allure qu’avait une EIG normale. C’est 
un tableau de montants. Je vais vous montrer maintenant à quoi ressemble 
une EIG de quelqu’un qui a deux âges de départ à la retraite possible, 
c’est-à-dire qu’il a des droits dans plusieurs régimes. Il a un régime qui a 
une date de départ de droit commun et un régime où il peut partir plus 
tôt, soit parce qu’il est en catégorie active dans la fonction publique, soit 
parce qu’il a un régime spécial qui permet de partir plus tôt.

Sans 
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titre - Insérer 

3 illustrations

Voilà le début du tableau de l’EIG. Qu’est-ce qu’il se passe ? On est 
obligé de scinder les données, puisque si l’assuré cesse son activité à 
56 ans, il va toucher son montant de la SCNF, mais il touchera un mon-
tant de la CNAV et de l’ARRCO à 62 ans. Mais s’il part à 57 ans, il aura 
travaillé 4 trimestres de plus. Il touchera donc toujours son montant 
de la CNAV et de l’ARRCO à 62 ans, sauf que ce n’est pas le même, 
puisqu’il y a 4 trimestres de plus dans sa DAT.

Le tableau de l’EIG de notre assuré, qui est SNCF, CNAV et ARRCO, 
fait donc trois pages, tout simplement parce qu’on est obligé de tenir 
compte des différences de départ. On voit bien que, visuellement, c’est 
quand même un petit peu plus compliqué et que ce n’est pas très facile 
à comprendre pour notre assuré.
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Des envois annulés, dégradés ou imparfaits en raison 
des modifications de textes
D’autre part, les contraintes juridiques peuvent entraîner des envois 
qui peuvent être annulés ou dégradés ou imparfaits, parce qu’il y a 
des modifications de textes.

Sans titre - Insérer illustration

En 2010, on n’a pas mis de tableaux de montants, tout simplement 
parce qu’on était en pleine campagne, on avait donc des documents 
qui étaient préparés avec des âges à 60 ans, pour des générations qui 
étaient potentiellement à 62. Là, c’est évident qu’on ne peut pas se per-
mettre d’envoyer une information aussi visiblement fausse.

Lors de la campagne 2013, il n’y a pas eu d’envoi d’EIG pour la généra-
tion 1958, puisqu’il y a l’annonce d’une modification du nombre de tri-
mestres nécessaires pour l’obtention du taux plein. On l’a donc envoyée 
avec 1 an de retard. Ils ont eu leur estimation à 56 ans au lieu de 55.

En 2015 et 2016, il y a des messages d’alerte pour les assurés qui relèvent 
de plusieurs régimes alignés, puisque cela fera l’objet d’une liquida-
tion unique qu’on ne sait pas projeter pour l’instant. C’est également 
du fait de l’accord AGIRC-ARRCO, qui était en cours de négociation.

Cela nous amène donc à ce tableau, qui se lit de la façon suivante. 
Vous avez des générations à gauche, les générations qui, jusqu’à pré-
sent, ont reçu des EIG ; la première EIG qu’ils ont reçue ; l’âge auquel 
ils ont reçu cette EIG ; ce qui a été modifié depuis leur première EIG, 
de façon réglementaire ou législative. Il faudrait y ajouter, d’ailleurs, 
la réforme du minimum contributif (MICO).



On voit donc bien qu’il y a un certain nombre d’éléments qui se per-
cutent et qui viennent s’inscrire en faux sur ces données qui ont été 
envoyées à 55 ans. On voit donc bien que pour les gens qui vont rece-
voir des simulations à 45 ans, la première information, qu’on ne leur 
donne pas, mais qu’il faudrait avoir à l’esprit, c’est peut-être qu’ils sont, 
au rythme actuel, à 7 réformes des retraites de leur départ.

Si vous vous remémorez notre assuré de la SNCF, de la CNAV et de 
l’ARRCO, qui avait donc des droits dans trois régimes – c’est juste la 
moyenne en France – et qui a donc une information bidimensionnelle, 
puisque pour chaque petite case de l’EIG normale, il a 2 colonnes, on 
voit bien que pour l’ARRCO, il va falloir ajouter une troisième dimen-
sion dans son document. On va lui dire : pendant 3 ans, tu vas toucher 
moins, si tu liquides à 62 ans, parce qu’il y a le coefficient de solidarité.

On se retrouve donc avec des documents qui devront choisir entre pré-
senter quelque chose d’intelligible – honnêtement, la présentation d’un 
cube pour chaque élément de donnée est quand même assez redou-
table – et l’exactitude, autant qu’on peut, de la démarche de projection.

Pierre-Louis Bras

Il faut conclure.

Florence Barat-Payraud

Je pense que c’est presque une conclusion. Cette conclusion est sur 
la complexification constante, ces dernières années, du fait des modi-
fications de règles, des documents qui sont envoyés aux assurés. Et 
cette complexification des documents, qui reflète bien sûr la com-
plexité réglementaire, ne permet malgré tout pas de rendre compte 
de la réalité, pour les assurés de 55 ans, de ce qu’ils pourront perce-
voir le moment venu.

Pierre-Louis Bras

Merci. J’espère qu’on a éclairé la question sur les comportements qui 
a été posée ce matin.
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Débat avec la salle

Pierre-Louis BRAS

On a un peu éclaté les délais. Je prends éventuellement une ou deux 
questions, une ou deux remarques, s’il y en a. Il y a quelqu’un qui est 
suffisamment courageux pour poser une question. Je le remercie. On 
vous amène un micro.

De la salle

Je suis d’EDF. Merci pour vos présentations. Vos présentations m’amènent 
à une question, qui est liée à la dernière intervention et à votre conclu-
sion, qui est la complexification de l’information.

Je m’adresse aux deux intervenants. Est-ce que vous avez analysé le 
comportement face aux retraites en fonction des catégories sociopro-
fessionnelles ainsi que la lisibilité des informations en fonction de ces 
mêmes catégories ?

Romain Lesur

Oui. S’agissant de l’exploitation du résultat de l’enquête, j’ai mis une 
bibliographie au tout début de la présentation, je vous renvoie donc 
à ces documents.

Effectivement, on constate des différences importantes. Pour être très 
caricatural, plus on est sur des personnes avec des qualifications faibles, 
avec peu ou pas d’emploi, du chômage avant la retraite, etc., plus on 
va être sur des comportements du type : « je cherche l’annulation de la 
décote pour aller chercher le minimum contributif ». On a à peu près 
le parallèle côté fonction publique, avec des profils un peu similaires, 
pour avoir le minimum garanti. Plus on monte en qualification, plus il 
y a des degrés de liberté. Pour résumer à très gros traits, on voit bien, 
dans les résultats, qu’il y a beaucoup plus de contraintes en fonction 
de la catégorie socioprofessionnelle.

Florence Barat-Payraud

Côté GIP Union Retraite, nous n’avons pas la connaissance, dans les 
données, des catégories socioprofessionnelles et nos enquêtes n’en 
tiennent pas compte. Les enquêtes ne tiennent compte que des régimes 
d’affiliation, notamment du dernier régime d’activité.

Néanmoins, ce que ces enquêtes montrent, c’est que la grande majo-
rité des assurés expriment leur satisfaction des documents reçus. On 
a des taux de satisfaction soviétiques. D’autre part, ils expriment leur 
compréhension de ce qu’on leur envoie. Le fait que ce soit complète-
ment personnalisé et qu’on retrace l’intégralité de leur carrière rassure 
beaucoup. Ils peuvent vérifier, ligne à ligne, année par année, qu’on a 
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bien pris tous leurs droits. Ils sont même souvent très étonnés de redé-
couvrir des petits boulots qu’ils avaient même oubliés, par exemple le 
fait qu’ils aient été serveurs dans leur jeunesse ou qu’ils aient fait les 
vendanges. Il y a vraiment une redécouverte et une appréciation vis-
à-vis de cette précision des données détenues.

Sur les catégories socioprofessionnelles, on n’a donc pas de croise-
ment sur ces données.

De la salle

Je suis du SNALC-FGAF. J’ai été particulièrement intéressé par l’exposé 
de Monsieur Lesur. Pourquoi part-on à la retraite ? Ce qui m’intéresse, 
c’est comment vous avez eu ces informations. Est-ce que vous procé-
dez par sondage ? Est-ce que vous interrogez personnellement et indi-
viduellement chaque personne ?

Romain Lesur

Par enquête téléphonique.

De la salle, de la même personne

Ce sont donc des sondages.

Romain Lesur

Oui. Le sondage, c’est le mode de tirage de l’échantillon, effectivement. 
Ensuite, le mode de collecte, c’est une enquête téléphonique. J’ai oublié 
de préciser que le questionnaire est dans le dossier du participant.

De la salle, de la même personne

J’ai simplement une petite remarque. Je savais qu’il y avait beaucoup 
d’informations et qu’il y en a de plus en plus qui sont données aux 
futurs partants. Je suis quand même frappé de voir que malgré toutes 
les informations qui arrivent de tous les côtés – je dis bien de tous les 
côtés, pas seulement du vôtre –, beaucoup de personnes partent encore 
ou veulent partir avec l’idée que cela va être pire ensuite : je pars tout 
de suite pour échapper à la catastrophe. Et elles partent sans savoir 
exactement à quoi elles s’engagent. Je suis très frappé de voir cette 
ignorance qui continue, malgré l’avalanche d’informations.

Pierre-Louis Bras

D’où l’importance de ce qui a été dit ce matin sur le fait de scander 
les réformes par génération, pour au moins pouvoir éclairer les gens 
le plus clairement possible.

Une dernière remarque.
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Claude Domeizel

Je suis président de la CNRACL. Je pourrais détailler les raisons pour 
lesquelles je pose la question, mais pour ce qui me concerne, il m’a 
manqué un éclairage qui pouvait être donné sur les motifs de départ 
à la retraite en questionnant ceux qui cumulent l’emploi et la retraite. 
En creux, cela peut expliquer les raisons pour lesquelles ils quittent 
leur emploi. L’échantillon que représentent les cumuls emploi-retraite 
pouvait éventuellement nous éclairer, parce qu’il ne représente qu’une 
partie de ceux qui, après la retraite, continuent à avoir une activité 
rémunérée ou pas, déclarée ou pas. 

Romain Lesur

Sauf erreur de ma part, il y a une question qui a été posée dans le 
questionnaire, mais dans une présentation la plus courte possible, je 
ne pouvais pas vous présenter l’intégralité des résultats. Sauf erreur 
de ma part, il y a bien une question posée là-dessus.

Pierre-Louis Bras

Je suis obligé d’arrêter là, parce qu’on a déjà dépassé le temps qui 
nous était imparti.
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Synthèse et conclusion
Pierre-Louis Bras

Président du Conseil d’orientation des retraites

La conclusion va être très rapide, d’une part pour vous remercier de 
votre écoute et de votre attention, d’autre part pour remercier tous les 
intervenants pour la clarté de leur exposé.

Si on devait tirer quelques conclusions rapides, vous l’avez vu, l’âge 
va quand même reculer de manière très significative. On dit que rien 
ne bouge, mais l’accumulation des réformes fait qu’on est en train 
de vivre une vraie rupture, depuis 2010 en gros, puisque l’âge de la 
retraite, qui s’est stabilisé à 60-61 ans, va progressivement passer à 
64 ans et un peu plus. On peut dire que c’est trop ou pas assez, mais 
on ne peut plus dire qu’il n’y a pas eu de réforme et qu’elles n’ont pas 
touché l’âge de départ.

Un autre élément qui a été évoqué, c’est le fait qu’on va vers une éga-
lité hommes-femmes sur la question de l’âge de départ, pas sur le 
niveau des retraites. Tous les problèmes de disparité ne sont donc 
pas réglés, mais la situation traditionnelle, où les femmes partaient 
plus tard, va s’inverser. Les femmes partiront légèrement plus tôt ou 
à l’âge des hommes.

Pour le pilotage, il y a un choix. On l’a dit plusieurs fois. On ne peut 
pas apprécier une mesure sur l’âge sans voir ses contreparties. Si on 
ne fait pas des choses sur l’âge, il faut faire des choses sur le taux de 
prélèvement ou sur le niveau des pensions. C’est donc dans cette dia-
lectique qu’on est enfermé et c’est cela qui doit être l’objet du débat 
social et politique. On ne peut se borner à analyser une mesure isolée 
en la critiquant pour ses effets.

J’ai retenu la complexité des motivations des assurés pour leur départ et 
la complexité de le modéliser. Je pense que les travaux des économistes 
qui essaient de prévoir les comportements ne sont pas au bout, d’au-
tant plus que les gens ne sont pas simplement des homo œconomicus. 
Ils ont des aspirations qualitatives. Et, surtout, ils ont des contraintes, 
bien évidemment le cadre réglementaire, mais aussi tout un ensemble 
d’éléments qui sont autant de contraintes – la santé, la qualité du tra-
vail, les déplacements, la situation du conjoint –, d’où l’énorme diffi-
culté à prendre en compte l’ensemble de ces facteurs. On l’a vu, on 
essaie de favoriser la liberté de choix, mais ce choix est quand même 
très largement contraint. La capacité à utiliser cette marge de manœuvre 
dépend aussi du niveau socioprofessionnel. Elle est d’autant plus éle-
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vée que le niveau socioprofessionnel est élevé. Cela ne veut pas dire 
qu’il ne faut pas, dans les réformes des retraites, continuer à se don-
ner comme objectif d’assurer, dans les règles, autour d’un âge pivot, 
une neutralité actuarielle. C’est ce qu’on essaie de faire et ce qui est 
fait quasiment, au régime de base, autour de l’âge pivot dit du taux 
plein, à travers les décotes et les surcotes.

Je ne vais pas allonger ce colloque qui a déjà débordé du temps qui 
était prévu. Je vous remercie et je remercie surtout tous les interve-
nants. Je vous donne rendez-vous l’année prochaine.
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Ouverture des travaux
Pierre-Louis Bras

Président du Conseil d’orientation des retraites

Le COR a vocation à établir, dans la mesure du possible, un diagnos-
tic partagé entre ses membres sur notre système de retraite. Il contri-
bue aussi à l’information de tous en diffusant les résultats des travaux 
qu’il réalise. Les colloques qu’il organise depuis 13 ans maintenant 
sont l’illustration de cette vocation. La question des âges de la retraite 
a toujours été au cœur des débats, au point d’occulter d’autres fac-
teurs qui ont parfois plus d’effet sur les équilibres financiers du sys-
tème de retraite (les règles d’indexation notamment). Le COR a toujours 
insisté sur le fait qu’il n’existe aucune fatalité qui imposerait un âge de 
la retraite, mais qu’il y a des choix sociaux et politiques à faire autour 
de trois facteurs que sont le niveau des pensions, le taux de prélève-
ment et l’âge effectif de départ à la retraite. Le présent colloque est 
consacré aux réformes des âges de départ à la retraite et aux détermi-
nants des âges de départ à la retraite.
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Les âges de départ à la retraite en France

Éléments de cadrage

Yves Guégano
Secrétaire général du Conseil d’orientation des retraites

De quoi parle-t-on lorsque l’on évoque les âges de départ à la retraite ? 
Tout d’abord, il ne faut pas confondre l’âge de départ à la retraite, c’est-
à-dire l’âge de liquidation des droits à la retraite, et l’âge de fin d’em-
ploi ou de fin d’activité, lié au marché du travail. Il convient également 
de distinguer les âges effectifs de départ à la retraite, indicateurs sta-
tistiques issus d’observations, des âges légaux de la retraite, qui font 
référence à la réglementation des régimes de retraite : âge d’ouverture 
des droits à la retraite, qui sera de 62 ans pour la génération 1955, et 
âge du taux plein, qui va passer à 67 ans à partir de cette génération. 
Enfin, les âges de départ à la retraite proprement dits ne doivent pas 
être confondus avec les comportements de départ, processus qui déter-
minent le moment où les assurés liquident leurs droits à la retraite et 
qui dépendent de facteurs divers.

En 2013, environ 30 % des personnes âgées de 60 ans se trouvaient 
dans une situation intermédiaire entre emploi et retraite (chômage, pré-
retraite, inactivité), 30 % sont à la retraite et 40 % occupent un emploi 
– dont 10 % qui occupent un emploi à temps partiel et 2 % qui cumulent 
emploi et retraite.

L’indicateur le plus classiquement utilisé à des fins d’observation sta-
tistique des âges de départ à la retraite est l’âge moyen à la liquidation 
des nouveaux retraités de l’année. Mais cet indicateur est perturbé par 
la structure démographique ainsi que par les calendriers de montée en 
charge des réformes, qui peuvent avoir pour conséquence des réduc-
tions artificielles de l’âge moyen. Pour éviter ces effets perturbants, on 
peut s’appuyer sur l’âge conjoncturel de départ à la retraite, qui est l’âge 
moyen de départ à la retraite d’une génération fictive ayant, à chaque 
âge, le taux de retraités à cet âge observé l’année considérée. Pour le 
calculer, il faut disposer de données fines âge par âge. L’évolution de 
l’âge conjoncturel de départ à la retraite est plus lissée que celle de 
l’âge moyen des nouveaux retraités à la liquidation.

Les changements de règles à l’approche de la retraite peuvent poser 
question, notamment en matière d’accès à l’information des futurs retrai-
tés, d’équité dans l’accès aux droits, ou de risque de départs anticipés 
par crainte de modifications défavorables de ces règles. Pour éviter ce 
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dernier écueil, il a été défini un principe générationnel, qui consiste à 
définir les paramètres selon l’année de naissance des assurés et à ne 
plus les modifier une fois passé l’âge minimum de départ de cette géné-
ration. Ce principe est généralement respecté, mais a subi quelques 
dérogations, y compris récemment (règles relatives aux polypension-
nés en 2004, conditions d’accès à la retraite anticipée en 2008, attri-
bution du minimum contributif en 2009-2012, liquidation unique des 
régimes alignés en 2014, etc.). Ce non-respect du principe génération-
nel peut avoir des effets puissants en termes d’incitation à un départ 
rapide à la retraite.

Pour certains assurés, les règles de retraite n’ont été stabilisées qu’alors 
que ces assurés étaient très proches de leur départ à la retraite. Par 
exemple, pour un assuré du régime général né en 1953, des modifi-
cations de règlementation ont eu lieu alors qu’il avait 57 ans (la loi de 
2010 a porté l’âge minimal de départ à 61 ans au lieu de 60 ans pré-
cédemment), puis à nouveau lorsqu’il a eu 58 ans (la LFSS de 2012 a 
porté cet âge à 61 ans et 2 mois), et une fois encore à 59 ans (le décret 
de 2012 a institué une extension des possibilités de départ avant 62 ans 
dans le cadre du dispositif des carrières longues). Les assurés, notam-
ment pour les générations nées au début des années 1950, apparaissent 
ainsi informés généralement tardivement des règles d’âge de départ à 
la retraite qui s’appliqueront à eux.

Divers paramètres influent sur l’âge effectif de départ à la retraite. 
Certains jouent sur l’âge minimal d’ouverture des droits ou l’obtention 
du taux plein : dispositifs de départ anticipé pour carrières longues, 
catégories actives, pénibilité, inaptitude, handicap, etc. Le dispositif de 
décote/surcote par rapport au taux plein renvoie par ailleurs à la liberté 
de choix de l’individu, qui était extrêmement restreinte avant 2003 et 
a été élargie depuis. Cette liberté ne doit toutefois pas être offerte à 
n’importe quel prix pour les régimes, ce qui renvoie à la notion de 
neutralité actuarielle à la marge (qui implique que, si une personne 
part une année plus tard, le surcroît de pension octroyé doit être com-
pensé par l’année de cotisation supplémentaire et l’année de pension 
versée en moins). Il convient de noter que dans un système actuariel-
lement neutre à la marge, une hausse de l’âge effectif de départ à la 
retraite n’a pas d’effet sur la situation financière du régime. Pour avoir 
un impact, il faudrait réduire le niveau des pensions à un âge donné. En 
outre, les coefficients de solidarité et les coefficients majorants définis 
par les régimes AGIRC-ARRCO viennent brouiller la notion de neutra-
lité actuarielle, du fait de leur caractère temporaire ; à titre d’exemple, 
le coefficient de solidarité (abattement de 10 % sur trois ans) équivaut 
en moyenne à une décote viagère de 1,5 % par an.

La liberté de choix se traduit par une grande diversité des âges de 
départ à la retraite. Pour la génération née en 1946, 6 % des individus 
ont opté pour une retraite avec décote, 12 % pour une retraite avec 
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surcote. On observe que les femmes partent à la retraite beaucoup 
plus fréquemment que les hommes à l’âge d’annulation de la décote, 
et que les retraités résidant à l’étranger sont également plus fréquem-
ment concernés par un départ avec décote.

Sur longue période, on observe une augmentation de l’âge moyen de 
départ à la retraite, qui passe de moins de 61 ans pour les généra-
tions nées dans les années 1930 à 64 ans pour la génération née en 
1980 – l’âge se stabilisant ensuite pour les générations suivantes. À 
l’avenir, les femmes pourront plus facilement atteindre le taux plein 
dès l’âge minimal de départ à la retraite que les hommes, compte tenu 
de l’allongement de leur durée de cotisation et des majorations de 
durée d’assurance pour enfants. De façon générale, il y aura toutefois 
de moins en moins de personnes pouvant partir dès l’âge minimal de 
départ à partir des générations 1980 et 1990.

L’observation des âges conjoncturels de départ à la retraite par genre 
et par niveau de salaire au régime général montre une augmentation 
après 2008, quel que soit le quartile de salaire et le genre. Les femmes 
partent plus tard que les hommes en moyenne. Les personnes dont 
les salaires sont les plus bas partent en moyenne plus tard que le reste 
de la population, car elles ont souvent une durée de carrière courte 
et doivent donc souvent attendre l’âge d’annulation de la décote pour 
partir au taux plein. Il est important de conserver cette observation à 
l’esprit lorsque l’on envisage une réforme des retraites.

En synthèse, plusieurs points doivent être gardés à l’esprit : il convient 
de s’intéresser avant tout aux âges moyens par génération et aux âges 
conjoncturels pour bien mesurer les effets des modifications des condi-
tions de départ à la retraite ; deux propriétés sont importantes pour les 
règles de retraite, le principe générationnel et la neutralité actuarielle ; 
il est nécessaire d’observer finement les âges de départ à la retraite, par 
genre, par catégorie d’assurés au sein de chaque régime, et par niveau 
de salaire ; enfin, il ressort des observations statistiques actuelles une 
tendance à la hausse et au rapprochement des âges moyens de départ 
à la retraite des femmes et des hommes.
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Les réformes et les âges de départ à la retraite

Des flux de départ à la retraite sensibles aux 
réformes : l’exemple de la fonction publique

Isabelle Bridenne
Responsable des études à la direction des retraites et de la solidarité de la Caisse des 

Dépôts

La fonction publique représente aujourd’hui 2,3 millions de retrai-
tés répartis entre fonction publique civile de l’État (61 % des retraités 
anciens fonctionnaires), fonction publique territoriale (20 %) et fonc-
tion publique hospitalière (19 %). Les femmes représentent 55 % de la 
fonction publique civile de l’État, 58 % de la fonction publique terri-
toriale et 83 % de la fonction publique hospitalière. En 2014, 100 000 
départs à la retraite sont intervenus dans l’ensemble des trois fonc-
tions publiques.

Des flux de départs à la retraite chahutés sur la dernière 
décennie
Il existe un certain nombre de spécificités propres à la fonction publique 
dans les conditions de départ à la retraite, notamment les dispositifs de 
départ anticipé pour catégories actives ou insalubres ou pour motifs 
familiaux. À l’issue de la montée en charge de la réforme de 2010, 
l’âge minimal de départ sera fixé à 62 ans pour les départs normaux 
(58 ans pour les carrières longues), mais à 57 ans pour les catégories 
actives et 52 ans pour les catégories dites « insalubres ».

Différentes évolutions législatives sont intervenues dans la fonction 
publique ces dernières années :
– introduction en 2006 des départs anticipés pour carrière longue ;
– allongement des durées d’assurance requises pour le taux plein ;
– recul des bornes d’âges légaux de deux ans ;
– fermeture du dispositif spécifique de départ anticipé pour les parents 
d’au moins 3 enfants au 31 décembre 2011.

Depuis 2006, les variations du nombre de liquidations des droits à la 
retraite d’une année à l’autre au sein de la fonction publique sont très 
fortes. Elles ont crû de 17 % entre 2010 et 2011 et entre 2012 et 2013, 
mais ont diminué de 36 % entre 2011 et 2012.
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La fermeture du dispositif spécifique pour les parents d’au moins 3 
enfants a donné lieu en 2011 à une vague importante de départs au 
titre des motifs familiaux, en anticipation de cette fermeture.

Dans la fonction publique d’État, 50 à 60 % des départs correspondent 
à des départs normaux (c’est-à-dire hors dispositif spécifique de départ 
anticipé) et 40 à 50 % des départs concernent des catégories actives 
ou des carrières longues. Dans la fonction publique hospitalière, les 
emplois relèvent beaucoup plus souvent de la catégorie active ou des 
carrières longues. La fonction publique territoriale affiche des caracté-
ristiques proches de celles de la fonction publique d’État.

Un âge de départ à la retraite en progression
L’âge moyen de départ à la retraite dans la fonction publique hospi-
talière est plus bas que pour les deux autres versants de la fonction 
publique, en raison de la prégnance des catégories actives. Mais glo-
balement, on observe une progression de 3,2 ans de l’âge moyen de 
départ à la retraite depuis 2004. On observe en outre une diminution 
d’un an et demi de cet âge entre 2010 et 2011 en raison de l’anticipa-
tion de la fermeture du dispositif de départ pour motifs familiaux, rat-
trapé ensuite. Entre 2010 et 2014, l’âge de départ des nouveaux retraités 
a progressé de 2 ans en moyenne.

Les départs des femmes sont plus précoces, en raison des possibilités 
offertes de départ anticipé pour les parents de 3 enfants jusqu’en 2011 
et de la surreprésentation des femmes au sein de la fonction publique 
hospitalière, où les catégories actives sont beaucoup plus nombreuses.

Entre 2004 et 2014, l’âge moyen de départ a crû de 2,7 ans pour les 
hommes et de 3,5 ans pour les femmes. À flux équivalent, on observe 
par ailleurs une dispersion plus importante chez les femmes. L’âge de 
départ conjoncturel en 2014 atteint 60,5 ans pour la fonction publique 
d’État, 61,5 ans pour la fonction publique territoriale et 58,6 ans pour la 
fonction publique hospitalière. L’âge moyen de départ sur le flux atteint 
61,1 ans pour la fonction publique d’État, 61,6 ans pour la fonction 
publique territoriale et 59,4 ans pour la fonction publique hospitalière.

L’indicateur d’âge médian de départ par génération révèle la même évo-
lution de l’âge de départ à la retraite que les indicateurs précédents. 
Les médianes sont globalement figées à 60 ans jusqu’aux premières 
générations concernées par la réforme de 2010.

Conclusion
En synthèse, on observe une progression des âges de départ à la retraite 
quel que soit l’indicateur retenu, et dans les 3 versants de la fonction 
publique. Plus précisément, depuis 2010, on observe un recul de l’âge 
de départ que l’on considère l’âge de départ des nouveaux retraités, 
l’âge conjoncturel de départ ou l’âge médian par génération.
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L’impact des réformes depuis 1993 sur l’âge moyen 
de départ à la retraite

Cindy Duc
Adjointe au chef du bureau « retraites » de la direction de la recherche, des études, 

de l’évaluation et des statistiques (DREES)

Une étude menée par la DREES sur l’effet des réformes sur l’âge moyen 
de départ à la retraite a consisté à décomposer les effets pour chaque 
mesure et a permis d’aboutir à des résultats par génération, sexe et quar-
tile de salaire, en mobilisant le modèle de microsimulation TRAJECTOiRE.

En l’absence de réforme des retraites, c’est-à-dire dans le cadre législa-
tif en vigueur au 31 décembre 1992, l’âge moyen de départ aurait été 
de 60,5 ans pour la génération 1950 chez les hommes et aurait aug-
menté jusqu’à 62 ans pour la génération 1980. Chez les femmes, l’âge 
de départ aurait été plus stable autour de 61 ans. Avec les réformes, 
l’âge moyen atteindrait 65 ans pour la génération 1980 chez les hommes 
et 64 ans chez les femmes.

La génération 1960 a été fortement touchée par la réforme de 2010 et 
par les mesures de durée. Les femmes sont plus touchées par l’augmen-
tation de l’âge d’ouverture des droits, et les hommes par l’augmenta-
tion de la durée. Les départs anticipés pour carrière longue bénéficient 
par ailleurs principalement aux hommes de cette génération.

Pour la génération 1980, les femmes sont moins touchées que les 
hommes, car elles ont une durée validée plus importante. Les durées 
validées des femmes commencent en effet à dépasser celles des hommes 
à partir de la génération 1960 et l’effet s’accentue avec la génération 
1980. Les hommes de cette génération liquident plus souvent à l’âge 
d’annulation de la décote que les femmes.

Parmi la génération 1980, les mesures liées à la durée ont plus d’ef-
fet pour les assurés aux salaires les plus élevés. Les mesures d’âge ont 
à l’inverse plus d’effet sur les salaires les plus faibles, notamment la 
hausse de l’âge d’annulation de la décote. Par ailleurs, les départs anti-
cipés pour carrière longue ne bénéficient pas au premier quartile de 
salaire des hommes. Enfin, le passage de la validation d’un trimestre 
à 150 heures SMIC bénéficie davantage au premier quartile de salaire 
et aux femmes.

En conclusion, l’étude montre que, suite aux réformes des retraites 
depuis 1993, l’âge de départ à la retraite a reculé de 2,5 à 3 ans pour 
les générations 1960 à 1980. Pour la génération 1980, les hommes 
reculeraient plus leur âge de départ que les femmes sous l’effet des 
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réformes, et les femmes seraient plus touchées que les hommes par le 
recul de l’âge d’ouverture des droits.

Mais l’analyse est partielle, car elle ne porte que sur les âges de départ à 
la retraite. Il est nécessaire de regarder également les effets des réformes 
sur les pensions. Cette étude est en cours à la DREES.
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Les âges de départ à la retraite dans le suivi 
et le pilotage du système de retraite

Patrick Aubert
Secrétaire général adjoint du Conseil d’orientation des retraites

L’âge de départ à la retraite est l’une des variables du pilotage du sys-
tème de retraite, liée à deux objectifs :
– l’objectif d’équité de traitement entre les assurés, en tant que déter-
minant de la durée de retraite ;
– l’objectif de pérennité financière du système de retraite, en tant que 
déterminant du nombre de retraités et du nombre de cotisants.

Le critère d’équité au regard de la durée de retraite a été défini par le 
législateur, dans le cadre de la réforme des retraites de 2003 puis dans 
celle de 2014 ; l’idée générale consiste à « stabiliser le rapport entre le 
temps de travail et le temps de retraite ». On peut mesurer l’atteinte de 
cet objectif en observant l’évolution de la part de la retraite dans la 
durée de vie totale. Cette part a augmenté de façon régulière pour les 
générations entre 1930 et le début des années 1940, et plus rapidement 
entre les générations 1945 et 1950, puis diminuerait rapidement entre 
les générations 1950 et 1955 suite au relèvement des bornes d’âge de la 
retraite issu de la réforme de 2010. La part de la retraite dans la durée 
de vie totale continuerait de diminuer jusqu’aux générations du milieu 
des années 1970. Ensuite, on observerait une nouvelle augmentation de 
la part de la retraite dans la durée de vie totale en raison de la stabilité 
de l’âge moyen de départ à la retraite et de la hausse de l’espérance de 
vie. Au total, sur une cinquantaine de générations, la part de la durée 
de retraite dans la durée de vie totale évoluerait dans une fourchette de 
plus ou moins 3 % autour de la moyenne qui serait de l’ordre de 29,5 %.

La pérennité financière du système de retraite repose sur l’équation 
comptable suivante :

Solde (en % de la masse salariale)
=
taux de cotisation
– 
(nombre de retraités/nombre de cotisants)
x
(pension moyenne/salaire moyen)

Dans cette équation, l’âge de départ à la retraite est l’un des détermi-
nants du ratio (nombre de retraités/nombre de cotisants).



116

Globalement, de 2003 jusqu’à 2060, à législation inchangée, dans les 
différents scénarios économiques envisagés, l’augmentation progres-
sive de l’âge moyen de départ à la retraite permettrait de couvrir un 
tiers du besoin financement lié au vieillissement démographique ; la 
hausse des cotisations en couvrirait 20 % environ et la diminution du 
ratio (pension moyenne/salaire moyen) entre 30 et 70 %, selon les scé-
narios économiques.

L’abaque du COR permet de représenter toutes les combinaisons d’âge, 
de cotisation et de pension qui permettraient d’équilibrer le système 
de retraite une année donnée. Dans son prolongement, un nouvel outil 
interactif a été mis en place pour simuler les effets des trois leviers sur 
la situation financière du système de retraite, qui peut être à l’équilibre 
ou non, et la situation des retraités, en termes de niveau de vie et de 
durée de vie passée à la retraite. Ce simulateur est disponible sur le site 
du COR depuis le lien suivant : http://www.cor-retraites.fr/simulateur/
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Débat avec la salle

Interrogé sur le cas des régimes spéciaux, Pierre-Louis Bras signale que 
le COR va y consacrer une séance en 2016 et Yves Guégano rappelle 
que la séance du COR de mai 2015 a déjà donné lieu à la communica-
tion d’informations sur les âges de départ au sein des régimes spéciaux.

Un participant s’interrogeant sur le sort du Fonds de réserve pour les 
retraites, Pierre-Louis Bras explique que ce fonds a été mobilisé avant 
l’échéance prévue de 2020 pour faire face aux charges de rembourse-
ment de la dette sociale de la CADES.

Un participant demande si l’on a tenu compte dans les projections 
d’hypothèses alternatives concernant le taux de fécondité. Pierre-Louis 
Bras indique que le COR se base sur un indice de fécondité de 1,95 
correspondant au scénario démographique central de l’INSEE. Patrick 
Aubert ajoute que le dernier rapport annuel du COR ne tient compte 
que de ce scénario démographique, mais que des variantes ont été 
étudiées en 2012.

Un participant regrette que l’on n’ait pas davantage parlé des modifica-
tions éventuelles de comportement de départ à la retraite. Pierre-Louis 
Bras indique que les déterminants du départ à la retraite seront abor-
dés dans la seconde partie du colloque et que les modèles retiennent 
en général l’hypothèse d’un départ autour du taux plein.

Une participante signale que l’âge effectif de sortie du marché du tra-
vail est largement déconnecté, en France, de l’âge de liquidation de 
la retraite. Or le système de retraite est fondé sur un pacte de solida-
rité intergénérationnel, qui dépend de la capacité d’accès à l’emploi. 
Pierre-Louis Bras signale que l’on constate une forte augmentation du 
taux d’activité des plus de 55 ans. Yves Guégano ajoute que le COR 
s’intéresse bien évidemment aux problématiques d’emploi. Les der-
nières observations ne montrent pas que l’écart entre les âges conjonc-
turels de fin d’emploi et de départ à la retraite, de l’ordre de 1,5 an à 
fin 2012, se creuserait, même s’il faut rester vigilant.

Un participant demande si le COR envisage d’autres évolutions que 
celles des trois leviers présentés, notamment au niveau de la struc-
ture du système de retraite. Pierre-Louis Bras fait état du 7e rapport du 
COR de janvier 2010 qui étudiait l’hypothèse d’une évolution vers un 
système en point ou en comptes notionnels, tout en précisant que ces 
systèmes font appel aux mêmes leviers. Yves Guégano précise qu’il 
s’agit toujours de système de retraite par répartition.

Un participant demande si le COR a pris en compte dans ses travaux 
l’éventualité d’une baisse de la part des pensions dans le PIB d’ici 2060 
et le dispositif lié à la pénibilité. Pierre-Louis Bras précise que la baisse 
de la part des pensions dans le PIB prévue par l’Ageing Working Group 
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est plus forte que celle inscrite dans les projections du COR, en rai-
son notamment d’hypothèses démographiques plus favorables. Quant 
aux effets du dispositif lié à la pénibilité, il aurait été prématuré de les 
intégrer dans les projections du COR.

Un participant souligne que les projections qui sont présentées laissent 
présager d’importantes évolutions concernant les retraites en France, 
dont les conséquences sociales sont difficiles à prévoir. Pierre-Louis 
Bras confirme que l’accumulation des réformes aura des conséquences 
importantes sur les âges de départ à la retraite, mais aussi sur le pou-
voir d’achat des retraités relativement à celui des actifs.
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Les déterminants des âges de départ à la retraite

Les motivations de départ à la retraite 
dans les secteurs public et privé

Romain Lesur
Chef du bureau financier et des statistiques du service des retraites de l’État

L’enquête Motivations de départ à la retraite est réalisée auprès des nou-
veaux retraités du régime général et de la fonction publique, et porte 
sur les motifs influençant la décision de départ à la retraite, la connais-
sance des divers dispositifs et l’évaluation de la situation à la retraite.

Le premier constat que l’on peut tirer de l’enquête est que l’âge idéal 
de départ à la retraite se situe en moyenne en 2012-2013 à 60,6 ans 
pour les retraités du régime général, à 60 ans et 11 mois pour les retrai-
tés fonctionnaires sédentaires et à 57 ans et 3 mois pour les retraités 
fonctionnaires de catégorie active. Ces écarts reflètent les écarts des 
âges légaux, ce qui conduit à constater que la réglementation est for-
tement intériorisée par les retraités interrogés.

Les principaux motifs de départ à la retraite évoqués sont les suivants :
– la volonté de profiter de la retraite le plus longtemps possible ;
– l’atteinte de l’âge légal minimal de départ ;
– l’atteinte de l’âge permettant d’obtenir une retraite à taux plein.

Les réponses sur ces trois aspects sont assez proches pour les retrai-
tés de la fonction publique et ceux du régime général.

Les réponses des retraités de la fonction publique et celles des retrai-
tés du régime général ne peuvent toutefois pas directement être com-
parées, car la situation vis-à-vis de l’emploi au moment du départ à la 
retraite diffère fortement entre le public et le privé. Pour établir des 
comparaisons pertinentes, on a considéré les réponses des salariés 
du secteur privé encore en emploi juste avant la retraite d’une part, 
et celles des fonctionnaires sédentaires (hors invalidité) d’autre part.

Les motifs de départ à la retraite sont globalement proches entre les 
deux catégories. Dans plus de 90 % des cas, les motifs de départ sont 
liés aux droits à pension. Interviennent ensuite le fait de profiter le 
plus longtemps possible de la retraite puis des motifs liés à la santé, 
aux conditions de travail et à des contraintes ou projets personnels.



120

Toutefois, les salariés du privé citent plus fréquemment :
– l’atteinte de l’âge permettant d’obtenir une retraite à taux plein ;
– l’atteinte de l’âge minimal de départ à la retraite ;
– des problèmes de santé rendant le travail difficile ;
– la fatigue liée aux trajets domicile/travail.

Les fonctionnaires sédentaires citent quant à eux plus fréquemment des 
motifs personnels tels qu’un conjoint partant ou étant déjà en retraite.

Dans 77 % des cas, au moins un motif non financier est mis en avant 
par les retraités déclarant être partis « plus tard que possible », pour jus-
tifier leur prolongement d’activité. Il s’agit de l’intérêt du travail, du fait 
de ne pas se sentir prêt à devenir retraité, d’une mission ou de l’année 
scolaire à terminer (argument plus fréquemment cité par les fonction-
naires), ou de la nécessité de former un remplaçant (argument plus fré-
quent chez les salariés du privé). La volonté d’augmenter les droits à la 
retraite est plus fréquemment citée par les fonctionnaires sédentaires.

Les retraités ont été interrogés sur le motif principal de départ en cas 
de décote, de surcote ou de départ à taux plein. Il apparaît que les 
principaux motifs déclarés sont non financiers (environ deux tiers des 
cas), que ce soit pour les salariés du privé ou pour les fonctionnaires 
sédentaires. On peut mettre en regard cette constatation avec les inci-
tations financières qui sont mises en place pour influer sur l’âge de 
départ à la retraite.

En conclusion, si le droit à pension est largement intégré dans les 
comportements, les décisions de départ à la retraite sont aussi déter-
minées par des facteurs liés au travail, à la santé ou à des motifs per-
sonnels. Ces facteurs sont très proches chez les salariés du privé et les 
fonctionnaires sédentaires.
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L’information comme préalable aux choix de départ 
à la retraite

Florence Barat-Payraud
Secrétaire générale du GIP Union Retraite

Dans le prolongement des travaux engagés par le COR, la loi du 
10 août 2003 a instauré un droit individuel à l’information en matière 
de retraite, mise en œuvre par les régimes à partir de 2007, au travers 
du relevé individuel de situation (RIS) pour les 35, 40, 45 et 50 ans, 
et de l’estimation indicative globale (EIG) pour les 55 ans et plus, qui 
fournit des montants de pension aux différents âges possibles entre 
l’âge minimal de départ et l’âge d’annulation de la décote.

La loi de 2010 a renforcé l’accès à l’information avec la possibilité de 
RIS en ligne, l’entretien information-retraite à partir de 45 ans avec les 
simulations qui l’accompagnent, et l’information destinée à tous les 
nouveaux cotisants.

Depuis 2006, un simulateur baptisé « M@rel » a été mis à disposition en 
ligne. Un simulateur personnalisé basé sur les données réelles à par-
tir de 45 ans est en cours de montée en charge depuis le 16 novembre 
dernier. L’EIG en ligne sera disponible à partir de juillet 2016. Un simu-
lateur basé sur des données réelles, sans limite d’âge, sera mis à dis-
position en octobre 2016 sur le portail inter-régime commun. À terme, 
une solution d’estimation appuyée sur le répertoire de gestion des car-
rières unique (RGCU) sera proposée.

Le rôle de l’information dans le choix éclairé de la date de départ en 
retraite est majeur, comme le démontre l’enquête « Motivations de 
départ à la retraite » de 2014. La proportion de retraités qui déclarent 
être partis plus tôt ou plus tard que prévu est plus importante parmi 
ceux qui se disent plutôt mal, voire très mal informés, tant dans le privé 
que dans le public. Les salariés prévoient généralement une date de 
départ à la retraite avant la réception de leur EIG. Avant la réforme de 
2010, une forte proportion des retraités étaient confortés dans la date 
prévue suite à la réception de leur EIG, alors qu’après la réforme, on 
constate un effet de report par rapport à la date prévue suite à l’infor-
mation, notamment en raison du recul des âges légaux de la retraite.

Une forte proportion d’assurés (les deux tiers en 2014) estiment que 
les informations communiquées sur les droits actuels à la retraite pour-
raient être modifiées en fonction d’éléments futurs indépendants de 
leur volonté. Néanmoins, trois-quarts des assurés s’estiment aujourd’hui 
bien informés sur leur future retraite.
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Le droit à l’information des assurés souffre pourtant encore de cer-
tains manques :
– des données restent inconnues ou mal connues et génèrent des 
divergences entre les estimations et les pensions effectivement ver-
sées (périodes à l’étranger, majorations de durée d’assurance pour 
enfant, inaptitude) ;
– quelques régimes ne sont pas couverts par le droit à l’information.

En particulier, la méconnaissance des droits liés aux majorations de 
durée d’assurance pour enfant occasionne des erreurs qui peuvent 
conduire à un écart très important sur la date de pension à taux plein 
des femmes.

Plus généralement, l’information sur les droits à la retraite pâtit de 
l’instabilité juridique, de la diversité des législations et réglementa-
tions, et de la complexification croissante de l’information fournie au 
travers des EIG.

Certains envois d’EIG ont dû être annulés en raison des réformes alors 
en projet (campagnes de 2010 et de 2013) ou ont dû faire l’objet de 
messages d’alerte (campagnes de 2015 et de 2016 du fait de la liqui-
dation unique des régimes ou de l’application de l’accord Agirc-Arrco 
d’octobre 2015).

La multiplication des réformes et leur impact sur les droits à la retraite 
risquent de renforcer la complexité des documents adressés aux assurés.
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Débat avec la salle

Un participant demande si une analyse par catégorie socioprofession-
nelle des comportements face à la retraite a été faite. Romain Lesur 
confirme que des différences importantes apparaissent en fonction des 
catégories socioprofessionnelles. La liberté de choix, suite aux récentes 
réformes, est surtout exploitée par les plus qualifiés et très peu par les 
moins qualifiés. Florence Barat-Payraud ajoute que le fait de retracer 
l’intégralité d’une carrière dans les RIS permet de rassurer les assurés 
dont le parcours professionnel a été mouvementé.

Un participant s’étonne qu’en dépit des informations disponibles, de 
nombreux salariés souhaitent partir à la retraite par anticipation pour 
échapper à d’éventuelles réformes ultérieures. Pierre-Louis Bras y voit 
un argument plaidant en faveur d’une information renforcée et pour 
des réformes programmées par génération.

Un participant estime que l’on gagnerait à interroger les personnes 
qui cumulent emploi et retraite pour approfondir la connaissance des 
motifs de départ en retraite. Romain Lesur signale que l’enquête de 
2014 comportait une question à ce sujet.
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Synthèse et conclusion

Pierre-Louis Bras
Président du Conseil d’orientation des retraites

Après avoir stagné autour de 60 ans et demi, l’âge moyen de départ à 
la retraite recule suite à l’accumulation des réformes, et atteindrait pro-
gressivement 64 ans vers 2040. On s’oriente en outre vers une égalité 
entre les femmes et les hommes en matière d’âge de départ à la retraite 
– mais pas en matière de niveau de pension –, alors que, jusqu’ici, les 
hommes avaient tendance à partir plus tôt que les femmes.

Les différentes présentations ont montré que le débat social et poli-
tique ne devait pas porter uniquement sur l’âge de la retraite, mais 
qu’il devait également porter sur les autres leviers que sont le niveau 
des cotisations et le niveau des pensions.

Il apparaît également que les travaux des chercheurs en matière d’évo-
lution des comportements seront plus que jamais nécessaires pour éta-
blir des projections fiables, sachant que les motifs influant sur le choix 
de l’âge de départ sont complexes.

Enfin, s’il existe une certaine liberté de choix en matière d’âge de départ 
à la retraite, celle-ci est encadrée réglementairement, et la capacité à 
utiliser cette marge de manœuvre dépend pour beaucoup du niveau 
socioprofessionnel des assurés.
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DOSSIER DU PARTICIPANT

Introduction

Nombreux sont ceux qui s’interrogent sur l’âge auquel ils vont partir à 
la retraite. La question est d’autant plus légitime que la retraite marque 
une nouvelle étape de la vie. Elle renvoie plus globalement aux objec-
tifs sociaux du système de retraite.

Depuis une vingtaine d’années, les réformes mises en œuvre en France 
conduisent toutes, de manière plus ou moins directe, en jouant notam-
ment sur les bornes d’âges ou sur la durée d’assurance, à modifier les 
âges de départ à la retraite.

En tant que déterminant du nombre de retraités et de cotisants, et de 
la durée passée à la retraite, l’âge de départ à la retraite est en effet un 
levier important du pilotage du système de retraite, qui influe tant sur 
la pérennité financière que sur l’équité entre les assurés.

Ce 13e colloque du COR vise à analyser plus précisément les effets des 
réformes sur les âges de liquidation des droits à la retraite. Pour une 
bonne partie des assurés, ces âges diffèrent des âges de sortie défi-
nitive de l’emploi, qui renvoient à des problématiques liées au mar-
ché du travail.

Le colloque sera l’occasion de mettre en perspective plusieurs travaux 
récents, qui évaluent l’impact des réformes sur les âges de liquida-
tion et apportent des éclairages sur les comportements de départ à la 
retraite. Sera également présenté un simulateur permettant de visuali-
ser les effets sur les retraites d’une évolution des âges de départ année 
après année.

Ce dossier a été préparé par le secrétariat général du Conseil d’orien-
tation des retraites. Il rassemble quelques travaux permettant de fixer 
un cadre au thème du colloque, sans prétendre à l’exhaustivité.

La fiche 1 présente les données de base sur les âges de départ à la 
retraite en France : les conditions de liquidation, l’âge de liquidation 
d’une pension de retraite, la surcote et la décote (fiches no 8 à 11 de 
« Les Retraités et les retraites – édition 2015 » de la DREES).

La fiche 2 présente l’enquête « Motivations de départ à la retraite » et 
le questionnaire associé – enquête dont les principaux résultats seront 
présentés au colloque et qui est le fruit d’une collaboration entre la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), la direction des retraites 
et de la solidarité de la Caisse des Dépôts (CDC-DRS), le secrétariat 
général du Conseil d’orientation des retraites (SG-COR), la direction de 
la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), 
la direction de la sécurité sociale (DSS) et le service des retraites de 
l’État (SRE).
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La fiche 3 explore enfin les facteurs de modulation du montant de pen-
sion selon l’âge de départ à la retraite et la durée validée en France et 
à l’étranger (secrétariat général du COR).
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Fiche 1
Les conditions de liquidation, l’âge de liquidation d’une 

pension de retraite, la surcote et la décote en France

Fiches no 8 à 11 de « Les Retraités et les retraites – édition 2015 » de la DREES.
Accessible à l’adresse suivante : http://www.drees.sante.gouv.fr/les-
retraites-et-les-retraites-edition-2015,11468.html

1. Insertion 23 pages PDFLes conditions de liquidation : 
âges et durée d’assurance

Un assuré ne peut partir à la retraite avant un âge minimum qui dépend de sa date 
de naissance. Pour bénéficier du taux plein lors de la liquidation de ses droits, il 
doit avoir validé un certain nombre de trimestres. Cette durée d’assurance tous  
régimes requise dépend également de sa génération. Pour les assurés ne dispo-
sant pas de la durée requise, la liquidation à taux plein, c’est-à-dire sans appli-
cation d’un coefficient de décote, est possible à l’âge d’annulation de la décote. 
Enfin, certains dispositifs (handicap, inaptitude, carrière longue) permettent un 
départ précoce au taux plein.

 Les conditions d’âges 

d’ouverture des droits

Les pensions liquidées à partir du 1er  juil-

let 2011 sont soumises, selon l’âge des assu-

rés, aux conditions instaurées par la réforme de 

2010, durcies par le décret n°  2011-2034 du  

29 décembre 2011 dans les principaux régimes, 

alors que les autres pensions sont liquidées aux 

conditions prévalant avant réforme (tableau 1). Cette 

mesure s’appliquera aux régimes spéciaux ultérieu-

rement (par exemple, à partir de 2017 pour la SNCF). 

Pour les agents affiliés aux régimes de retraite de la 

fonction publique, les conditions de liquidation de la 

pension sont fixées par l’article L. 24 du Code des 

pensions civiles et militaires. Cet article a été modifié 

par la réforme des retraites de 2010. Depuis, la liqui-

dation pour les civils peut intervenir si le fonctionnaire 

atteint « l’âge mentionné à l’article 

légal) du Code de la Sécurité sociale » ou « l’âge légal 

abaissé de cinq ans s’il a accompli au moins dix-sept 

ans de services dans des emplois classés dans la 

catégorie active » (tableau 2).

Les emplois qui « présentent un risque particulier 

ou des fatigues exceptionnelles » (art. L. 24-1-1) et 

qui ouvrent la possibilité d’une liquidation de la pen-

sion avant l’âge légal sont classés dans la catégorie  

active. Il s’agit d’emplois de la fonction publique hos-

pitalière, de la fonction publique territoriale (parmi 

lesquels ceux d’agents techniques, d’entretien, de 

salubrité, d’agents de police municipale) ou de la 

fonction publique d’État (les instituteurs ou encore 

certains agents des douanes, par exemple). Certains 

corps, dont les agents des réseaux souterrains des 

égouts, bénéficient de dispositions spécifiques 

leur permettant de liquider leurs droits à pension  

encore plus précocement (catégorie insalubre).

Défense définit les limites d’âge et âges maximaux de 

maintien en première section1, ainsi que les limites de 

durée de service des militaires sous contrat. Pour une 

grande partie des militaires, le départ intervient néces-

 

limites d’âge et de durée de service existantes. Pour 

avoir droit à une pension de retraite, un non-officier 

doit avoir effectué quinze ans de services effectifs, 

un officier vingt-cinq ans.

 Les conditions de durée d’assurance 

tous régimes

Un assuré peut liquider ses droits à retraite à partir de 

l’âge légal d’ouverture des droits. Pour bénéficier d’une 

retraite à taux plein, il doit satisfaire une durée d’assu-

rance tous régimes, qui est variable selon sa date de 

naissance (tableau 2). La durée validée tous régimes 

comprend les trimestres cotisés au titre d’un emploi, les 

trimestres cotisés au titre de l’assurance vieillesse des  

1. La première section comprend les militaires en activité, en position de détachement, en non-activité et hors cadre, c’est-à-dire placés dans 

l’une des quatre positions statutaires.
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2. parents au foyer (AVPF), les trimestres assimilés 

au titre du chômage indemnisé ou de la maladie/

maternité, les trimestres pour service militaire, 

les trimestres de bonification et les trimestres de  

majoration de durée d’assurance pour enfants (MDA). 

Suite à la loi du 20 juillet 2014, tous les trimestres 

acquis au titre de la maternité sont désormais pris en 

compte. 

Les assurés ne justifiant pas de la durée requise lors 

de leur départ à la retraite se voient appliquer un 

taux de décote, c’est-à-dire une pénalité financière 

dépendante du nombre de trimestres manquants et 

de l’écart entre l’âge de liquidation et l’âge d’annula-

tion de la décote (cf. encadré 1 de la fiche 11). Cette 

décote ne s’applique pas si l’assuré liquide ses droits 

à l’âge d’annulation de la décote (infra).

Si un assuré continue à accumuler des droits (au 

titre d’un emploi) après l’âge légal d’ouverture des 

droits et au-delà de la durée requise, il bénéficiera 

alors d’une surcote, c’est-à-dire d’une majoration 

de pension dépendante du nombre de trimestres  

supplémentaires (cf. fiche 10).

 L’âge d’annulation de la décote

Comme pour l’âge d’ouverture des droits, la loi 

de 2010 portant réforme des retraites prévoit une 

augmentation de l’âge d’annulation de la décote pour 

les personnes nées après le 1er juillet 1951. Cette 

augmentation a été durcie par le décret n° 2011-2034 

du 29 décembre 2011 dans les principaux régimes. 

Ainsi, pour les affiliés ne disposant pas de la durée 

d’assurance requise, il est possible de liquider ses 

droits à taux plein à partir d’un certain âge (tableau 3). 

La décote ne sera alors pas appliquée, mais la pension 

sera toutefois calculée au prorata de la durée tous 

régimes validée par rapport à la durée requise.

Les aidants familiaux (sous réserve d’une durée  

minimale d’interruption de l’activité professionnelle 

d’au moins trente mois consécutifs), les assurés han-

dicapés justifiant d’une incapacité permanente supé-

rieure à 50 %, les parents d’enfant handicapé et les 

assurés nés entre le 1er juillet 1951 et le 31 décembre 

1955 inclus, ayant eu ou élevé au moins trois enfants 

(sous réserve d’avoir interrompu ou réduit leur activité 

professionnelle pour se consacrer à l’éducation de 

cet ou de ces enfants), peuvent liquider une pension 

 Les départs anticipés 

pour carrière longue

Le dispositif de départ anticipé pour carrière longue 

est applicable, pour les salariés du secteur privé,  

depuis le 1er janvier 2004.

En 2009, les conditions d’accès au dispositif portant 

sur la durée validée ont été renforcées, l’assuré pou-

vait bénéficier d’un départ à la retraite avant l’âge 

-

nément trois conditions :

–  de début d’activité : obtenir 5 trimestres (4 tri-

mestres si l’assuré est né au 4e trimestre) avant 

-

forme de 2010 ;

–  de durée validée : soit une durée d’assurance 

d’assurance normale de la génération ;

–  de durée cotisée : soit une durée cotisée supé-

 

à la durée normale d’activité validée de la géné- 

ration selon l’âge de départ (plus le départ inter- 

vient tôt et plus la condition de durée cotisée est 

restrictive).

Les conditions d’accès au dispositif de départ pour 

carrière longue ont été progressivement étendues 

aux régimes de retraite de la fonction publique 

celles requises dans le secteur privé.

À partir du 1er

les personnes justifiant de la durée d’assurance cotisée 

la génération 1952) et ayant commencé à travailler  

avant 20 ans. La condition de durée d’assurance  

la réforme est supprimée. Seule une condition de durée 

d’assurance cotisée est exigée, ce qui assouplit consi-

dérablement les conditions antérieures (tableau 4).

Certains trimestres normalement validés sont assimi-

lés à des périodes cotisées pour la retraite anticipée 



131

DOSSIER DU PARTICIPANT

3. pour carrière longue. Un élargissement concernant 

les périodes de chômage et de maternité a été intro-

duit par le décret du 2 juillet 2012 :

–  le service national, dans la limite de 4 trimestres ;

–  la maladie ; la maternité ; les accidents du travail dont 

le total, toutes périodes confondues, ne peut excéder 

4 trimestres. S’y ajoutent 2 trimestres supplémentaires 

au titre de la maternité (soit un trimestre par enfant, 

l’année civile de l’accouchement) ;

–  chômage indemnisé dans la limite de 2 trimestres. 

 Les départs anticipés pour pénibilité, 

handicap ou inaptitude

Il existe plusieurs dispositifs permettant aux assurés 

de liquider leurs droits à pension avant l’âge minimal 

d’ouverture des droits.

Départ pour carrière pénible
La loi de 2010 portant réforme des retraites a ouvert 

pour les personnes ayant eu une carrière pénible. 

Elle lie cette pénibilité à une incapacité permanente 

supérieure ou égale à 10 %, reconnue au titre d’une 

maladie professionnelle (MP) ou d’un accident du travail 

(AT) ayant entraîné des lésions identiques à celles 

indemnisées au titre d’une maladie professionnelle. 

Ces dispositions concernent les assurés du régime 

général et des régimes de protection sociale agricole.

En plus de ce dispositif de départ pour carrière pénible, 

la loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la 

justice du système de retraite, a instauré un compte 

pénibilité individuel pour les emplois présentant des 

facteurs de risques professionnels définis par l’article 

d’accumuler des points qui, in fine, peuvent servir à 

un départ anticipé à la retraite de deux ans maximum.

Départ anticipé au titre du handicap
L’âge de la retraite est abaissé, depuis le 1er juillet 

2004, à 55 ans (article L. 351-1-3 du Code de la 

Sécurité sociale, décret n° 2004-232 du 17 mars 

2004) pour les assurés remplissant une condition 

de durée minimale d’assurance validée et cotisée et 

justifiant d’une incapacité permanente d’un taux au 

Le champ des bénéficiaires de ce dispositif de 

départ anticipé a été élargi par la loi n° 2010-1330 

du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites 

aux assurés bénéficiant de la reconnaissance de la 

qualité de travailleur handicapé (mentionnée à l’article 

L. 5213-1 du Code du travail). S’ils n’ont pas à justifier 

ils doivent, comme les autres bénéficiaires, remplir une 

condition de durée minimale d’assurance cotisée et 

validée, variable selon l’année de naissance de l’assuré.

Départ pour inaptitude
Un dispositif permet aux assurés inaptes de bénéficier 

d’un départ à la retraite à taux plein dès l’âge d’ouverture 

titulaire d’une pension d’invalidité atteint l’âge légal, sa 

pension d’invalidité est automatiquement remplacée 

par la pension de vieillesse liquidée au taux plein (art. 

L. 341-15). Les assurés qui conservent une activité 

professionnelle peuvent s’opposer à cette substitution.

 Les départs anticipés 

dans la fonction publique

Avant la réforme de 2010, les fonctionnaires ayant 

accompli quinze années de services effectifs et  

parents d’au moins trois enfants ou d’un enfant invalide 

anticipée, sous réserve d’avoir interrompu ou réduit 

leur activité pour chaque enfant, en bénéficiant des 

règles de liquidation en vigueur l’année où ils 

réunissaient les conditions mentionnées ci-dessus. Ce 

dispositif a été abrogé pour les parents qui ne 

remplissent pas les conditions au 1er janvier 20122.

Dans la fonction publique, il existe plusieurs possibilités 

de départ sans condition d’âge minimal. La liquidation 

peut intervenir à tout âge, dès lors que le fonctionnaire a 

validé quinze années de service, « lorsqu’[il] est parent 

d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint d’une 

2. Toutefois des mesures transitoires sont maintenues.
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4. ait, pour cet enfant, interrompu son activité dans des 

conditions fixées par décret en Conseil d’État » (art. 

L. 24 I 3). Il n’y a pas non plus de condition d’âge lorsque 

le départ intervient du fait d’une infirmité ou d’une 

maladie incurable du fonctionnaire ou de son conjoint 

(art. L. 24 I 4), et lorsque le départ intervient à la suite 

d’une invalidité (art. L. 24 I 2). Des possibilités de départ 

similaires existent pour les militaires. Pour tous ces cas, 

la pension est versée au prorata de la durée validée. 

Elle est donc d’autant plus réduite que le nombre de 

trimestres validés est faible par rapport au nombre de 

trimestres requis pour obtenir le taux plein. 

 Âge légal d’ouverture des droits

Date de naissance

Salariés du privé, indépendants 

et catégorie sédentaire 

de la fonction publique

Fonctionnaires actifs

Avant le 01/07/1951 55 ans

Du 01/07/1951 au 31/12/1951 55 ans

En 1952 55 ans

En 1953 55 ans

En 1954 55 ans

55 ans

55 ans et 4 mois

1957 55 ans et 9 mois

1959

57 ans

Sources
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5.  Durée d’assurance tous régimes requise, par génération
En trimestres

Générations
Salariés du privé 

et indépendants 
Fonctionnaires sédentaires Fonctionnaires actifs

1943 150 150

1944 152 150

1945 154 150

150

1947 150

150

1949 152

1950 154

1951

1952

1953

1954

1955

1957

170 170

1970-1972 171 171 170

1973-1975 172 172 171

172 172 172

Sources
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6.  Âge d’annulation de la décote

Date de naissance Salariés du privé Fonctionnaires sédentaires Fonctionnaires actifs

1945 sans objet sans objet

sans objet

1947 sans objet

sans objet

1949 sans objet

1950 sans objet

sans objet

Du 01/09/1951 au 31/12/1951

Du 01/01/1952 au 31/03/1952

Du 01/04/1952 au 31/12/1952

Du 01/01/1953 au 31/10/1953 57 ans

Du 01/11/1953 au 31/12/1953 57 ans

Du 01/01/1954 au 31/05/1954 57 ans et 3 mois

57 ans et 3 mois

1955

57 ans et 9 mois

Du 01/01/1957 au 31/03/1957

Du 01/04/1957 au 31/12/1957 59 ans

59 ans et 11 mois

Du 01/01/1959 au ⁄31/05/1959

Sources
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7.  Conditions de départ anticipé pour carrière longue

Année de naissance
Début d’activité 

(en trimestres)

Durée cotisée 

(en trimestres)

Âge de départ  

(à compter de)

1952

5 avant la fin de l’année civile 

des 17 ans,  

4 si né au dernier trimestre

59 ans et 4 mois

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans,  

4 si né au dernier trimestre

1953

5 avant la fin de l’année civile 

 

4 si né au dernier trimestre

173

5 avant la fin de l’année civile 

des 17 ans,  

4 si né au dernier trimestre

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans,  

4 si né au dernier trimestre

1954

5 avant la fin de l’année civile 

 

4 si né au dernier trimestre

173

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans,  

4 si né au dernier trimestre

1955

5 avant la fin de l’année civile 

 

4 si né au dernier trimestre

174

170 59 ans

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre

5 avant la fin de l’année civile 

 

4 si né au dernier trimestre

174

170 59 ans et 4 mois

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans,  

4 si né au dernier trimestre

1957

5 avant la fin de l’année civile 

 

4 si né au dernier trimestre

174 57 ans

5 avant la fin de l’année civile 

des 20 ans,  

4 si né au dernier trimestre

Note er novembre 2012 depuis l’entrée en vigueur du décret no

Sources
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8. 

En 2013, la part des personnes liquidant leur pension au cours de l’année de leurs 
61 ans continue d’augmenter dans les principaux régimes de retraite, en raison 
du recul de l’âge légal d’ouverture des droits. Par rapport à 2012, cette part est 
en hausse de 10,1 points à la CNAV, de 6,9 points à la fonction publique d’État 
civile et de 6,8 points à la CNRACL. Au total, en 2013, tous régimes confondus, 
39,6 % des personnes ont liquidé un premier droit direct l’année de leurs 61 ans 
(+8,5 points). D’après l’EIR 2012, la proportion des départs à 60 ans, pour les 
générations non concernées par la réforme de 2010, baisse au fil des générations 
en faveur des départs compris entre 56 ans et 60 ans à la suite de la mise en 
place en 2003 du dispositif de départs anticipés. Les femmes et les résidents à 
l’étranger sont en proportion plus nombreux à liquider leur pension à 65 ans en 
raison d’une durée d’assurance généralement plus courte.

 Quatre départs à la retraite sur dix à 61 ans

En 2013, comme en 2012, la part des départs à 

 

régimes de retraite. En effet, 44,3 % des nouveaux 

pensionnés de la CNAV sont partis à la retraite l’année 

(tableau 1). Cette part est de 47,1 % à la MSA-

salariés (+12,7 points), de 39,4 % dans la branche 

des commerçants du RSI (+11,3 points) et de 42,5 % 

fonction publique d’État civile, cette proportion a 

ont liquidé un premier droit direct au cours de leurs 

tardifs sont dus au recul de l’âge légal d’ouverture 

des droits à la suite de la réforme des retraites de 

2010. Ainsi, pour la génération 1953 qui a atteint 

Cette génération est donc peu représentée parmi les 

départs à la retraite en 2013 ; seules les personnes 

bénéficiant d’un dispositif de départ anticipé ont pu 

partir à la retraite. À l’inverse, la génération 1952 qui 

n’avait pu partir que partiellement en 2012 en raison 

du recul de leur âge légal d’ouverture des droits de 

9 mois. Cet effet de composition entraîne une dimi-

nution des proportions de départ aux âges élevés et 

ou pour les générations suivantes bénéficiant d’un  

départ anticipé (notamment pour carrière longue)  

ou d’un départ pour service actif, concernent 17,2 %  

des départs à la CNAV et 11 % des départs à la fonc-

tion publique d’État civile. En effet, l’élargissement 

du dispositif de départs pour carrière longue mis en 

place à la fin de l’année 2012 a un impact important 

pour 21,2 % (+5,7 points) des départs à la CNAV 

et 11,3 % (+5,3 points) à la fonction publique d’État 

civile, en 2013 (cf. fiche 2). La part des départs à 

CNRACL ainsi qu’à la fonction publique d’État civile, 

de 0,3 point et 0,7 point par rapport à 2012. Ce 

sont majoritairement des départs pour service actif,  

induits également par le recul de l’âge légal de départ 

à la retraite. Ils concernent les agents nés en 1957 

Les départs à la retraite des individus composant 

une génération se déroulent sur plusieurs années 

et les différentes générations sont plus ou moins 

nombreuses. L’âge moyen à la liquidation calculé 

pour les nouveaux retraités d’une année donnée 

peut donc varier sous l’effet de la composition et de 

la part respective de chacune des générations en 

âge de partir à la retraite. Pour neutraliser cet effet 

Âge de liquidation d’une pension de retraite
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9. de composition, une approche par génération est 

privilégiée, en calculant l’âge moyen à la liquidation 

pour des générations qui sont entièrement parties 

à la retraite, c’est-à-dire ayant atteint au moins 

présente l’inconvénient de ne permettre que l’étude 

des générations anciennes, non concernées par la 

réforme des retraites de 2010.

 Un âge à la liquidation stable 

dans les principaux régimes de retraite 

entre les générations 1940 et 1946

L’âge moyen à la liquidation d’une pension à la CNAV 

civile. Ces âges moyens à la liquidation sont restés 

sensiblement les mêmes au fil des générations dans la 

plupart des régimes de retraite. Pour la génération 1947, 

concernée par la réforme de 2003, l’âge moyen à la 

 

la fonction publique d’État civile (tableau 2).

 La proportion des départs avant l’âge 

légal augmente pour la génération 1946

Pour les personnes qui perçoivent des pensions 

de plusieurs régimes de retraite, la liquidation des 

différents droits n’intervient pas nécessairement la 

même année. L’échantillon interrégimes de retraités 

apporte un éclairage complémentaire aux données 

annuelles des régimes puisqu’il permet, notamment, 

de connaître les divers âges de départ à la retraite 

(l’âge à la première liquidation d’un droit, l’âge à la 

dernière liquidation, l’âge de départ dans le régime 

principal, etc.). Il propose, en outre, une analyse par 

personne et pas uniquement par pension. Selon 

les données de l’EIR 2012, 52,9 % des femmes 

et 47,3 

 ans (tableau 3). Pour 

les hommes, cette part a baissé de 13,9 points 

en comparaison de la génération 1942 (source, 

la mise en place du dispositif de départs anticipés 

pour carrière longue en 2003 dont les retraités de 

 ans en 2003, ont 

pu bénéficier. Ceci explique l’augmentation de la 

proportion de départs entre 57 ans et 59 ans pour 

 % contre 2,0 % pour les hommes nés en 1942 

de la génération 1942, partent plus tardivement à la 

retraite en raison d’une durée d’assurance souvent 

 % des femmes nées en 

des hommes. Cette part est plus élevée pour les 

résidents à l’étranger : 53,3 % pour les femmes 

et 39,5 % pour les hommes, contre 21,5 % des 

 % des hommes vivants en France. 

En général, les indépendants et les salariés du privé 

partent plus tard que les retraités de la fonction  

publique, qu’ils soient unipensionnés ou polypen-

sionnés (tableau 4 et graphique). 
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10.  Répartition des nouveaux retraités selon l’âge au 31 décembre 2013

En %

Moins 

de 56 ans
56 ans

57 à  

59 ans
60 ans 61 ans

62 à 

64 ans
65 ans

66 ans  

ou plus
Ensemble

CNAV1 0,0 0,0 17,2 44,3 17,3 100

MSA salariés2 0,0 0,0 2,0 19,4 47,1 4,7 100

MSA non-salariés2 0,0 0,0 0,9 13,5 15,9 11,1 100

RSI commerçants2 0,0 0,0 1,9 10,7 39,4 19,5 12,1 100

RSI artisans2 0,0 0,0 3,3 20,3 42,5 12,2 7,1 100

Fonction publique d’État 

civile2-3
10,4 11,0 21,7 2,0 100

Fonction publique d’État 

militaire2-3
4,5 13,4 0,2 1,0 0,1 0,0 0,0 100

CNRACL3 1,5 9,3 19,7 35,3 0,9 100

CRPCEN 0,2 11,5 15,7 30,1 17,9 12,2 9,5 100

CAVIMAC2 0,0 0,0 0,0 0,9 12,3 15,3 44,7 100

SNCF4-5 29,7 2,1 0,5 0,0 0,0 100

CNIEG 35,7 15,0 5,4 4,2 0,7 100

RATP2 59,1 3,7 4,4 0,9 0,0 100

Liquidants d'un droit direct 

dans un régime de base 

dans l'année, tous régimes3

3,7 1,5 3,4 13,0 15,5 7,2 100

Primo-liquidants d'un droit  

direct dans un régime de base 

dans l'année, tous régimes3

4,0 1,7 3,7 17,3 40,0 12,2 14,9 100

1. Les personnes ayant reçu une pension en 2013, ayant eu leur pension traitée administrativement en 2014 et étant décédées en 2014 avant 

le traitement administratif de leur pension sont exclues.

2. La date de liquidation est déterminée selon la date du traitement administratif de la pension et non selon la date d’entrée en jouissance.

3. Y compris les fonctionnaires liquidant une pension d’invalidité et ayant atteint l’âge minimum de départ à la retraite (cf. fiche Sources et méthodes).

4. Y compris les nouveaux retraités de 2013 décédés au 31 décembre 2013.

5. Y compris les pensions de réforme.
er janvier 2014.

Note

du droit (date d’effet) sauf mention contraire.

Champ

31 décembre 2013.

Sources
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11.  Évolution de l’âge moyen à la liquidation selon la génération (générations 1940 à 1947)

Années

1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947

CNAV1

MSA salariés2

MSA non-salariés2

RSI commerçants2

RSI artisans2

Fonction publique d’État civile2-3 59,0

Fonction publique d’État militaire2-3 47,3 47,5 47,0

CNRACL3

1. Les individus ayant reçu une pension en 2013, ayant eu leur pension traitée administrativement en 2014 et étant décédés en 2014 avant 

le traitement administratif de leur pension sont exclus.

2. La date de liquidation est déterminée selon la date du traitement administratif de la pension et non selon la date d’entrée en jouissance.

3. Hors fonctionnaires liquidant une pension d’invalidité. Le concept est donc différent de celui du tableau 1.

Note

du droit (date d’effet), sauf mention contraire.

Champ

Sources

 Répartition des retraités nés en 1946 selon l’âge à la première liquidation

En %

Hommes Femmes

EnsembleRésidents 

à l'étranger

Résidents 

en France
Ensemble

Résidents 

à l'étranger

Résidents 

en France
Ensemble

Moins de 55 ans 0,4 4,3 4,0 0,3 2,1 2,0 3,0

55 ans 0,9 5,4 5,0 0,1 3,0 2,9 3,9

1,5 19,2 17,8 7,1 6,9 12,4

47,3 53,7 52,9 50,1

20,5 14,4 14,9 12,2 12,3 13,6

39,5 10,8 53,3 21,5 22,6 16,7

0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 0,3

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Âge moyen à la première liquidation 60,0 61,0 60,5

Note

la différence de concept d’âge : âge au moment de la liquidation dans le tableau 3 (concept « d’âge exact ») et âge au 31 décembre de l’année 

de liquidation dans le tableau 1 (concept « d’âge en différence de millésime »).

Champ

31 décembre 2012.

Sources
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12.  Répartition des retraités nés en 1946 selon l’âge à la liquidation et le régime principal

Âge 

moyen à la 

liquidation 

dans le 

régime 

principal

Répartition par âge à la liquidation dans le régime principal (en %)
Part  

parmi  

les 

retraités 

(en %)

Moins 

de 55 

ans

55 ans
56-59 

ans
60 ans

61-64 

ans
65 ans

66 ans 

ou plus

Ensemble 60,6 2,8 3,7 11,8 49,9 14,1 17,3 0,4 100,0

Hommes 60,2 3,7 4,5 17,1 47,5 15,4 11,4 0,3 50,3

Unipensionnés

CNAV 0,0 0,0 17,1 52,7 13,7 0,3 24,5

MSA salariés 0,0 0,0 31,5 0,0 0,5

FPE civile et CNRACL 59,3 4,2 15,2 14,4 41,7 19,3 4,4

Polypensionnés

CNAV 0,0 0,0 21,3 51,7 10,5 0,2 9,4

MSA salariés 0,0 0,0 22,5 59,0 11,3 7,2 0,0 0,9

FPE civile et CNRACL 59,2 12,0 14,9 5,4 0,3 3,9

Unipensionnés 

et polypensionnés

Régimes spéciaux 55,4 50,7 9,2 11,7 2,2 0,7 0,0 1,9

Militaires 15,0 0,0 0,0 0,0 1,1

Agriculteurs ( non-salariés) 0,0 0,0 14,2 4,1 0,2 1,7

Artisans ou commercants 0,0 0,0 29,2 44,0 15,9 1,0 2,1

Femmes 61,1 1,9 2,8 6,5 52,3 12,7 23,3 0,5 49,7

Unipensionnées

CNAV 0,0 0,0 4,5 54,2 29,1 0,5

MSA salariés 0,0 0,0 10,5 1,3 0,3

FPE civile et CNRACL 11,4 2,2 0,2 4,3

Polypensionnées

CNAV 0,0 0,0 4,2 13,5 27,3 0,3

MSA salariés 0,0 0,0 10,2 70,3 0,0 0,5

FPE civile et CNRACL 59,0 9,0 9,5 17,7 5,3 0,2 4,7

Unipensionnées 

et polypensionnées

Régimes spéciaux 22,0 15,3 19,1 4,2 1,5 0,0

Agriculteurs ( non-salariés) 0,0 0,0 10,0 11,1 9,4 0,7 1,5

Artisans ou commercants 0,0 0,0 7,1 39,2 30,2 0,7

Note

liquidation. Les polypensionnés sont ici classés selon leur régime de base principal, celui où ils ont validé le plus de trimestres d’assurance.

Champ

31 décembre 2012.

Sources
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13.  Répartition des retraités nés en 1946 selon l’âge à la liquidation et le régime principal

 moins de 55 ans   55 ans 

En %

Note

liquidation. Les polypensionnés sont ici classés selon leur régime de base principal, celui où ils ont validé le plus de trimestres d’assurance.

Champ

31 décembre 2012.
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14. 
La surcote

En 2013, 12 % des nouveaux retraités du régime général et 31 % de la fonction 
publique d’État civile bénéficient d’une surcote qui majore le montant de leur 
pension. La part des pensions attribuées avec surcote baisse de 2 points à la CNAV 
et de 4,5 points à la fonction publique d’État civile. Cette diminution est, pour 
partie, la conséquence d’un effet de composition des nouveaux retraités en 2013. 
Le gain moyen de pension lié à la surcote, tout comme le nombre moyen de 
trimestres de surcote, continue d’augmenter à la CNAV et à la fonction publique 
d’État civile, mais dans des proportions moindres que par le passé.

 La baisse de la part des pensions 

attribuées avec surcote se poursuit  

en 2013

La réforme de 2003 a institué dans la plupart des 

régimes de retraite une majoration de pension, appe-

lée surcote. Elle est attribuée aux retraités qui conti-

nuent de travailler au-delà de l’âge légal d’ouverture 

des droits et valident un nombre de trimestres tous 

régimes supérieur au nombre requis pour obtenir le 

taux plein1 (encadré).

À la CNAV, à la MSA salariés et au RSI, la baisse de 

la part des surcotants parmi les nouveaux pension-

nés, déjà observée en 2012, se poursuit. En 2013, 

cette part s’établit à 12 % à la CNAV (-2 points), 

(-1 point) [tableau 1]. À la fonction publique d’État 

civile, la part de surcotants est plus élevée mais  

diminue également ; elle s’établit à 30,7 % pour 

les nouveaux bénéficiaires d’une pension en 

2013, soit une réduction de 4,5 points en un 

an. Ces baisses sont à mettre en relation avec 

la montée en charge de la mesure d’âge (ré-

forme des retraites de 2010) et l’augmentation 

progressive de la durée d’assurance nécessaire 

pour bénéficier du taux plein, au fil des géné-

rations. En effet, pour avoir une majoration de la 

pension au titre de la surcote, il faut avoir travaillé  

au-delà de l’âge légal de départ à la retraite. Or, 

la réforme des retraites de 2010 recule cet âge  

légal de départ pour les personnes nées à partir 

de juillet 1951 (cf -

-

présentée parmi les nouveaux retraités de 2012 et 

surreprésentée parmi ceux de 2013. Le nombre de  

départs à la retraite à l’âge légal est donc plus élevé 

en 2013 qu’en 2012. Le nombre de départs pour 

carrière longue l’est aussi du fait de l’assouplisse-

ment des règles de départ entrées en vigueur au 

1er novembre 2012. Par conséquent, la part des 

surcotants diminue.

Au régime général et dans les régimes alignés, les 

hommes sont plus souvent concernés par la surcote 

en 2013. À la CNAV, 13,5 % des hommes béné-

C’est également le cas à la MSA non-salariés : 

34 % de surcotants chez les hommes, contre 

(tableau 2). À la fonction publique d’État civile, la 

proportion de départs avec surcote est la même 

chez les hommes et chez les femmes, tandis qu’à la 

fonction publique territoriale et hospitalière 19,1 % 

des hommes sont partis à la retraite avec une 

surcote contre 15,2 % chez les femmes.

 Une augmentation du nombre moyen 

de trimestres de surcote moins soutenue 

La distribution du gain moyen de pension lié à la 

surcote est très variable avec 14 euros en moyenne 

1. Cette durée d’assurance dépend de la génération de l’assuré.
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15. 
publique d’État civile. Les différences de montant 

de la surcote constatées entre les régimes de  

retraite des secteurs privé et public tiennent 

en partie à leur  nature. Les premiers sont des  

régimes de base, alors que les seconds sont des  

régimes intégrés. La majoration se calcule donc 

à partir d’une fraction plus faible de la pension  

totale dans les régimes du secteur privé. Par  

ailleurs, le  montant de pension moyen est très  

variable selon le régime (cf. fiche 5). Il dépend de  

la longueur de la carrière effectuée dans ces  

régimes et de la structure du niveau de qualifica-

tion. Un trimestre de surcote n’apporte donc pas, 

en moyenne, la même valorisation en euros dans 

chaque régime.

Le gain de pension lié à la surcote continue 

d’augmenter en 2013, même si la hausse est 

moins importante : il progresse de 10 euros à la 

fonction publique d’État et de 3 euros à la CNAV 

(graphique 1). Les modifica tions de la législation sur 

la surcote – accroissement des taux de surcote et 

application de la surcote sur les minima de pension 

(encadré) – expliquent partiellement l’accroissement 

de ces gains moyens.

Parallèlement à ce constat, la tendance à la hausse du 

nombre moyen de trimestres de surcote (graphique 2) 

observée depuis la mise en place du dispositif s’atté-

nue, voire s’inverse notamment à la MSA non-salariés 

  La part des pensionnés partis 

à la retraite avec surcote est de plus 

en plus élevée au fil des générations

 % des  

 ans en 2012), âgées de 

 ans lors de l’entrée en vigueur du dispositif sont 

 % 

 % chez les hommes. Les 

personnes de cette génération partent le plus  

souvent avec moins de quatre trimestres de surcote 

(graphique 3). En comparant les données de l’EIR 

 ans), 

la génération   % de surco-

de la part de surcotants au fil des générations tient 

à l’éloignement de la date de mise en place du dis-

positif (2004). Les premières générations n’ont que 

partiellement connu le dispositif de surcote. 

 Surcote et minimum contributif ou garanti
La surcote est une majoration de la pension accordée aux retraités qui ont travaillé au-delà de l’âge 
légal de départ en retraite et de la durée d’assurance requise pour partir à taux plein (cf. fiche 8). 
Les trimestres comptabilisés pour la surcote excluent les périodes dites assimilées (validées au titre 
du chômage, de la maladie, des accidents du travail…), les majorations de durée d’assurances et les 
périodes d’assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF). Toutes les personnes ayant rempli les 
conditions d’âges et de durée validée n’ont pas forcément de gain de surcote pour autant.

En effet, jusqu’en 2008, la surcote était appliquée avant que la pension ne soit, éventuellement, 
portée au niveau du minimum contributif. Un retraité pouvait donc remplir les conditions ouvrant droit 
à la surcote et ne pas bénéficier d’un surcroît de pension à ce titre si cette dernière, une fois portée 
au minimum contributif (secteur privé) ou au minimum garanti (secteur public), lui procurait un gain 
supérieur. La situation s’est modifiée à partir de 2009, la loi de financement de la Sécurité sociale 
prévoyant que la surcote soit appliquée dorénavant après la comparaison au minimum contributif, et 
non avant. Dans cette fiche, sauf mention contraire (graphique 3), les bénéficiaires de la surcote dé-
signent uniquement les personnes bénéficiant effectivement d’une majoration de pension à ce titre.

Depuis le 1er janvier 2009, chaque trimestre de surcote procure une majoration de pension de 
1,25 %. C’était déjà le cas, depuis le 1er janvier 2007, au régime général pour les trimestres effectués 
au-delà de 65 ans ; avant 65 ans, ce taux était de 1 % à partir du cinquième trimestre de surcote et 
de 0,75 % en deçà. Avant 2007, tous les trimestres de surcote apportaient 0,75 % de majoration.
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16.  Part des bénéficiaires de la surcote parmi les nouveaux retraités depuis 2008

En %

2008 2009 2010 2011 2012 2013

CNAV 9,2 12,2 14,0 12,0

MSA salariés 3,1 9,7 7,0 13,1 11,5 10,7

MSA non-salariés 13,2 24,1

RSI commerçants 13,0 19,2 14,3

RSI artisans 14,3 13,2 19,2 17,1

CRPCEN n.d. n.d. n.d. 25,4 27,4

Fonction publique d’État civile 34,1 27,5 29,5 35,2 30,7

CNRACL 15,3

SNCF n.d. n.d. n.d. 0,2 0,4 0,9

CNIEG n.d. n.d. n.d. 3,9 5,9

RATP n.d. n.d. n.d. 7,2 4,7

nd : non déterminé.

Note cf. Sources et 

atteignant cet âge légal, mais excluent les personnes liquidant une pension d’invalidité à un âge inférieur.

Les nouveaux retraités sont considérés comme bénéficiaires de la surcote lorsque cette dernière leur a procuré effectivement un gain de pension 

dans au moins un régime où ils ont liquidé un droit au cours de l’année. 

Champ

Sources

 Répartition des surcotants par sexe dans les principaux régimes de retraite en 2013
En %

CNAV MSA salariés
MSA non-

salariés

RSI 

commerçants
RSI artisans

Fonction 

publique 

d'État civile

CNRACL

Ensemble 12,0 10,7 14,3 30,7

Femmes 9,1 30,7 15,2

Hommes 13,5 11,7 34,0 19,1

Champ

Sources

 Gain moyen de pension lié à la surcote depuis 2008

En euros courants

Champ  

au 31 décembre.
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17.  Évolution du nombre moyen de trimestres de surcote depuis 2008

Nombre moyen de trimestres

Champ  

au 31 décembre.

Sources

  Répartition des retraités de la génération 1946 en fonction du nombre de trimestres de 
surcote en 2012

En %

Champ  

au 31 décembre. Pour les polypensionnés, le nombre de trimestres de surcote est celui du régime principal (régime où la durée d’assurance est la 

plus élevée). On compte, ici, l’ensemble des trimestres de surcote, même s’ils ne permettent pas de majorer le montant de la pension (le concept 

est différent des figures précédentes).

Sources

4

6

8

10

12

2008 2009 2010 2011 2012 2013

  CNAV
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  MSA non-salariés

  RSI commerçants
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  CNRACL

  Fonction publique d’État civile
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18. 

De 4 % à 10 % des nouveaux retraités du régime général ou d’un régime aligné 
ont liquidé leur pension avec décote en 2013. Cette part est de 16 % à la fonction 
publique d’État civile et de 8 % à la CNRACL. La réforme des régimes spéciaux 
de 2007 a instauré une décote dans les principaux régimes de façon progressive 
depuis le 1er juillet 2010. Ainsi, en 2013, parmi les nouveaux retraités de la SNCF, 
38,8 % ont une pension minorée par la décote et 27,6 % sont dans ce cas à la RATP. 
Le nombre de départs avec décote s’accroît dans l’ensemble des régimes en 2013.

 La proportion de départs avec décote 

progresse au régime général et dans 

les régimes alignés

La décote entraîne une minoration du montant de 

la pension en cas de carrière incomplète (encadré). 

Certaines conditions de départ (âge, inaptitude, 

handicap…) permettent néanmoins de liquider sa 

pension sans décote (cf
La proportion de personnes partant à la retraite 

avec une décote augmente dans le secteur privé 

(graphique 1). À la CNAV, la part des pensions avec 

de 3,7 % à la MSA-salariés (+0,9 point). L’évolution 

est plus forte au RSI commerçants (+1,3 point) qui 

enregistre un taux de décote de 9,5 %, tandis que 

chez les artisans, l’évolution est de +0,9 point pour 

Cette progression de la part de pension liquidée avec 

décote se fait dans un contexte de modification de la 

structure des nouveaux retraités entre 2012 et 2013. 

Le recul de l’âge minimum légal instauré par la  

réforme de 2010 induit une augmentation du nombre 

de personnes potentiellement concernées par la  

décote liquidant à cet âge (cf. fiche 2). Cependant, en 

2013, la part de personnes liquidant via le dispositif 

de carrière longue s’accroît du fait de l’assouplis-

sement des conditions de départ entré en vigueur 

au 1er novembre 2012, ce qui réduit le champ des  

personnes potentiellement concernées par la décote.

 En 2013, 38,8 % des nouvelles pensions 

de la SNCF et 27,6 % de la RATP sont 

minorées par la décote

Dans les régimes spéciaux, l’instauration de la décote 

est récente et s’applique depuis le 1er juillet 2010. Le 

nombre maximal de trimestres de décote possible 

s’élève à 10 trimestres en 2013. Cette même année, 

de la RATP sont minorées par la décote, avec un 

respectivement (tableau 2). Dans ces deux régimes, 

le taux de décote est plus faible que dans la plupart 

des autres régimes de retraites et atteindra 0,75 % 

en 2015 par trimestre manquant. 

Les nouveaux pensionnés des régimes du secteur 

public civil sont susceptibles d’avoir leur pension  

minorée au titre de la décote depuis le 1er janvier 

restent stables. Le nombre de trimestres concernés 

reste faible par rapport au privé, avec respectivement 

En effet, la décote est attribuée en grande majorité 

dans le cadre de départs pour ancienneté (tableau 3). 

Dans ce cas, le nombre de trimestres de décote est 

mécaniquement plafonné à 13 trimestres en 2013 

(graphique 2). Ce plafond s’accroît progressivement 

au fil des années en raison de l’augmentation de l’âge 

maximal d’annulation de la décote (encadré). Cet  

effet mécanique ne joue pas lorsque le départ a lieu 

La décote
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19. pour tierce personne, et le nombre de trimestres de  

décote peut alors atteindre 20. Les départs pour ce 

motif avec décote représentent 0,5 % des départs 

dans la fonction publique d’État civile.

Dans le régime général et les régimes alignés, la 

décote y est plus forte avec une minoration de 10 

à 19 trimestres dans 29 % (CNAV) à 31 % (RSI arti-

sans) des cas selon le régime. La part des nouveaux 

retraités ayant 20 trimestres de décote (maximum 

(RSI commerçants). Dans ces régimes, la proportion 

de personnes partant avec le maximum de décote 

est plus importante chez les femmes, notamment à 

la CNAV et au RSI artisans (42 %).

 5,7 % des retraités de la génération 1946 

ont une pension minorée par la décote

L’échantillon interrégimes de retraités (EIR) apporte 

un éclairage sur les différentes situations des 

polypensionnés en matière de décote dans leurs 

différents régimes de base. La décote est appliquée

si la durée d’assurance tous régimes est insuffisante. 

Pour un polypensionné, lorsque la liquidation des 

pensions ne se fait pas en une seule fois, la situation 

vis-à-vis de la décote peut varier d’un régime à 

l’autre1. Par ailleurs, l’étude d’une génération permet 

de s’affranchir partiellement de l’effet de modification 

annuelle de la structure du flux de liquidants du fait 

de la montée en charge des réformes.

Selon les informations de l’EIR 2012, 5,7 % des 

une décote, dont 2,1 % avec une décote maximale de 

20 trimestres (graphique 3). Pour cette génération, 

la raison principale pour un départ sans décote est 

une durée suffisante d’assurance au moment de 

principal a eu lieu, par ailleurs, dans un régime qui, à 

cette date, n’appliquait pas de décote sur le montant 

de la pension (graphique 4). Les départs au-delà de 

l’âge d’annulation de la décote sont plus fréquents 

chez les femmes et les retraités résidant à l’étranger. 

1. En outre, les régimes n’appliquent pas exactement les mêmes règles même si une convergence s’opère.

 La décote
Au régime général et dans les régimes alignés, l’application de la décote concerne les retraités 
ayant entre l’âge légal (à terme 62 ans) et l’âge d’annulation de la décote, mais n’ayant pas validé 
le nombre nécessaire de trimestres d’assurances au moment du départ à la retraite et ne liquidant 
pas au titre de l’inaptitude au travail. Chaque trimestre manquant1, 20 au maximum, équivaut à 
une réduction de 1,125 point du taux de liquidation pour la génération 1945, soit une baisse de 
2,25 % du montant de la pension. Le coefficient de minoration diminue à chaque génération, jusqu’à 
0,625 point par trimestre manquant pour la génération 1952.

Dans la fonction publique, la décote est introduite depuis le 1er  janvier 2006. Elle concerne les liqui-
dants totalisant une durée d’assurance inférieure à 160 trimestres (160 pour la génération 1948, 
161 pour la génération 1949, etc.). Chaque trimestre manquant, 20 au maximum, conduit à une 
réduction de 0,125 % du montant de la pension liquidée en 2006. Ce taux augmente chaque année 
pour atteindre 1,25 % en 2015. Dans le même temps, l’âge maximum d’application de la décote 
est progressivement relevé. En 2020, le taux plein sera automatiquement acquis à 67 ans pour les 
agents sédentaires et à 62 ans pour les agents dits « actifs ».

À la CNIEG, à la RATP, à la SNCF et à la CRPCEN, la décote est progressivement appliquée depuis le 
1er juillet 2010.

1. Le nombre de trimestres de décote correspond au minimum de l’écart entre la durée d’assurance requise pour le taux plein et la durée 

d’assurance à la liquidation, et de l’écart entre l’âge d’annulation de la décote et l’âge de liquidation
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20.   Proportion de nouveaux retraités concernés par la décote dans les régimes de base 
du secteur privé

 CNAV   MSA salariés   MSA non-salariés   RSI commerçants   RSI artisans

En %

Champ

Sources

  Part des nouveaux retraités en 2013 dans les régimes de base du privé en fonction 
de leur type de départ 

En %

CNAV MSA salariés MSA non-salariés RSI commerçants RSI artisans

Départs avec décote 3,7 9,5

Départs sans décote

Départ normal1 55,4 70,4 50,0

Carrières 

longues
21,2 22,7 15,2

Ex-invalide 1,7 0,0 0,0

Inaptitude 7,1 14,3 7,2 12,9 14,4

Handicap 0,3 0,0 0,0 0,1 0,1

Pénibilité 0,5 1,0 1,1 0,0 0,0

Amiante 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0

Ensemble 100 100 100 100 100

1. La catégorie « départ normal  » comprend les départs sans décote du fait de la validation de la durée d’assurance requise et également 

les départs à l’âge d’annulation de la décote (ou après). Elle contient notamment les départs avec surcote.

Champ

Sources
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21. Les trimestres de décote pour les nouveaux retraités en 2013

Nouveaux 

retraités 

concernés par  

la décote (en %)

Nombre moyen 

de trimestres

Ventilation des effectifs selon le nombre 

de trimestres de décote (en %)

1-9 trimestres 10-19 trimestres 20 trimestres

Hommes

CNAV 7,0 10,3 51 30 19

MSA salariés 3,3 10,1 52 32

MSA exploitants 4,2 10,4 50 31 19

RSI commerçants 9,2 11,9 42 31 27

RSI artisans 43 30 27

Fonction publique d'État civile 17,1 7,3 34 1

CNRACL 5,9 32 1

CRPCEN 9,2 5,0 100 0 0

SNCF 5,3 100 – –

CNIEG 5,1 99 1 0

RATP 100 – –

Femmes

CNAV 9,2 14,0 30 42

MSA salariés 4,2 32 30

MSA exploitants 5,5 13,1 35 29

RSI commerçants 10,0 14,3 27 32 41

RSI artisans 9,9 14,3 33 42

Fonction publique d’État civile 15,1 7,9 59 37 4

CNRACL 9,7 52 40

CRPCEN 10,7 97 3 0

SNCF 100 – –

CNIEG 11,5 5,4 93 7 0

RATP 23,4 100 – –

Ensemble

CNAV 12,5 39 29

MSA salariés 3,7 11,7 43 31

MSA exploitants 42 30

RSI commerçants 9,5 12,9 31 33

RSI artisans 12,4 31 31

Fonction publique d'État civile 3

CNRACL

CRPCEN 10,3 97 3 0

SNCF 5,4 100 – –

CNIEG 5,2 2 0

RATP 100 – –

Note

retraités (cf. Sources et méthodes) dans les régimes de la fonction publique et les régime spéciaux. Ces derniers incluent les personnes liquidant 

liquidant une pension d’invalidité à un âge inférieur.

Dans l’édition 2014 de l’ouvrage, la part des personnes parties à la retraite avec décote à la SNCF a été sous-évaluée, celle-ci représentait 40,9 % 

des nouveaux retraités de l’année 2012.

Champ

Sources
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22.  Nouveaux retraités concernés par la décote en 2013 dans la fonction publique civile
En %

Circonstances du départ
Fonction publique 

d’État civile
CNRACL

Départs  

avec décote

Départs pour ancienneté (actifs) 7,1 2,9

Départs pour ancienneté (sédentaires)

Départs pour tierce personne 0,5 0,7

Ensemble 16,1 8,4

Départs  

sans décote

Départs pour ancienneté (actifs) 14,5 20,0

Départs pour ancienneté (sédentaires) 45,9

Départs anticipés pour carrières longues 11,3

Départs pour invalidité

Départs pour tierce personne

Départs anticipés pour handicap 0,3 0,4

Ensemble 83,9 91,6

Note Cf. tableau 2. Dans les régimes de la fonction publique et les régime spéciaux : ces derniers incluent les personnes liquidant une pension 

2 mois pour celles nées en 1953) et les titulaires d’une pension d’invalidité atteignant cet âge légal, mais excluent les personnes liquidant une 

pension d’invalidité à un âge inférieur.

Champ

Sources

  Répartition des nouveaux retraités en 2013 concernés par la décote 

 CNAV   Fonction publique d’État civile

En %

Note

est très proche de celle de la CNAV pour les régimes alignés. Pour la CNRACL, la répartition est similaire à celle de la FPE civile.

Champ
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23.   Répartition des retraités de la génération 1946 selon le nombre de trimestres 
de décote dans leur régime de base principal en 2012

  Nombre de trimestres de décote dans le régime de base principal   Nombre de trimestres de décote tous régimes

En %

Champ -

cembre 2012. Pour les polypensionnés, le nombre de trimestres de décote dans un régime secondaire peut être plus élevé que dans le régime 

principal. On compte, ici, l’ensemble des trimestres de décote même s’ils ne minorent pas la pension (comme cela pouvait être le cas dans la 

fonction publique pour les titulaires du minimum garanti avant le 1er janvier 2011 [cf. encadré 1]).

Sources

 Répartition des retraités de la génération 1946 en fonction de leur type de départ dans 
leur régime de base principal en 2012

 Départ avec décote

  Départ sans décote : titulaire ou ancien titulaire  
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Fiche 2
L’enquête Motivations de départ à la retraite

Présentation et questionnaire de l’enquête.

Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), direction des retraites 
et de la solidarité de la Caisse des Dépôts (CDC-DRS), secrétariat géné-
ral du Conseil d’orientation des retraites (SG-COR), direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), direc-
tion de la sécurité sociale (DSS) et service des retraites de l’État (SRE).

Présentation de l’enquête Motivations de départ 
à la retraite
L’enquête Motivations de départ à la retraite est le fruit d’une colla-
boration entre la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), le 
secrétariat général du Conseil d’orientation des retraites (SG-COR), 
la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statis-
tiques (DREES), et la direction de la sécurité sociale (DSS), ainsi que, 
depuis la troisième et dernière vague de l’enquête, la Caisse nationale 
de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) et le service 
des retraites de l’État (SRE).

Elle a été mise en place en vue d’analyser périodiquement les compor-
tements de départ à la retraite des assurés. Les deux premières vagues 
de l’enquête ont été réalisées en 2010 et 2012 et ont concerné les nou-
veaux retraités résidant en France et ayant liquidé leur retraite de droit 
direct au régime général (CNAV). Pour la troisième vague de l’enquête, 
le questionnaire a, pour la première fois, été également posé aux nou-
veaux retraités des régimes de fonctionnaires (régime des fonction-
naires d’État et CNRACL).

3 194 personnes parmi les 522 000 nouveaux retraités résidant en 
France et ayant liquidé leur retraite de droit direct au régime général 
(CNAV) entre le 1er juillet 2012 et le 30 juin 2013, et 2 405 parmi les 
92 000 nouveaux retraités résidant en France et ayant, au cours de la 
même période, liquidé leur retraite de droit direct dans un régime de 
fonctionnaires (régime des fonctionnaires d’État ou CNRACL) ont été 
interrogées par téléphone en avril 2014.

Ces questions s’articulent en deux volets :
– des questions qui visent à obtenir le plus d’informations possibles 
sur la décision de partir à la retraite. Une vingtaine de facteurs pos-
sibles (projets personnels, problèmes de santé, contraintes familiales, 
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conditions de travail, incitations financières, etc.) sont passés en revue 
et les nouveaux retraités doivent indiquer l’influence de chacun de ces 
facteurs sur leur propre décision ;
– les nouveaux retraités sont ensuite interrogés sur leur connaissance 
des divers dispositifs (durée d’assurance, décote, surcote, cumul emploi-
retraite, retraite progressive).

Un module a été ajouté en 2014, pour demander aux personnes inter-
rogées comment elles évaluent leur situation à la retraite.

Les modalités de tirage de l’échantillon et les pondérations effectuées 
sur les résultats veillent à respecter la représentativité des personnes 
interrogées par rapport à la population totale des nouveaux retraités 
de la CNAV et des régimes de fonctionnaires, notamment sur le plan 
de leur situation au moment du départ : âge par rapport à l’âge légal 
d’ouverture des droits, statut d’activité à la veille du départ à la retraite, 
situation vis-à-vis du taux plein.

Contrairement aux vagues précédentes, une partie de ces nouveaux 
retraités ont été concernés par le relèvement des âges légaux, instauré 
par la réforme de 2010, et entré en vigueur au 1er juillet 2011, ainsi que 
par l’assouplissement des critères requis pour bénéficier d’une retraite 
anticipée pour carrière longue mis en place en novembre 2012. Cela 
a entraîné une modification sensible de la composition des nouveaux 
retraités de la CNAV par rapport aux vagues précédentes. La part des 
retraités du régime général partis juste à l’âge légal d’ouverture des 
droits diminue fortement, passant de 51 % des départs entre juillet 2010 
et juin 2011 à 33 % entre juillet 2012 et juin 2013.

À l’inverse, la part des départs en retraite anticipée au régime général 
augmente de 6 % à 25 %. Le recul de l’âge d’annulation de la décote 
a pu également avoir une incidence sur le nombre de trimestres de 
décote pour certains retraités. La majorité des questions posées aux 
retraités sont identiques à celles déjà posées lors des deux premières 
vagues d’enquête.

Questionnaire de l’enquête Motivations de départ 
à la retraite
MODULE A – Opinion générale sur le départ à la retraite

A1] À propos du moment de votre départ à la retraite, êtes-vous 
parti… ?

1. Dès que vous en avez eu la possibilité
2. Plus tard
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NSP

A2] Était-ce … ?

1. À l’âge que vous souhaitiez
2. Plus tôt que souhaité
3. Plus tard que souhaité
NSP

A3] Dans l’idéal, à quel âge auriez-vous souhaité partir à la retraite ?

MODULES B et C – Opinion générale sur les conditions de départ à 
la retraite

B1] Juste avant votre départ à la retraite, disposiez-vous de sources 
de revenus personnels tels qu’une allocation chômage, une rente, 
un revenu d’activité, un traitement ou un salaire ?

1. Oui
2. Non

B2] Si vous pensez à votre montant total de retraite (y compris 
votre retraite complémentaire), par comparaison à vos revenus 
personnels juste avant de partir en retraite, diriez-vous que cela 
représente pour vous … ?

1. Une baisse importante de votre revenu personnel
2. Une baisse légère de votre revenu
3. Une hausse de votre revenu
4. Un niveau de revenu globalement similaire
NSP

B3a] Au sein de votre foyer, disposez-vous d’autres revenus que 
vos revenus personnels (revenus du conjoint par exemple) ?

1. Oui
2. Non

B3] Par rapport à l’ensemble des revenus de votre foyer (y com-
pris ceux de votre conjoint), diriez-vous que la part de vos reve-
nus personnels représente actuellement… ?

1. Beaucoup moins de la moitié
2. Environ la moitié
3. Beaucoup plus de la moitié
NSP

B3c] Par rapport à l’ensemble des revenus actuels de votre foyer 
(y compris ceux de votre conjoint), diriez-vous que votre départ à 
la retraite représente… ?

1. Une hausse sensible de revenu
2. Peu d’impact, car votre pension de retraite ne représente qu’une 
petite partie des revenus de votre foyer



156

B4] Certains retraités continuent ou reprennent une activité pro-
fessionnelle après leur départ à la retraite. Cela a-t-il été votre cas ?

1. Oui
2. Non
NSP

C1] Quelle était votre situation juste avant votre départ à la retraite ?

1. Actif, en poste (y compris retraite progressive)
2. Chômage (y compris chômage en dispense de recherche d’emploi)
3. Préretraite
4. Invalidité ou maladie
5. Autre situation d’inactivité
NSP

C2] Étiez-vous… ?

1. Salarié dans le secteur privé
2. Fonctionnaire dans le secteur public en tant que titulaire
3. Salarié dans le secteur public en tant que non-titulaire
4. Indépendant
5. (Autres) à préciser
NSP

C2b] Travailliez-vous… ?

1. À temps plein
2. À temps partiel

C3] Disposez-vous d’un droit à la retraite dans un autre régime 
de base que « la CNAV » / « le régime des fonctionnaires (ou la 
CNRACL) » ?

1. Oui, et vous l’aviez déjà liquidé par le passé
2. Oui, et vous l’avez liquidé en même temps que votre droit à la retraite 
« à la CNAV » / « au régime des fonctionnaires (ou à la CNRACL) »
3. Oui, mais vous comptez le liquider plus tard
4. Non

MODULE D – Motivations du départ en retraite

D1] Parlons d’abord de vos dernières années d’activité. Si vous 
avez dit que vous n’êtes pas parti dès que vous en avez eu la pos-
sibilité mais plus tard.

Dans quelle mesure les facteurs suivants ont-ils joué dans votre 
décision de retarder votre départ à la retraite ?

Ce facteur (voir liste des aléas) a-t-il joué dans votre décision de 
retarder votre départ à la retraite ?

1. Beaucoup
2. Assez
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3. Peu
4. Pas du tout
NSP

Liste des aléas

1. Vous souhaitiez augmenter votre retraite future en augmentant vos 
droits
2. Vous souhaitiez conserver encore quelques années votre salaire ou 
votre rémunération
3. Vous souhaitiez continuer à travailler du fait de l’intérêt de votre 
emploi ou des conditions de travail satisfaisantes
4. Vous souhaitiez attendre le départ à la retraite de votre conjoint
5. Vous souhaitiez finir un projet ou une mission en cours, ou bien 
attendre la fin de l’année scolaire (pour les enseignants)
6. Vous souhaitiez attendre qu’un remplaçant soit formé ou qu’un repre-
neur soit trouvé pour votre activité
7. Vous souhaitiez attendre de ne plus avoir d’enfants à charge
8. Vous souhaitiez attendre une promotion ou un changement d’éche-
lon de salaire ou de rémunération
9. Vous ne vous sentiez pas prêt pour devenir retraité

D1b] Un autre facteur a-t-il joué dans votre décision de retarder 
votre départ à la retraite ?

1. Oui
2. Non

D1c] Lequel ?

D2] Parlons maintenant de votre départ à la retraite. Je vais main-
tenant vous citer différentes raisons qui peuvent inciter à partir 
à la retraite et vous me direz si, dans votre cas, cela a joué dans 
votre décision de partir ?

Ce facteur (voir liste des aléas) a-t-il joué dans votre cas ?

1. Beaucoup
2. Assez
3. Peu
4. Pas du tout
NSP

Liste des aléas

1. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous aviez atteint 
l’âge légal minimal de départ
2. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous aviez atteint 
l’âge vous permettant d’obtenir une retraite à taux plein
3. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous aviez des 
problèmes de santé qui rendaient le travail difficile
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4. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous souhaitiez 
profiter de votre retraite le plus longtemps possible
5. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que votre conjoint par-
tait ou était déjà à la retraite
6. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que l’emploi que vous 
occupiez ne vous offrait plus de perspectives de formation ou d’évolution
7. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous n’étiez pas 
satisfait de vos conditions de travail dans l’emploi que vous occupiez
8. Vous avez décidé de partir à la retraite parce qu’aucune proposition 
d’adaptation du poste ou de reclassement (par exemple, des horaires 
aménagés ou une redéfinition du travail effectué, etc.) ne vous était 
offerte dans l’emploi que vous occupiez
9. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous avez d’autres 
projets personnels (engagements associatifs, projet artistique, etc.)
10. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous avez des 
obligations familiales (parent ou conjoint dépendant, enfants ou petits-
enfants dont vous devez vous occuper, etc.)
11. Vous avez été licencié, ou mis à la retraite d’office par votre 
employeur
12. Vous avez décidé de liquider votre droit à retraite, car de toute façon 
cela ne vous empêche pas de continuer à travailler ou de reprendre 
un emploi si vous le souhaitez
13. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous aviez peur 
que vos droits à retraite diminuent, du fait d’une nouvelle réforme, si 
vous partiez plus tard
14. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que votre pension de 
retraite est plus élevée que vos précédentes sources de revenus per-
sonnels (c’est-à-dire votre salaire ou allocation juste avant de partir à 
la retraite)
15. Vous êtes parti à la retraite cette année-là, faute d’information sur 
les possibilités de partir plus tôt ou plus tard
16. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous aviez atteint 
un niveau de pension suffisant
17. Vous avez décidé de partir à la retraite parce que vous éprouviez 
un sentiment de lassitude par rapport au travail
18. Vous avez décidé de partir à la retraite à cause de la fatigue occa-
sionnée par les déplacements entre votre domicile et votre lieu de travail
19. Vous subissiez dans votre travail des pressions qui vous ont poussé 
à partir

D2b] Un autre facteur a-t-il joué dans votre décision de partir à 
la retraite ?

1. Oui
2. Non

D2c] Lequel ?
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D3a1] Parlons d’abord de vos dernières années d’emploi. Si vous 
avez dit que vous n’étiez plus en activité quand vous avez pris 
votre retraite.

En quelle année avez-vous cessé de travailler ?

D3a2] D’une manière générale, diriez-vous de votre fin d’activité 
qu’il s’agit plutôt d’une décision de votre part ou plutôt d’une 
contrainte ?

1. Vous avez décidé de cesser de travailler
2. Vous avez été contraint de cesser de travailler
NSP

D3] Je vais maintenant vous citer différentes raisons qui peuvent 
conduire à cesser de travailler et vous me direz dans quelle mesure 
ces facteurs ont joué dans votre cas. Il se peut que certains fac-
teurs ne vous concernent pas : dans ce cas, répondez-moi simple-
ment qu’ils n’ont pas joué du tout.

Ce facteur (voir liste des aléas) a-t-il joué dans votre cas ?

1. Beaucoup
2. Assez
3. Peu
4. Pas du tout
NSP

Liste des aléas

1. Vous avez cessé de travailler parce que vous avez été licencié par 
votre employeur
2. Vous subissiez dans votre travail des pressions qui vous ont poussé 
à cesser de travailler
3. Vous avez cessé de travailler parce que vous aviez des problèmes 
de santé qui rendaient le travail difficile
4. Vous avez cessé de travailler parce que votre conjoint partait ou 
était déjà à la retraite
5. Vous avez cessé de travailler parce qu’une occasion de partir en pré-
retraite vous était proposée et vous avez souhaité en bénéficier
6. Vous avez cessé de travailler parce que l’emploi que vous occupiez 
ne vous offrait plus de perspectives de formation ou d’évolution
7. Vous avez cessé de travailler parce que vous n’étiez pas satisfait de 
vos conditions de travail dans l’emploi que vous occupiez
8. Vous avez cessé de travailler parce qu’aucune proposition d’adapta-
tion du poste ou de reclassement (par exemple, des horaires aména-
gés ou une redéfinition du travail effectué, etc.) ne vous était offerte 
dans l’emploi que vous occupiez
9. Vous avez cessé de travailler parce que vous aviez d’autres projets 
personnels (engagements associatifs, projet artistique, etc.)
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10. Vous avez cessé de travailler parce que vous aviez des obligations 
familiales (parent ou conjoint dépendant, enfants ou petits-enfants dont 
vous deviez vous occuper, etc.)
11. Vous avez cessé de travailler parce que vous aviez de toute façon 
d’autres sources de revenus (revenus du conjoint, épargne, etc.)
12. Vous avez cessé de travailler parce que vous pouviez bénéficier 
d’une pension de retraite dans un autre régime de retraite
13. Vous avez cessé de travailler à cause de la fatigue liée aux trajets 
entre votre domicile et votre lieu de travail

D3b] Un autre facteur a-t-il joué lorsque vous avez cessé de travailler ?

1. Oui
2. Non

D3c] Si oui, lequel ?

D4] Parlons maintenant de votre départ à la retraite proprement 
dit. Je vais vous citer différentes raisons qui peuvent inciter à 
prendre sa retraite et vous me direz si, dans votre cas, cela a joué 
dans votre décision de liquider vos droits à retraite ?

Ce facteur (voir liste des aléas) a-t-il joué dans votre cas ?

1. Beaucoup
2. Assez
3. Peu
4. Pas du tout
NSP

Liste des aléas

1. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous aviez atteint 
l’âge légal minimal de départ
2. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous aviez atteint 
l’âge vous permettant d’obtenir une retraite à taux plein
3. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous souhaitiez 
profiter de votre retraite le plus longtemps possible
4. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous avez renoncé 
à retrouver un emploi
5. Vous avez liquidé vos droits à retraite, car de toute façon cela ne 
vous empêche pas de reprendre un emploi si vous le souhaitez
6. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous aviez peur 
que vos droits à retraite diminuent, du fait d’une nouvelle réforme, si 
vous partiez plus tard
7. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que votre pension de 
retraite est plus élevée que les autres allocations ou prestations aux-
quelles vous aviez droit
8. Vous avez décidé de liquider vos droits cette année, faute d’infor-
mation sur les possibilités de partir plus tôt ou plus tard
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9. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous aviez atteint 
un niveau de pension suffisant
10. Vous avez décidé de liquider vos droits parce que vous éprouviez 
un sentiment de lassitude par rapport au travail

D4b] Un autre facteur a-t-il joué dans votre décision de liquider 
vos droits ?

1. Oui
2. Non

D4c] Lequel ?

MODULES E et F – Connaissance des dispositifs de retraite

E1N] Personnellement, concernant vos droits en matière de retraite, 
vous êtes-vous senti… ?

1. Très bien informé
2. Plutôt bien informé
3. Plutôt mal informé
4. Très mal informé
NSP

E2a] Connaissiez-vous le nombre de trimestres que vous aviez vali-
dés au moment de votre départ en retraite ?

1. Oui
2. Non

E2b] Si oui, combien de trimestres aviez-vous validés ?

E2b-bis] Combien d’années aviez-vous validées ?

E3a] Connaissiez-vous le nombre de trimestres que vous deviez 
valider pour bénéficier d’une retraite au taux plein ?

1. Oui
2. Non

E3b] Si oui, combien de trimestres deviez-vous valider ?

E3b-bis] Si oui, combien d’années deviez-vous valider ?

E4] Nous allons maintenant parler des dispositifs de retraite exis-
tants. Je vais vous citer plusieurs notions, et pour chacune (voir 
liste des aléas) vous me direz si vous n’en avez jamais entendu 
parler, si vous en avez entendu parler sans bien savoir de quoi il 
s’agit, ou si vous savez de quoi il s’agit.

1. Vous savez de quoi il s’agit
2. Vous en avez entendu parler sans bien savoir de quoi il s’agit
3. Vous n’en avez jamais entendu parler
NSP
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Liste des aléas

1. Le taux plein
2. La décote, aussi appelée taux réduit ou taux minoré
3. La surcote
4. Le cumul emploi et retraite
5. La retraite progressive seulement
6. Le minimum contributif ou le minimum garanti

Concernant le moment de votre départ à la retraite :

F1] Si vous êtes parti à la retraite avec une surcote, c’est-à-dire 
un bonus de pension lié au fait que vous avez travaillé plus long-
temps qu’il n’était nécessaire pour obtenir le taux plein. Parmi les 
affirmations suivantes (voir liste des aléas), laquelle correspondait 
le mieux à votre situation lors de votre décision de retarder votre 
départ à la retraite ?

Liste des aléas

1. Vous n’étiez pas au courant du fait que vous auriez une surcote
2. Vous vouliez augmenter votre pension grâce à la surcote
3. Vous aviez envie de continuer à travailler, pour d’autres raisons 
que la surcote
NSP + NR

F2] Si vous êtes parti à la retraite avec une décote, c’est-à-dire une 
minoration de pension, liée au fait que vous n’avez pas validé assez 
de trimestres pour obtenir le taux plein. Parmi les affirmations sui-
vantes (voir liste des aléas), laquelle correspond le mieux à votre 
situation lors de votre décision de partir à la retraite ?

Liste des aléas

1. Vous n’étiez pas au courant du fait que vous auriez une décote
2. Vous n’aviez pas la possibilité de retarder votre départ à la retraite
3. La perte de pension liée à la décote n’était pas trop importante
NSP + NR

F3] Si vous êtes parti à la retraite au taux plein. Si vous aviez tra-
vaillé plus longtemps, vous auriez bénéficié d’une surcote, c’est-à-
dire un bonus de pension. Parmi les affirmations suivantes (voir 
liste des aléas), laquelle correspond le mieux à votre situation au 
moment de décider de partir à la retraite ?

Liste des aléas

1. Vous ne saviez pas que vous pouviez avoir une surcote en travail-
lant plus longtemps
2. Votre situation ne vous permettait pas de retarder votre départ à 
la retraite
3. Le niveau de votre pension vous paraissait suffisant
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4. L’augmentation de votre pension grâce à la surcote était insuffisante 
pour vous inciter à continuer à travailler
5. Vous ne vouliez pas retarder votre départ
NSP + NR

MODULE G – Bilan sur les conditions de vie à la retraite

G1] Globalement, si vous deviez qualifier votre vie depuis que vous 
êtes à la retraite, diriez-vous que, votre situation est :

1. Très bonne
2. Assez bonne
3. Ni bonne, ni mauvaise
4. Assez mauvaise
5. Très mauvaise
NSP

G2] Votre situation actuelle est… ?

1. Meilleure que celle que vous imaginiez avant de partir à la retraite
2. À peu près identique à celle que vous imaginiez avant de partir à 
la retraite
3. Moins bonne que celle que vous imaginiez avant de partir à la retraite
NSP
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Fiche 3
Conditions d’ouverture des droits à retraite, 

modulation du montant de la pension et âges de 
départ : une comparaison internationale

Secrétariat général du COR.

Le COR mène régulièrement des études comparatives, à titre illustratif 
des problématiques traitées pour la France, sur la base d’un panel de dix 
pays choisis pour la diversité de leurs systèmes de retraite : l’Allemagne, 
la Belgique, le Canada, l’Espagne, les États-Unis, l’Italie, le Japon, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède.

Après une présentation des conditions d’ouverture des droits à retraite, 
le présent document détaille les facteurs de modulation du montant 
de pension selon l’âge de départ à la retraite et la durée validée dans 
les dix pays étrangers du panel et en France. Enfin, ce document pré-
sente, pour ces pays, les âges moyens de sortie du marché du travail, 
qui sont plus facilement comparables que les âges de liquidation des 
droits à retraite.

Rappelons que l’exercice de comparaison internationale en la matière 
est difficile, parce que des termes identiques (durée, âge, etc.) peuvent 
couvrir des réalités différentes selon les pays et qu’il est nécessaire de 
tenir compte de tous les paramètres et de leurs interactions.

Les conditions d’ouverture des droits à retraite
Les conditions pour avoir droit à une pension de retraite, outre celle 
d’avoir au préalable versé des cotisations, peuvent être modulées en 
fonction de différents critères (âge, durée d’assurance, sexe, etc.).

Les conditions de durée d’assurance

• Les durées d’assurance minimales

Pour avoir droit à une pension de retraite, des durées d’assurance mini-
males peuvent être exigées, indépendamment de la nature du régime 
(annuités, points ou comptes notionnels) : 5 ans en Allemagne et en 
Suède, 10 ans aux États-Unis et en Corée, 20 ans en Italie et 25 ans 
en Espagne et au Japon. Les assurés ne respectant pas cette condition 
relèvent alors des dispositifs de minima sociaux (ou peuvent, comme 
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en Allemagne et en Italie, racheter certaines périodes non cotisées pour 
avoir droit à une pension de retraite).

À l’inverse, comme en France où il est possible de liquider une pension 
de retraite dès la validation d’un trimestre de cotisation, la Belgique, 
le Canada, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ouvrent un droit à retraite 
dès la validation d’une durée d’assurance très faible : une année en 
Belgique, au Canada et au Royaume-Uni, et dès la première année de 
résidence aux Pays-Bas.

• Les autres critères de durée d’assurance

La durée d’assurance est un paramètre qui intervient dans la plupart 
des régimes de retraite, mais à divers titres et avec des modalités de 
calcul différentes selon les pays.

Dans les pays étudiés qui disposent de régimes en annuités, à l’excep-
tion du Japon qui valide un mois dès qu’une activité y est exercée et 
de la Belgique où une année d’assurance est validée selon un critère 
de durée travaillée (au minimum 1/3 des jours ouvrés en équivalent 
temps plein), c’est un niveau de salaire perçu au cours de la période 
ou un niveau de revenu d’activité minimal qui permet de valider une 
durée d’assurance pour la retraite.

Dans les faits, avec des niveaux de revenus requis pour valider tout ou 
partie d’une année d’assurance très modestes, le Canada et les États-Unis 
permettent comme au Japon de valider facilement une durée corres-
pondant à l’année dès qu’une activité y est exercée. C’est le cas égale-
ment, mais dans une moindre mesure, au Royaume-Uni et en France 
(qui valide les années d’assurance par trimestre) surtout depuis le 1er 
janvier 2014 1, alors que dans l’ancien régime italien, le niveau de reve-
nus requis est plus élevé.

Dans les régimes en points ou en comptes notionnels, la notion de 
durée d’assurance n’intervient pas a priori dans le calcul de la retraite : 
le montant de la pension est déterminé directement par l’accumulation 
des points ou du capital notionnel. L’Allemagne fait toutefois excep-
tion, dans la mesure où ne sont pris en compte pour la retraite que 
les points perçus au cours des 45 meilleures années de la carrière. La 
notion de durée d’assurance peut être prise en considération par les 
systèmes de retraite en points, pour d’autres finalités que le calcul du 
montant de pension : par exemple, pour l’éligibilité à une ouverture 
des droits de façon anticipée.

1 Il est plus facile, depuis le 1er janvier 2014, de valider une année au régime général 
puisqu’il faut désormais avoir perçu dans l’année une rémunération égale à 600 fois 
le SMIC horaire (800 fois le SMIC horaire auparavant) – ce qui est le cas pour un tiers 
temps rémunéré au SMIC.
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Les conditions d’âge
L’ouverture des droits à retraite est également conditionnée à un âge 
minimal de droit commun, dans l’ensemble des pays étudiés : 60 ans au 
Canada et au Japon (65 ans à terme pour ce dernier), 60 ans et 9 mois 
pour la génération 1952 en France (62 ans à partir de la génération 
1955), 61 ans en Suède, 62 ans aux États-Unis, 65 ans en Belgique et au 
Royaume-Uni (68 ans à terme pour ce dernier), un peu plus de 65 ans 
en Allemagne, en Espagne et aux Pays-Bas (67 ans à terme dans ces 
trois pays), enfin, 66 ans et 3 mois en Italie (en hausse d’environ un 
an tous les dix ans, en fonction de l’espérance de vie).

L’âge de droit commun peut être modulé en fonction de plusieurs 
critères.

Des conditions de durée d’assurance peuvent permettre, à l’image du 
dispositif de départ anticipé pour longue carrière en France (depuis 
2003), de déroger à l’âge légal d’ouverture des droits en Allemagne, 
dans l’ancien régime italien, et, depuis quelques années, en Belgique 
et en Espagne. Les conditions d’éligibilité, ainsi que les modalités de 
dérogation, sont toutefois différentes d’un pays à l’autre.

L’âge d’ouverture des droits est plus faible pour les femmes que pour 
les hommes en Italie et au Royaume-Uni, mais cette distinction n’exis-
tera plus à partir de 2018.

L’âge d’ouverture des droits peut dépendre aussi du statut profession-
nel des assurés, quasi exclusivement via l’existence de dérogations 
spécifiques à certains métiers (pompiers, policiers, etc.) dont l’éten-
due est variable selon les pays et indépendante du nombre de régimes 
(au sein d’un régime unique ou dans le cadre de régimes différents).

Enfin, la situation de l’assuré vis-à-vis du marché du travail et son état 
de santé peuvent intervenir pour ouvrir droit à un départ à la retraite 
à un âge précoce, comme c’est le cas en France pour les personnes 
handicapées sous certaines conditions (par exemple, pour les inva-
lides en Allemagne et en Espagne ou, par le passé, pour les seniors 
au chômage en Allemagne). Il peut également exister des dispositifs 
autres que la retraite (invalidité, chômage, etc.), qui permettent aux 
assurés de se retirer du marché du travail avant l’âge de départ à la 
retraite de droit commun.

La modulation du montant de la pension 
selon l’âge de départ à la retraite et la durée 
d’assurance
En dehors des Pays-Bas, il existe dans tous les pays étudiés des dispo-
sitifs plus ou moins explicites et plus ou moins complets de décote et 
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de surcote (minoration et majoration de pension). Dans certains pays, 
les décotes et/ou surcotes sont définies uniquement en cas de départ 
anticipé ou ajourné par rapport à un âge du taux plein (ouvrant droit à 
un départ sans décote, ni surcote) ; dans d’autres, intervient en outre un 
critère de durée d’assurance. Ces règles de décote et de surcote, cou-
plées à celles de proratisation de la pension par rapport à une durée 
d’assurance cible, ont des effets différents selon les pays sur la rela-
tion entre, d’une part, l’âge de départ à la retraite et la durée d’assu-
rance et, d’autre part, le montant de pension.

Des décotes et surcotes liées à un âge
Certains pays, comme la France avant la réforme de 1983, ont introduit 
des décotes et/ou des surcotes uniquement par rapport à un âge du 
taux plein, prenant en compte le fait que les personnes qui partent à 
la retraite avant cet âge percevront leur pension de retraite plus long-
temps que celles qui partent après cet âge.

Dans les pays qui ont instauré des décotes uniquement liées à l’âge 
(Canada, États-Unis, Japon), celles-ci s’annulent à un âge du taux plein 
compris entre 62 et 66 ans. Ces décotes, qui s’appliquent donc entre 
l’âge d’ouverture des droits et l’âge du taux plein, sont de 6 % par 
année d’anticipation au Canada, 6,7 % aux États-Unis et 6 % au Japon.

Symétriquement, au-delà de l’âge du taux plein (Canada, États-Unis et 
Japon) ou de l’âge d’ouverture des droits (Royaume-Uni), les assurés 
bénéficient de surcotes de pension liées à l’âge : 6 % par an au Canada, 
8 % aux États-Unis, 8,4 % au Japon et 10,4 % au Royaume-Uni.

L’Italie et la Suède ont également instauré un dispositif de décotes et de 
surcotes, qui module le montant de la pension selon l’âge de départ à 
la retraite, mais de manière implicite (sans définir un âge du taux plein) 
via les comptes notionnels, en faisant dépendre le montant de la pen-
sion de l’espérance de vie à l’âge de départ à la retraite : ce montant 
est proportionnel aux droits accumulés selon un coefficient qui aug-
mente avec l’âge de départ à la retraite et dépend de la génération. Par 
exemple en Suède, pour la génération 1948, la pension annuelle équi-
vaut à 5,31 % du capital notionnel accumulé pour un départ à 61 ans 
et à 7,36 % du capital notionnel accumulé pour un départ à 70 ans.

Des décotes et surcotes également liées à une durée 
d’assurance
La France, l’Italie dans son ancien régime et l’Allemagne définissent une 
durée d’assurance de référence entraînant l’annulation de la décote, 
et donnent ainsi la possibilité aux assurés ayant atteint cette durée 
d’assurance de partir à la retraite à taux plein (sans décote) dès l’âge 
d’ouverture des droits (France) ou à un âge intermédiaire entre l’âge 



169

DOSSIER DU PARTICIPANT

d’ouverture des droits et l’âge du taux plein (62 ans en Italie et 63 ans 
et 4 mois - 65 ans à terme – en Allemagne 2). Cette durée de réfé-
rence est plus longue en Italie et surtout en Allemagne qu’en France 
(respectivement 42,5 ans – elle va augmenter en fonction de l’espé-
rance de vie – et 45 ans, contre 41,5 ans pour la génération 1955 – et, 
en lien avec les gains d’espérance de vie, 43 ans pour la génération 
1973 – en France).

L’Espagne et la Belgique ont introduit un système de surcote ou de 
majoration de pension, lié à un âge mais aussi à un critère de durée 
d’assurance : le système de surcote espagnol est lié à la prolongation 
d’activité au-delà de l’âge d’ouverture des droits, avec un barème de 
majoration modulé selon la durée d’assurance ; la Belgique, qui ne dis-
pose pas d’un mécanisme de surcote en tant que tel, prévoit un bonus 
de pension aux assurés travaillant au-delà de 62 ans et, sans condition 
d’âge, à ceux ayant au moins 44 années de durée d’assurance.

Une proratisation de la pension en fonction d’une durée 
d’assurance cible
Outre la modulation du montant de la pension liée à d’éventuelles 
décotes et surcotes, une prolongation d’activité peut, dans tous les 
pays étudiés, conduire à une hausse supplémentaire de pension. Cette 
hausse est liée :
– dans les régimes en annuités, d’une part, à la hausse éventuelle du 
revenu de référence dans les pays où ce revenu est calculé comme une 
moyenne des dernières ou meilleures années de la carrière 3, d’autre 
part, à l’augmentation de la durée d’assurance, mais tant que celle-ci 
reste inférieure à une durée d’assurance cible par rapport à laquelle 
la pension est de facto proratisée (30 ans au Royaume-Uni, 35 ans aux 
États-Unis, 39,5 ans au Canada, 40 ans au Japon, 41,5 ans en France 
pour la génération 1955) ;
– dans les régimes en comptes notionnels et en points, au surcroît de 
capital notionnel ou de points accumulés.

Le régime en points allemand est spécifique, car il ne prend en compte 
que les points accumulés au cours des 45 meilleures années, ce qui 
le rapproche – sur cet aspect – de la logique des régimes en annuités.

2 Suite à l’accord de gouvernement de la « grande coalition » en Allemagne, les condi-
tions d’âge pour bénéficier d’un départ anticipé avec pension complète pour carrière 
très longue ont été assouplies pour permettre une anticipation constante de deux ans 
par rapport à l’âge de droit commun de pension complète. Cet âge dérogatoire passe 
ainsi progressivement de 63 à 65 ans, alors qu’il était déjà fixé à 65 ans avant l’accord 
gouvernemental.
3 C’est le cas dans tous les pays étudiés ayant un régime en annuités, à l’exception 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni où le revenu de référence correspond à un montant 
forfaitaire (voir l’annexe).
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Compte tenu de ces règles de modulation selon l’âge de départ à la 
retraite et la durée d’assurance, il est possible qu’un même montant 
de pension soit versé :
– à deux personnes nées la même année, ayant les mêmes durées de 
carrière, mais partant à des âges différents ;
– à deux personnes nées la même année, partant à la retraite au même 
âge, mais n’ayant pas les mêmes durées de carrière.

La première situation peut par exemple être rencontrée, sous cer-
taines conditions, en France, en Belgique, en Allemagne, et dans l’an-
cien régime italien. La seconde situation peut être rencontrée dans les 
régimes en annuités, pour des personnes ayant des durées d’assurance 
supérieures ou égales à la durée d’assurance cible, ou dans le régime 
en points allemand.

À l’inverse, dans les régimes en comptes notionnels, ces deux situa-
tions ne sont pas possibles, car une durée d’assurance (ou un effort 
de contribution) supérieure ou encore un départ à la retraite plus tar-
dif entraînent, toutes choses égales par ailleurs, toujours une pension 
plus élevée.

Au final, pour comparer les règles de calcul de la retraite en France et 
à l’étranger, il convient de tenir compte de tous les paramètres et de 
leurs interactions.

Les âges de sortie du marché du travail
La complexité des systèmes de retraite – existence de plusieurs régimes 
de base ou de retraites privées en capitalisation spécifiques selon les 
catégories socio-professionnelles – ne permet pas de déterminer un 
âge moyen de liquidation des droits à retraite dans chacun des pays 
étudiés par le COR qui serait comparable d’un pays à l’autre.

Quelques exemples :
– en Allemagne, l’âge de liquidation moyen au sein du régime DRV est de 
64,5 ans en 2012, mais cet âge n’intègre pas les fonctionnaires, les agricul-
teurs et les professions libérales qui disposent de leurs régimes propres ;
– en Italie, l’âge moyen de liquidation de la pension de vieillesse est 
de 65,6 ans en 2014. Cependant, il existe un dispositif de départ anti-
cipé pour les longues carrières – qui représente 50 % des liquidations 
depuis 2009 – pour lequel l’âge moyen est de 59,9 ans ;
– au Royaume-Uni et aux Pays-Bas notamment, certains dispositifs pro-
fessionnels en capitalisation permettent aux assurés d’avancer leur âge 
de départ à la retraite – de manière difficilement quantifiable – en auto-
risant une liquidation des droits à pension dans le régime profession-
nel avant l’âge d’ouverture des droits du système de retraite public ;
– en France, en Allemagne et en Espagne, le statut d’invalide permet des 
départs à la retraite anticipés par rapport au reste de la population, contrai-
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rement aux autres pays étudiés. Les invalides – et leur part dans la popu-
lation – auront donc une incidence différente sur l’âge moyen de liquida-
tion de la pension (le même type de réserves pourrait être apporté concer-
nant les assurés au chômage qui peuvent être plus ou moins contraints 
de liquider leur pension à partir de certains âges selon les pays).

Au final, pour l’ensemble de ces raisons, la comparaison est plus per-
tinente entre les âges moyens de sortie du marché du travail des diffé-
rents pays, qui définissent à partir de quel âge, en moyenne, les seniors 
deviennent inactifs, quelle qu’en soit la raison.

Âge effectif moyen de sortie du marché du travail 2007-2012

Hommes Femmes

Japon 69,1 66,7

Suède 66,1 64,2

États-Unis 65,0 65,0

Canada 63,8 62,5

Royaume-Uni 63,7 63,2

Pays-Bas 63,6 62,3

Espagne 62,3 63,2

Allemagne 62,1 61,6

Italie 61,1 60,5

France 59,7 60,0

Belgique 59,6 58,7

Note : l’âge effectif du départ en retraite est calculé sur une période de cinq ans de 2007 à 2012.
Source : estimations de l’OCDE réalisées sur la base des résultats des enquêtes nationales sur la popula-
tion active et de l’enquête de l’Union européenne sur les forces de travail.

À l’exception du Japon, de la Suède et du Canada, l’âge effectif moyen 
auquel les seniors se retirent du marché du travail se situe en deçà 
de l’âge d’ouverture des droits à la retraite. L’écart est même souvent 
assez significatif – de plus de un an, à l’exception des États-Unis – par 
rapport à cet âge. À noter que dans deux pays seulement, en Espagne 
et en France, les femmes quittent plus tardivement le marché du tra-
vail que les hommes.

Les statuts de non-emploi au moment de la liquidation de la retraite 
recouvrent des dispositifs divers (chômage, préretraite, invalidité, mala-
die, etc.), dont la part respective est variable selon les pays 4. Mais, 
dans tous les cas, un retrait anticipé de l’activité est généralement un 
parcours à sens unique, les retours à l’emploi étant très rares chez les 
plus âgés 5.

4 Voir notamment sur la question OCDE, 2011.
5 Voir notamment http://www.cor-retraites.fr/article435.html et http://www.cor-
retraites.fr/article398.html
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Annexe
Les règles des systèmes de retraite

Allemagne Belgique* Canada

Type de régime Points Annuités Annuités

Durée minimale d’affiliation 
nécessaire pour l’ouverture 

des droits
5 ans 1 an 1 an

Mode de calcul de la durée 
d’assurance

Mensuelle, dès qu’une coti-
sation est versée sur le 

compte de l’assuré

Annuelle, dès que l’as-
suré justifie une acti-

vité d’un tiers des jours 
ouvrés (104 jours) en 

équivalent temps plein

Annuelle, dès l’atteinte 
d’un revenu de 3 500 
dollars canadiens – 

environ 6 % du salaire 
moyen au Canada

Taux de cotisation sous 
plafond

18,7 % (9,35 % salariés ; 
9,35 % employeurs)

16,4 % (7,5 % salariés ; 
8,9 % employeurs)

9,9 % (4,95 % salariés ; 
4,95 % employeurs)

Plafond  ≈ 1,5 salaire moyen  ≈ 1,2 salaire moyen  ≈ 1,0 salaire moyen

Modulation 
du montant 
de la pen-
sion selon 
l’âge de 

liquidation 
et la durée 
d’assurance

Âge d’ou-
verture des 

droits

65 ans et quatre mois (géné-
ration 1950) ; 67 ans à terme 
(génération 1964) ; ou à par-

tir de 63 ans si 35 ans ou 
plus de durée d’assurance. 
Les invalides peuvent, sous 
conditions, partir avant cet 
âge. Existence de dispositifs 
– jusqu’à la génération 1952 
– qui permettent des départs 
avant 65 ans (chômage, tra-
vail à temps partiel, femmes)

65 ans ; 64 ans si 
34 ans de durée d’as-
surance (génération 

1951) ; 60 ans et 6 mois 
si 38 ans d’assurance ; 
60 ans si 40 ans d’assu-
rance (65 ans ; 62 ans 
si 40 ans d’assurance ; 
60 ans si 42 ans d’assu-
rance pour la généra-

tion 1958)

60 ans 

Âge du taux 
plein

65 ans et quatre mois (géné-
ration 1950) ; 67 ans à terme 
(génération 1964) ; ou à par-
tir de 63 ans et quatre mois 
si 45 ans de durée d’assu-
rance (génération 1950 – 

65 ans à terme pour la géné-
ration 1964) 

65 ans

Décotes - 3,6 % par an -
- 0,58 % par mois  

(- 0,60 % à terme en 
2016)

Surcotes + 6 % par an au-delà de l’âge 
du taux plein

Un bonus de pension 
est accordé pour les 

assurés cotisant à par-
tir de 62 ans ou au-

delà de 44 ans de durée 
d’assurance : chaque 

jour de travail à temps 
plein (ou en équivalent) 
donne droit à un sup-
plément de + 2,3 euros 
de pension annuelle

+ 0,7 % par mois au-
delà de l’âge du taux 
plein, à concurrence 

de + 42 %

Durée pour 
une pension 

complète 
-

Pension complète pour 
45 ans  

de durée d’assurance 

Pension complète 
pour 39 ans (période 
cotisable de 47 ans - 

entre 18 ans et 65 ans 
de l’assuré - moins 

17 %)
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Allemagne Belgique* Canada

Calcul du 
montant de 
la pension

Détermi-
nation du 
revenu de 
référence 

sous plafond

Nombre de points acquis 
dans la limite des 45 meil-

leures années

Salaire moyen  
des 45 meilleures 

années

Salaire moyen  
des 39 meilleures 

années

Revalori-
sation des 

droits avant 
liquidation

Salaires nets ; un facteur, lié 
au rapport démographique, 
peut être appliqué jusqu’au 
gel de la valeur du point de 

retraite

Prix Salaires

Revalorisation des pensions

Salaire net ; un facteur, lié 
au rapport démographique, 
peut être appliqué jusqu’au 
gel de la valeur du point de 

retraite

Prix 

Prix ; une procé-
dure, liée à la situa-
tion financière du 

régime à long terme, 
peut induire un gel 

des pensions jusqu’au 
retour à l’équilibre

 Âge de sortie du marché du 
travail 

2007-2012

Femmes : 61,6 ans
Hommes : 62,1 ans

Femmes : 58,7 ans
Hommes : 59,6 ans

Femmes : 62,5 ans
Hommes : 63,8 ans

* Un accord de gouvernement d’octobre 2014 et une réforme en juillet 2015 prévoit de ne plus permettre 
des départs à la retraite avant 67 ans à échéance 2030, sauf pour les assurés justifiant d’un minimum de 
43 ans de carrière en Belgique.
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Espagne États-Unis France (régime 
général)

Type de régime Annuités Annuités Annuités 

Durée minimale d’affiliation 
nécessaire pour l’ouverture 

des droits
15 ans 10 ans 1 trimestre

Mode de calcul de la durée 
d’assurance

Journalière ou mensuelle 
selon le statut des assurés (il 
existe 11 statuts au régime 
général espagnol), dès l’at-
teinte d’un revenu minimal

Par crédits dès l’atteinte 
d’un revenu de 1200 dol-
lars US en 2014 (4 cré-
dits – 4800 dollars US – 
équivalent à une année 
de durée d’assurance) – 
environ 9 % du salaire 
moyen aux États-Unis

Trimestrielle, dès le 
paiement de cotisa-

tions équivalentes à un 
salaire ou revenu d’ac-
tivité brut d’un mon-
tant de 150 heures de 
SMIC (maximum 4 par 

an) – environ 16 % 
du salaire moyen en 

France

Taux de cotisation sous 
plafond

28,3 % (4,7 % salariés ;  
23,6 % employeurs) 

12,4 % (6,2 % sala-
riés ; 6,2 % employeurs) 

17,25 % (7,05 % 
salariés ; 10,2 % 

employeurs)

Plafond  ≈ 1,6 salaire moyen  ≈ 2,5 salaire moyen  ≈ 1,0 salaire moyen

Modulation 
du montant 

de la pension 
selon l’âge de 

liquidation 
et la durée 
d’assurance

Âge d’ou-
verture des 

droits

65 ans et 2 mois et 15 ans de 
durée d’assurance ; 65 ans si 
plus de 35 ans et 6 mois d’as-

surance (à terme,  
67 ans et 15 ans d’assurance 
– 65 ans si 38 ans et 6 mois 
d’assurance en 2027). Les 

invalides peuvent, sous condi-
tions, partir avant cet âge.

62 ans

60 ans et 9 mois ; à 
partir de 56 ans sous 
conditions de durée 
d’assurance totale et 
d’âge de début d’acti-
vité pour la génération 
1952 (62 ans ; à partir 
de 58 ans sous condi-
tions de durée d’assu-
rance totale et d’âge de 
début d’activité pour la 

génération 1973)

Âge du taux 
plein

66 ans pour la généra-
tion 1947  

(67 ans à terme  
pour la génération 1960)

65 ans et 9 mois ; âge 
d’ouverture des droits 
si 41 ans d’assurance ; 
à partir de 56 ans sous 
conditions de durée 
d’assurance totale et 
d’âge de début d’ac-
tivité pour la généra-

tion 1952 (67 ans ; âge 
d’ouverture des droits 
et 43 ans d’assurance ; 
à partir de 58 ans sous 
conditions de durée 
d’assurance totale et 
d’âge de début d’ac-
tivité pour la généra-

tion 1973)

Décotes - - 5/9 % par mois

- 1,375 % par trimestre 
pour la génération 

1952 (- 1,25 % à partir 
de la génération 1953) 

Surcotes

Le taux de liquidation est 
majoré au-delà de l’âge 

d’ouverture des droits : de 
+ 2 points par an pour les 
assurés ayant validé moins 
de 25 ans d’assurance ; de 

+ 2,75 points par an si l’assuré 
a validé entre 25 et 37 ans 

d’assurance ; de + 4 points par 
an si l’assuré a validé plus de 

37 ans d’assurance

+ 8 % par an au-delà de 
l’âge du taux plein

+ 1,25 % par trimestre 
cotisé au-delà à la 

fois de l’âge d’ouver-
ture des droits et de la 
durée requise pour le 

taux plein

Durée pour 
une pension 

complète 

Pension complète pour 35 ans  
et 6 mois de durée 

d’assurance 
(37 ans à terme en 2027)

Pension complète pour 
35 ans  

de durée d’assurance

Pension complète pour 
41 ans de durée d’as-
surance pour la géné-
ration 1952 (augmen-
tation selon l’espé-

rance de vie d’environ 
0,25 an tous les 4 ans) 
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Espagne États-Unis France (régime 
général)

Calcul du 
montant de la 

pension

Détermi-
nation du 
revenu de 
référence 

sous plafond

Salaire moyen des 17 der-
nières années (25 dernières 

années à terme en 2022)

Salaire moyen  
des 35 meilleures années

Salaire moyen  
des 25 meilleures 

années

Revalori-
sation des 

droits avant 
liquidation

Prix (valeur nominale pour 
les deux dernières années 

d’activité)
Salaires Prix

Revalorisation des pensions

Évolution des recettes, des
dépenses et situation

financière à court terme du
régime (la revalorisation ne 
peut être inférieure à 0,25 % 
en nominal ; ni excéder 0,5 % 

en réel)

Prix Prix

Âge de sortie du marché du 
travail 

2007-2012

Femmes : 63,2 ans
Hommes : 62,3 ans

Femmes : 65,0 ans
Hommes : 65,0 ans

Femmes : 60,0 ans
Hommes : 59,7 ans
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Italie (ancien régime) Italie (nouveau régime) Japon

Type de régime Annuités Comptes notionnels Annuités

Durée minimale d’affiliation 
nécessaire pour l’ouverture 

des droits
20 ans 25 ans

Mode de calcul de la durée 
d’assurance

Annuelle, dès l’atteinte d’un revenu de 10 305 euros. Tout 
revenu annuel inférieur réduit de manière proportionnelle la 
durée validée par l’assuré durant l’année – environ 35 % du 

salaire moyen en Italie

Mensuelle, dès qu’une 
activité est exercée au 

cours du mois

Taux de cotisation sous 
plafond 33 % (9,2 % salariés ; 23,8 % employeurs)

17,474 % (8,737 % 
salariés ; 8,737 % 

employeurs) – 18,3 % à 
terme en 2017 (partage 

identique)

Plafond  ≈ 3,4 salaire moyen  ≈ 1,5 salaire moyen

Modulation 
du montant 
de la pen-
sion selon 
l’âge de 

liquidation 
et la durée 
d’assurance

Âge d’ou-
verture des 

droits

66 ans et 3 mois pour les 
hommes ; 63 ans et 9 mois 
pour les femmes. Pas de 

condition d’âge si 42 ans et  
6 mois de durée d’assurance 
pour les hommes et 41 ans et 
6 mois de durée d’assurance 
pour les femmes (augmenta-
tion selon l’espérance de vie : 

1 an tous les 10 ans) - éga-
lité femmes/hommes à par-

tir de 2018

66 ans et 3 mois pour les 
hommes ; 63 ans et 9 mois 
pour les femmes. Pas de 
condition d’âge si 42 ans  
et 6 mois de durée d’assu-
rance pour les hommes et 
41 ans et 6 mois de durée 

d’assurance pour les femmes 
(augmentation selon l’espé-
rance de vie : 1 an tous les 
10 ans) – égalité femmes/

hommes à partir de 2018 – si 
la pension est équivalente ou 
supérieure à 1,5 fois le mini-
mum vieillesse (âge d’ouver-
ture de 70 ans si la pension 

est inférieure) 

60 ans et 25 ans de 
durée d’assurance - 

génération 1949 pour 
les hommes et 1954 

pour les femmes 
(65 ans et 25 ans de 
durée d’assurance à 
terme – génération 

1961 pour les hommes 
et 1966 pour les 

femmes)

Âge du taux 
plein

66 ans et 3 mois pour les 
hommes ; 63 ans et 9 mois 

pour les femmes ;  
62 ans si 42 ans et 6 mois de 
durée d’assurance pour les 

hommes  
et 41 ans et 6 mois de durée 
d’assurance pour les femmes 
(augmentation selon l’espé-
rance de vie : 1 an tous les 
10 ans) - égalité femmes/
hommes à partir de 2018

- 65 ans

Décotes

- 1 % par année d’anticipation 
entre 60 et 62 ans ; - 2 % par 
année d’anticipation avant 

60 ans

La pension est proportionnelle 
aux droits accumulés selon un 
coefficient, révisable tous les 

2 ans, qui augmente avec l’âge 
de départ : 4,30 % à 57 ans et 

6,54 % à 70 ans

- 0,5 % par mois

Surcotes -
+ 0,7 % par mois au-

delà de l’âge 
du taux plein

Durée pour 
une pension 

complète 

Pension complète pour 
40 ans de durée d’assurance -

Pension complète  
pour 40 ans de durée 

d’assurance
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Italie (ancien régime) Italie (nouveau régime) Japon

Calcul du 
montant de 
la pension

Détermination 
du revenu 

de référence 
sous plafond

Salaire moyen des 5 dernières 
années pour les années vali-

dées jusqu’au 31/12/92 ; 
10 dernières années pour les 
années validées du 01/01/93 

au 31/12/95

Cumul des droits acquis  
au cours de la carrière

Salaire moyen  
des 40 meilleures 

années

Revalori-
sation des 

droits avant 
liquidation

Salaires PIB Salaires

Revalorisation des pensions Prix Prix

Prix ; un facteur, lié 
au rapport démo-

graphique, peut être 
appliqué jusqu’au gel 

des pensions

Âge de sortie du marché du 
travail 

2007-2012

Femmes : 60,5 ans
Hommes : 61,1 ans

Femmes : 66,7 ans
Hommes : 69,1 ans
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DOSSIER DU PARTICIPANT

Pays-Bas Royaume-Uni Suède

Type de régime Annuités Annuités Comptes notionnels

Durée minimale d’affilia-
tion nécessaire pour l’ou-

verture des droits

Dès la justification 
d’une période de rési-
dence aux Pays-Bas 

dans les  
50 années précédant 
l’âge d’ouverture des 

droits

1 an 5 ans 

Mode de calcul de la durée 
d’assurance

Période de résidence 
aux Pays-Bas dans les 
50 années précédant 
l’âge d’ouverture des 

droits

Hebdomadaire, dès l’at-
teinte d’un revenu équi-

valent à 109 £  
(5 668 £ pour une 

année) – environ 18 % 
du salaire moyen  
au Royaume-Uni

Annuelle, dès l’atteinte d’un 
revenu minimum

Taux de cotisation sous 
plafond 17,9 % (salariés) Pas de cotisation vieil-

lesse spécifique
17,2 % (7,0 % salariés ; 10,2 % 

employeurs)

Plafond  ≈ 1,2 salaire moyen -  ≈ 1,1 salaire moyen

Modulation 
du montant 
de la pen-
sion selon 
l’âge de 

liquidation 
et la durée 
d’assurance

Âge d’ou-
verture des 

droits

65 ans et 1 mois pour 
la génération 1948 

(67 ans à terme pour 
la génération 1957 
– à noter qu’à partir 
de 2024, l’âge pourra 
augmenter plus rapi-
dement en fonction 

de l’espérance de vie 
dans des conditions 

qui seront définies en 
2019)

65 ans pour les 
hommes

60 ans et 3 mois pour 
les femmes – généra-
tion juillet-août 1951 

(65 ans à terme pour la 
génération novembre-

décembre 1953) ; 68 ans 
– hommes et femmes – 
pour la génération avril 

1978

61 ans

Âge du taux 
plein -

Décotes - - La pension est proportion-
nelle aux droits accumulés 

selon un coefficient, par géné-
ration, qui augmente avec l’âge 

de départ :  
5,31 % à 61 ans, 7,36 % à 
70 ans (génération 1948)

Surcotes -

+ 1 % pour 5 semaines, 
soit + 10,4 % par an au-
delà de l’âge d’ouver-

ture des droits

Durée pour 
une pension 

complète 

Pension complète  
pour 50 ans de 

résidence

Pension complète  
pour 30 ans de durée 

d’assurance
-

Calcul du 
montant de 
la pension

Détermi-
nation du 
revenu 
de réfé-

rence sous 
plafond

Montant forfaitaire Montant forfaitaire Cumul des droits acquis  
au cours de la carrière

Revalori-
sation des 

droits avant 
liquidation

- - Salaires*

Revalorisation des 
pensions Salaires* Max : prix ; salaires ; 

2,5 %

Salaires - 1,6 ; un facteur, lié 
à la situation financière du 
régime, peut être appliqué, 

sans limite d’effet

Âge de sortie du marché 
du travail 
2007-2012

Femmes : 62,3 ans
Hommes : 63,6 ans

Femmes : 63,2 ans
Hommes : 63,7 ans

Femmes : 64,2 ans
Hommes : 66,1 ans

* Discrétionnaire mais le plus souvent autour de cette valeur.
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Biographie des intervenants

Par ordre d’intervention.

Pierre-Louis Bras

Président du Conseil d’orientation des retraites (COR).

Diplômé d’HEC et ancien élève de l’ENA, Pierre-Louis Bras a commencé 
sa carrière en 1984 à la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). Il 
rejoint ensuite le cabinet de Claude Évin, ministre de la Solidarité, de 
la santé et de la protection, comme conseiller pour les questions de 
sécurité sociale.

Nommé directeur général de la Mutualité fonction publique (MFP) en 
1992, il devient directeur du marché du financement du secteur public 
à la Société générale de 1994 à 1997. Il entre au cabinet de Martine 
Aubry, ministre de l’Emploi et de la Santé, où il exerce les fonctions 
de conseiller responsable du pôle protection sociale, puis de directeur 
adjoint de cabinet, chargé de la protection sociale, de l’action sociale 
et de la santé. De 2000 à 2002, il dirige la direction de la Sécurité 
sociale (DSS). Il est nommé inspecteur général des Affaires sociales 
(IGAS) en 2003.

En 2012, il est nommé conseiller spécial, chargé des comptes sociaux 
auprès du ministre délégué au Budget. Secrétaire général des minis-
tères chargés des Affaires sociales d’août 2013 à septembre 2014, Pierre-
Louis Bras est président du COR depuis janvier 2015.

Yves Guégano

Secrétaire général du COR.

Polytechnicien et diplômé de l’ENSAE, Yves Guégano est administra-
teur de l’INSEE. Il a occupé différents postes entre 1990 et 2000 à la 
direction de la prévision du ministère de l’Économie, dont celui de res-
ponsable du bureau chargé de la politique de l’emploi et des salaires. 
Il a également été directeur des études du CEPE (centre de formation 
continue rattaché à l’INSEE) de 1995 à 1997. De 2000 à 2003, il a tra-
vaillé à la Caisse des Dépôts et Consignations en qualité de chargé de 
mission auprès du directeur des retraites. Il a ensuite rejoint le COR 
en qualité de secrétaire général adjoint puis en a été nommé secré-
taire général en février 2007. Il anime à ce titre une équipe de neuf 
personnes, qui assure l’organisation des travaux du COR et l’élabora-
tion de ses rapports publics.



Isabelle Bridenne

Responsable des études à la direction des retraites et de la solidarité 
de la Caisse des Dépôts (DRS-CDC).

Docteur en sciences économiques de l’Université de Nancy, Isabelle 
Bridenne a commencé sa carrière au Centre d’étude des revenus et des 
coûts en tant que chargée d’études et a ensuite exercé cette activité à la 
CNAF au pôle prévision. En 2002, elle a intégré la direction statistique, 
prévision et recherche de la CNAV et a participé au développement du 
modèle de microsimulation PRISME, avant de prendre la responsabilité 
du pôle évaluation. Depuis 2012, elle est responsable des études à la 
direction des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépôts (DRS-
CDC). Ses travaux portent sur les différents régimes et fonds gérés par 
DRS-CDC (CNRACL, IRCANTEC, Retraite des Mines, SASPA, etc.). Ils 
visent à apporter une meilleure connaissance des populations de ces 
régimes et à évaluer l’impact des réformes sur les niveaux de pension 
et les conditions de départ en retraite.

Cindy Duc

Adjointe au chef du bureau « retraites » de la direction de la recherche, 
des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES).

Docteur en sciences économiques de l’Université Paris-Dauphine, Cindy 
Duc a débuté sa carrière au Centre d’études de l’emploi en 2007 en 
tant que chargée de mission sur les aléas de carrière et leurs impacts 
sur les montants de pension de retraite. En 2008, elle intègre la DREES 
comme chargée d’études au bureau « retraites » puis devient chef du 
pôle « simulations économiques sur les retraites » à partir de 2012. 
Depuis septembre 2013, elle est adjointe au chef du bureau « retraites ». 
Elle a développé le modèle de microsimulation TRAJECTOiRE de la 
DREES qui permet de simuler les carrières individuelles tous régimes 
des générations futures et les comportements de départ à la retraite, 
et d’estimer les droits à pension dans chacun des régimes de retraite. 
Le modèle est mobilisé notamment lors de la préparation des réformes 
des retraites ou lors des projections financières du COR afin de dispo-
ser de données de cadrage tous régimes.

Patrick Aubert

Secrétaire général adjoint du COR.

Patrick Aubert est docteur en économie (thèse soutenue en 2007 à 
l’université de Paris X-Nanterre, sur le thème de la productivité et des 
salaires des seniors) et diplômé de l’école polytechnique, de l’ENSAE 
et de l’Universitat Pompeu Fabra de Barcelone. Il est par ailleurs admi-
nistrateur de l’INSEE, où il a travaillé entre 2002 et 2008, d’abord en 
tant que chargé d’études sur les thématiques d’emploi et de marché 
du travail, puis en tant que chef de la section synthèse et conjoncture 



de l’emploi. Il a été chef du bureau « retraites » de la DREES entre 2008 
et 2011, puis chef de la division redistribution et politiques sociales 
de l’INSEE, avant de rejoindre le secrétariat général du COR en sep-
tembre 2012.

Romain Lesur

Chef du bureau financier et des statistiques du service des retraites de 
l’État (direction générale des Finances publiques).

Administrateur de l’INSEE, Romain Lesur a débuté sa carrière au Groupe 
des écoles nationales d’économie et statistique (GENES) en tant qu’en-
seignant à l’ENSAE et chercheur en économie de la santé au CREST. 
En 2003, il a rejoint la direction générale du Trésor en tant que chargé 
de mission sur l’assurance santé et a été rapporteur du Haut Conseil 
pour l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM). De 2005 à 2009, il a 
exercé les fonctions de rapporteur auprès de l’Autorité de la concur-
rence. En tant que directeur régional adjoint de l’INSEE Pays-de-la-
Loire, il a dirigé, entre 2009 et 2013, son service des études et de la 
diffusion. Depuis juin 2013, il est chef du bureau financier et des sta-
tistiques du service des retraites de l’État, service à compétence natio-
nale rattaché à la direction générale des Finances publiques. Ce bureau 
gère, conjointement avec la direction du Budget, le compte d’affec-
tation spéciale « Pensions », qui retrace les dépenses de pensions des 
fonctionnaires de l’État, des magistrats et des militaires.

Florence Barat-Payraud

Secrétaire générale du GIP Union Retraite.

Ancienne élève de l’EN3S, Florence Barat-Payraud a débuté sa carrière 
à la CNAV en 1995. Après des fonctions d’organisatrice, elle occupe un 
poste de communication au sein du cabinet du directeur. Elle prend 
ensuite la tête du département de gestion des comptes retraite. En 2005, 
elle rejoint le GIP Info Retraite comme directrice des études, avant d’en 
devenir la secrétaire générale. Elle s’y est occupée de la définition du 
droit à l’information, ainsi que de sa mise en œuvre. Elle occupe ces 
mêmes fonctions au sein du GIP Union Retraite depuis sa création, en 
2014. Toujours en charge de la maîtrise d’ouvrage du droit à l’informa-
tion, elle participe aux travaux sur le simulateur retraite, ainsi qu’à la 
mutualisation du contrôle d’existence. Elle représente le GIP au sein 
des groupes statistiques et projections, et prend part à certains projets 
connexes du futur répertoire de gestion des carrières unique (RGCU).


